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Le "Jou rnal des Tribunaux Mixtes" 
paraU chaque Mardi, Jeudi et Sa

medi. 

Il est en vente en nos bureaux, 

!11ms tou tes les bonnes librairies, et 
wr la voie publique à A l exandrie, au 

Caire , à Mansourah et à Port-Saïd, 

e! dans les kiosques des gares. 

CuncessionnaiTe de la vente en 
librairie et sur la voie publ ique: 
L!BPAIHI E HACHETTE. 

hitte dans ee Numètto: 
J)unHication des inci'Ïminations en matière 

de falsificatiou de papier·s de valcm· 
:tulrcs que le biiiPl de banque ct .Je 
pa p icr-n1ouna ic . 

(Complr>. rendu drs /r-rwau.;; dl' /.a V /J me 
Con J't'n! nce lnfm· nalionalc pout l'Unijïca.
lion !lu. JJtoit Pr'nol tenue au Cah·e du 
M nrrli J l Jant:ir.:r Lili i\Janli lS Janvier 1938. 

Le nou\·cau Minislèr·c devant le Parlement. 

La question des intét•Ns dn Bnl'l'cau :Viixtc. 

Le hon billet. 

Hèo lemcnt de Service d u Tr·ibnnal du Cait·e. 

Faillites et Concordats. 

Anemia de l'Actionnaire. 

rldresse télégraphique à A lexan· 
drie, au Caire et à Mansourah: 
"JUSTICE"· 

Toutes les quittances, pour ~tre 
valables, doivent JJOrter la signature 
ou la griffe de l'administrateur-gérant 
M. Joseph 1-l. Degiarde. 

Les chèques et mandats doivenl 
ètr·e émis à l'ordre de l'« Adminis
trateur du Journal des Tribunaux 
Mixtes"· 

Il ne sera donné suite à aucune 
r·éclamation pour défaut de réception 
postale, passé les 48 heures de la 
date du journal. 

MESSAGERIES MARITIMES 

DépaJ:"t d 'ALEXANDRIE 

pour MARSEILLE 
un départ par semaine 

!·"' lea paquebot. de grand-lux~ 

• CHAMPOLLION -. 

e t c MARIETl-E PACHA 
(16.000 Toaneol 

• PA TRIA • 

et c PROVIDENCE • 
!16.000 Tonne•l 

D6parto r6guliere de Port-.Sald 

1. Marseille par lee ~rrando 
courr1era d" l'Extrême-Orient. 

(3 départe pa.r aemaine). 

SERVICES- CONTRACTUELS. 

D'ALEXANDRIE 

à 

BEYROUTH 

via JAFFA et CAIFFA 

un départ par semaine 

Oèporte r eguhe ra de Po . .-t -.S.atd 

pour lee Indes, l'Indo-Chine, 

la Chine, l' Auetralie et l'Océ&D 
4-LEXANDRIE: 4, Rue Fouad ler. 

I..E CAIRE: Shepheard's Hotel Bulldlnu. Indien. 

,~--------------·--------------------------------------------------
ALEXANDRIE 

W INDSOR PALACE 
Derni-er 010t du c onf ort e t du luxe 

'--------------------·------------------------~-------------' Imprimerie A. PROCACCIA. - Tél. 22564. - B. P. 6. - ALBXANDRIF.. 



Agenda de l'Actionnaire 
PROCHAINES ASSEMBLEES 

GEI"\TERALES. 

Aux te1·mes de l 'A•·t. 5 al. 2 du R èglement sur 
les sociétés anonymes, a?Têté par Décision dl' 
Conse·il des Ministres d u 17 A v ril 1889, « les con
t>ocations aux assemblées générales seront fai tes 
par la voie d'•m des journaux indiqués pour l es 
annonces j1,diciai1·es >>. 

Vendredi 4 Février 1938. 

SOCIETA ANONIMA EGIZI:\NA SCIAL
U. - Ass. Gén. Ord. à 5 11. p.m., au Caire, 
au s iège social, 6 r . Mousky. - (Ordre du 
(our v. J.T.M. No. 2318) . 

Jeudi 10 Février 1938. 

SOCIETE DE CREDIT ALEXANDRIN.
Ass. Gén. Ord. à 4 11. p.m., à Alexandrie, 1 
r. Fouad Ier . - (Ord1·e du jour v. J.T.M. 
1\'J . 2321) . 

:uu·d i :l5 Féniet· lOOR. 

SOCIETE DES BlE:'\S DE RAJ>.POHT 
U'EGYPTE. - Ass. Gén . Ord . ù 4 h. 30 
fl.lil. . Ù .\l c•XUIIcl J" iC, <lU :-i0gc >;OC"Üll, m·. Jl. ei
ll f' :'\uzli. - (()nlrr d:t jour , -. .! .T.NI. l\'o. 
2:J?1e). 

l\Iercœdi 16 Féniet· 1938. 

SOC. AN. DU CIIEl\'11::'\ DE FER J(ENEH
ASSOUAN. - Ass. Gén. à 3 h. 30 p.m., au 
Cuire, au siège sociaL 14 r. Cheikh Aboul 
Sebaa. - (Ordre dn jour v . J.T.M. No. 
:?3?0) . 

,Jcwli '17 F é· \Ticr 1938. 

SOGIFTE DES J>I'WDUITS CE:\'THIFU
GES E~ CHIENT. - .\ss. Gé•n. Ord. ù 4 
il. :JO 11.11t. . ù .\l ex .. <•i l ,.;i0gc sociol, 21 ntc 
r:lu··r if Pud:il. - 1clr •i rf• elu jOlll' ,- . .l.T.i\1. 
1\ l i. ;!:i.:!(i) . 

ELECTBIC LJGHT POWEH SUPPI~ Y 
CO\IJ>.-\YL - .\ ss. :_;,·.Il. On:!. ù t\· h . p .m., 
HU Cil ire. nu s iège "' 'ci •• L 1~~ r. Bouslnn El 
1 likku r·x-:-:1 0 de·" 1 ~< i::~; . - re lJ'CIH~ du jou1· 
v. J. T.M. No. 2325). . 

.. &urnal des Tribunaux Mixtes. 

DECISIONS DES ASSEMBLEES 
GENERALES. 

SOCIETE ANONYME DE NETTOYAGE 
ET PRESSAGE DE COTON. - Ass. Gén . 
Extr. du 11.1.38: Décide a;ugment. cap. soc. 
de L.E. 38.000, pour êtr e porté à L.E. 
111:.000 pm· la c réa tion de 9.500 actions nouv. 
de L.E. -1 cltac unc cn1ièr. libérées e t jouis
sant de:-; mêmes droits que les actions ac
tuelles; lilJ(:nlLion de ces action s pur des 
prélèv. il opé1·cr sur les réserves spéc. et 
s ut le" IJén. 1·eporlés de la Soc.; attribution 
des actio ns Houv. entièr. libérées aux por
teurs des act ions anc. , à raison d ' une 
act ion notJv. pour 2 a nc. et moclif. de l' art. 
5 des :-;La1tLts, comme s uit: " Le cap ita l de 
la Société c;:;t de L..E. 114·.000 divisé en 
28.500 act ions de L.E. 4 chacune entière
ment libér ées ». - La r emise des nouv. 
actions rt l'cstampi llugf! des anc. au ra h eu, 
it pm·lir elu 1cr.3.38, aux g uiche ls de la 
Huuque d'Atl1 ènes. 

THE EGYJ>TIAN COP!'EH WOHH.S. 
Ass. (;(•11 . Exll'. du 24.l.3H: Décid e cl'aug
mc:ttcJ· IC' .. ap. de la Soc. de L.E. B37GO ù 
L.E. 5:-!MO pnr la créalion de 11:70 nctions 
nouv. cie 1 .. E. l· chacu ne c t modifi e J'arl. 5 
des slnlu l,.;, o•()Jlllî iC su it: Il a) Omiss is . Il lJ) 
L.J<... 1:2~··io rrp :·ésc nl ôcs pa:· 105060 ndions 
orc!inuin' " r•Jtl ii·rcmenl souscl'it cs ct libé· 
rées. 

PRINCJ.PAUX PROCES El~ COURS. 

SOCIETE ANONYME DES TRAMWAYS 
DU CAHŒ. - 19 Fév. 1938: Débats dev. 
le Trib. de Comm. du Caire, sur l' ac tion in
tentée par Victor Rossetto, tendant au paie
ment en francs égyptiens, tarifés à P.T. 
3,8575 le franc, des coupons e t obligations 
4 % de la dite Société dont il es t porteu!'. 

LAND BANK OF EGYPT. - 5 Ma rs 
1938: Débats dev. le Trib. Civ. d'Alex. (1re 
Ch.), sur l'action intentée par G. Moraiti
nis et autres actionnaires, tendant à faire 
défense au dit Etablissement de se libérer 
autrement qu'en francs dépréciés du cou
pon de ses obligations 4 1/2 %. 

- 5 Mars 1938: Débats dev. le Trib. 
Civ. d'Alex. (1re Ch.), sur l 'action inten
tée par L. Savignoni et G. Campos, ten
dant au paiement en fran cs français, tels 
que définis par la Loi du 25.6.28, au poids 
d'or de 65,5 millig., au tilre de 900 milL 
d'or fin pour un franc, du coupon et des 
obligotions 4 1/2 % dudit Elablissement. 

ROYAL EXCHANGE ASSURANCE 
(Accident Department) 

JAVA SEA & FIRE INSURANCE Cy., Ltd. 

GEORGES ZANANIRI PASHA 
General Agent 

ftRfiUS EGYPTIEN INTERNftTIONU DE U PRESSE 
Eureau d1! Coupures de .Journaux et ReTUes 

Fondé en 192:2 

Ocwr•r,t01\d4-nt.w è r E tranye·r 

A. CASSIGONIS, Directeur 
Rue A n dt1r111e llou~1 8 

ALrt.:X:AMDRrK. Té16J!T. ' "A.r·eJO'P""""" 

13, Rue Chérif Pacha 
ALEXANDRIE 

IrllPRINIERIE "A. PROGA.GCHr' 
ALEXANDRIE. - B. P . 6. Tél . 22564 

EX~CUTION SO IGKH D'IMPRIMÉS EH TOUS GENRES 
SPÉCIAL liE 

BROCH 'iRES, CO NCLUSIQJHS, JDURHADX Il REVUES 

2/3 Février 1938. 

~ 

FJLOJL{Jf~AL ! 
P LAl'iTE§, FLEURS, ! 
CORJ_n-<;ll.li~L .E§, t 
COUR.O~N .E~, ETC. 

~ 
ALEXANDRIE ! 10, """ Fo••d 1e• - Téléphofte 27730 

_ ___ , _______ ~, . .... #'i"o'"·.-..,~ 

SOCIÉTÉ DE TRANSPORTS, 

Commerce 
Comptabilité 
Sténographie 
oactYI~graphie 
OrganiSation 
secrétariat 
\,.angues viv. 
coupe etc. 

Individuel 
le soir et 
pond~ nee; 
toute epoque 
même en été. 
jeunes Gens. 
jeunes filles. 

EXPEDiHONS ET &SSUUNCES 

« PH ·,· OS )> 

S. A . E. Capital L. E. 2 5 .000 entièremAn t versé 

Succursales 
au Caire, à P (>r• -..,,;: -;il Port Tewfick 

f> gence en nouan ~ 
Transports i nternatl .,.,, ux 

et Uroup<t f.O <'"-· 
Transit, Expédittun>, <ecouvrements, 
Assurances, Comm•>< ~,.,na t d'Avar:es. 

Correspondanh df' jJremier ordre 
t dan• les rrindpat... - ·f•e• du monde. ~ 

),__--~----- - . . ~ .. -.-·-·-,,----~ 

-r.: ... ;;;,:.:;:;,;~~·· . ~::-:;;chés ~----~, 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P .I .C.I.S. est une as
surance contrP Jq ~ontrefaçon. ~ 
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o:œ.ECTION, 
R.l!iDACTION, 

ADMINISTRATION 

a:texand.rie, 
l, Roe de la Oaredu ~aire . Tél. 25924 

8 ureaux au Caire, 
1.7. Roe Soliman Pacha. Tél. 54237 

A.BONNEMEN'l18 
- au Journal 

-Unan .. .. ... .. 
- Six mois ••. . . .. 
- Trois mois . . . . . . 

- A ta Gazette (un an) . . 
- aux deux publications 

r~ t.mies (un an) .. • . 

P.T. 150 
85 
50 

• 150 

» 250 

~ J!(ansourah. 

Roe Albert · Fadel, Tél. 2570 
,-.. ,. ••••• ,.. 1 M- M.t,XTM.Il PUPIKOFEB et L11:0N PANGALO, Avocats à la Cour. 

Administrateur-Gérant 
M. jOSEPH A. DEGIARDE. QI••-••• .. 1 Me MAXIM"E PUPIKOFER, Avocat à la Cour. 

~ Port-Saïd, 
llae Abdel MooA:Im, 

Ge-Ire <Ke lll•alaafloa •t .,, Afl .. lal•tP.•II•• • 
,..,_.,,. L. r'h.NG.A.I_.O •H ii. SIJUEM.JiliL ID1recleur:r aa Carra; 

Pour la Publicité: 
Tél. 409 

Adresse Ttltflrapfllque. 
lltl."' .a. . .uJ!l\i-l.A.BD:ll! l8~cre1a1re il« •a rtaac:troilJ 
MeL. B.A.BDA (8ecretatre·adlotntJ. 

M.e A. FADEL (Dtrecteur 11 M•m•u•raM S'adresser à l'Administration 

>-e Caire, Alenndrle et Mlloaourabl 
"JUSTICE' Me G . MOUOHB.Ata:..&.NI ( Secrétatrl! a Pon-Sard). 

Me F. BBA Ul!i j f Co"upontlante 
Me J. LAV.A.T d ParU), 

3, ~ue de la Gare du Caire, Alexandrie 
Téléphone: 25924 

Congrès et Conférences 
L'unifiea ti on des incriminations. en ma

tière de falsification de papiers de 
valem autres que le billet de banque 
et le paJ:;,ier-monnaie. 

(Compte 1·enclu cles t:av aux de le~ V JI_me 
Conférence Jntematwnale pour l Um[tca
tion du Droit Pénal tenue au Cmre du 
Mardi 11 .Jcuwier au Mardt '18 Janmer 
-1938). (*) 

La deuxième Commission de la ynr_n_e 
Conférence In_tern.atwn.al~ pour ~ U~ufl
cation elu Drmt Penal etait appelee a se 
prononcer sur le délicat problèm~ de 
l'élaboraLion de textes permettant l 1!-!ll
fica tion des incriminations en matlere 
de falsifi ca tion de papiers de valeur. 

Il est inutile d'insister sur l'urgence et 
l'intérêt qu'il y aurait à favoriser, par 
l'élabon.tion de textes suffisamment ex
plicites e t généraux, l'adoption, par les 
différentes législations pénales, de me
sures permettant l'incri~i~ati_on et la 
sanction des diverses fals1flcatwns pos
sibles. 

M. Perreau, rapporteur de la _2me 
Commission a fait ressortir que s1 les 
falsificaLions' de chèques ordinaires et 
de « travellers cheques» signalées dans 
les rapports de la Commission Interna: 
tionale de Police Criminelle de 1931 a 
1936, n'ont porté, bien que nombreuses, 
que sur de petites valeurs, par. c~ntr~, 
les valeurs de Bourse ont donne lleu a 
des falsifications se chiffrant à plus d'un 
million de dollars. 

Un exemple particulièrement frappant 
qui permet de se rendre compte de la 
nécessité de l'unification des incrimina
tions en la matière a été fourni par MM. 
Torsten Salen, Pennetta et l'Abbate qui 
ont rappelé le cas de faussaires é_trar;-
gers, de nationalités différentes, Juges 
par leurs Tribunaux Pénaux Consulai
res respectifs, en Egypte, et dont l.es 
complices seuls avaient été condamnes, 

( * ) Dans nos n uméros 2319, 2320 et 2321 des 15, 
18 et 20 Janvier 1938, n ous avons donné des comp
tes rendus sommaires des travaux de la VIIme 
Conférence Internation ale pour l'Unification du 
Droit P énal. 

Il nous faut au jourd'hui revenir sur ces impor
tants travaux à la lumière des rapports d éfinitifs 
des Commissions approuvés par l 'Assemblée Gén é-rale. ' 

Nous avons pu n ous assurer les textes inédit s de 
ces rapports sténotypés par Mlle A. Gouzien, s t é
notypiste de la Conférence. Nous les publions en 
attendant que les act es de la Conférence soient 
ét8:bhs et publiés par le Bureau International , ce 
~UI , vu l'abondance de ces actes, ne pourra avoir 
Ieu avant plusieurs mois. 

alors que l'auteur principal avait été ac
quitté. 

La discussion a été particulièrement 
intéressante, au sein de la deuxième 
Commission, sur la question de savoir 
quels sont les papiers de valeurs g_ui 
devraient fa ire l'obj e t d'une protection 
in te rna tionale. 

Il y avait là un problème d~ techni9ue 
législative dont l'étude aurait peut.-etre 
mérité un examen préliminaire plus ap-
profondi. . _ . 

Le système de la deter~mnatwn. par 
énumération fut assez rapidement ecar
té. Il présentait l'inconvénient de ne ~ou
voir englober les titres nouveaux qm se
raient créés au fu r eL à mesure des be
soins elu commer ce; ei, d'au tre part, il 
aurait pu donner lieu à des d_iHicu_ltés 
d'interprétation: certames denomma
Lions semblables recouvrant, en effet, 
des notions très différentes suivant le~ 
pays et les législations. C'est la rai son 
pour laquelle M. V. Pella, a~rès avoi_r 
conseillé l'adoption de ce sys teme, avait 
recommandé aux m embres de la deu
xième Commission de se li vrer en même 
temps, autant que possible, à des défi
nitions des termes employés. 

Il fallait donc se tenir dan · le cadre 
d'une désignation générale. Le danger 
aurait été alors d'établir une formule 
insuffisamment précise, ou bien de se 
fonder sur un critérium ne perme tlanL 
pas d'incriminer les c-as les p lu s intéres· 
sants et de retomber par ce délour dans 
les inconvénients d'une énumération 
limitative. 

On se trouva, en effet, en pré~ence de 
deux conceptions dont les formul es res· 
pectivement proposées pa r l\1. I::Abb_ate 
et par M. Perreau clécelm en L 1 mspira· 
tion divergente. Les papiers de valeur 
pouvaient être considérés soit_ ~omm_e 
des ins truments de paremen l pnves, sOJl 
comme des éléments de ricl1csse trans
missibles et devant fa cil iter les échan
ges. . . . , 

La première conceptJOn condm saJ t u 
la formule de M. Perreau : 

«Les papiers de va leur vis 's ]>ill' le pr(,. 
sent tex te sont: 1. ) les pap1ers erCI'S en vue 
d 'assurer au porteur ou uu Litu lnire nomi· 
nal de ces titres le paiemeliL i1 v nr ou dif
féré d 'une somme détermin ée i1 l 'n vnnce )) . 

Tandis que la seconde noLion inspi
rait à M. L'Abbate la définition suivan
te: 

«Sont considérés papiers de va leur k s 
titres de crédit ou de paiement a u porteur 

ou tra nsmissibles par la voie d 'un endos ou 
d'un virement )) , 

La première formule permet d'englo
ber les di vers accréditifs, tels que les 
« assegni circolari », les « tra vellers 
cheques » nominatifs qui portent, en 
général, sur d'assez petites somme? .. 

La deuxième formule, plus restnc ti
ve, se place sur le plan de la protection 
qui doit être envisagée surtout par rap
port aux titres négociables et transmis
sibles et non point à ceux qui ne peu
ven t faire l'objet de cessions. 

Si la seconde formul e est plus ration
nelle et répond au but de l'unification 
sous la directive d'une notion générale, 
elle se heurte à des difficultés de rédac
tion très sérieuses, le caractère de la 
transmissibilité ne pouvant être dégagé 
de celui des objets transmis ou servant 
à réaliser la transmission. Rappelons, 
d'autre part, qu'elle ne tient pas compte 
de la nécessité d'englober les lettres de 
crédit dans le cadre de la protection en-
visagée. .. 

Il était évident, en effet, que, Cl une 
façon ou d' une autre, on devait. abo~tir 
à la dé termination limitative des papwrs 
de valeur à protéger. Peut-être aurait-il 
été plus sûr de suivre la sugges tion cle 
M. V. Pella qui avait conseillé d'affron 
ter la difficulté d'une énumération par 
énonciation des titres et moyens de cré
dit. 

Le texte proposé dans le ra~port de 
la Délé3·a tion Egyptienne ava1 t, d'a!l
leurs, ad op lé ce sys tème. Il d1sa1 t: 

" ... sont qua lifiés papiers clP. va leur: ... lJ) 
les chèques, les lellres de c ~Hmge . les b ll~ 
lets ù ordre, les lettres de crl'dJt l'L lou<; Je,., 
autres papie1 ·s similaires pouvnnl._ rcmp l <~· 
cer la monn a ie, qu 'ils so ient érm s s ur le 
tcrl'itoire ou ù l 'étranger "· 

Mais, sur la sugges Lion de M. Perreau, 
la Commission a préféré s'en temr aux 
termes d'une désignation générale, a tté
nuée cependant par quelques caractéris
tiqu es Lirées des circonstances de Lemps 
et cle lieu de paiemenl des papwrs de 
valeur envisagés. 

On peut toutefois remarquer que la 
formule de M. Perreau est suscepttble 
d'englober aussi bien Je papier monnaie 
e t le billet de banque que, dans un autre 
ordre de choses, les simples obligations 
civiles. Il aurait é té préférable à ce t 
éa·ard de ne pas élenclre la protec tion 
lé'o·ale à des faits déjà incriminés soit 
p:r la Convention pour la répression du 
faux-monnayage de 1929, soit par les 



4 

lois pénales en ma li èro de faux ordi
naires. Empressons-nous de dire cepen
dant que nous signalons là une inélé
gance formelle plutàt qu 'un véritable 
défaut de technique législative. Car le 
titre môme des dispositions prévues est 
suffisamment. clair pour écarter toute 
équivoque, eommc l'avait fait: remarquer 
M. P cnnclta. 

Pour le s urplus des dispositions adop
tées, il con\"icnt de rappeler que le tra
vail cles délégués ne porta que sur l'op
pol"lunité d 'é tendre à la falsification de~ 
papiers cle \a.l e ur les d isposiLions de la 
ConYention sur la rép1ession du Jaux
m onnayage du 20 Avril 1929, dont la 
deuxième Commission s'inspira abon
dammen L 

La question de savoir s'il fallaiL qua
lifier les texte~ élaborés cle projets cle 
co1wentions ou de simples projets clc 
textes législatifs internes occupa les 
délég ués à l'i ssue cle leurs travaux de 
rédaction proprement dite. On peut re
m arquer, d"all!euL, que la ques tion, qui 
n· e::: l pas clc pure form e, a été a isément 
r ésolue à la deuxième Commission, alors 
qu·ellc a clonné lieu à de délicates dis
cu~~ions à la quatrième Commission 
cl1arg·ée de rédiger les textes sur la si
tua lion des condamnés apatrides ou 
étrangers après leur libération. On ne 
larda pas, en effet, à reconnaître, pour 
ramener la discussion à de modestes 
proportions, que la lûche de la deuxiè
m e Commission aYait été précisée par 
:.\I. Y. Pella lui-même comme devant 
aboutir à !"extension, au sujet envisagé, 
de la Con\.:!11 lion Internationale sur le 
faux-monnayage. La Commission n 'eut 
clone aucu n scrupule à élaborer un pro
jet Lle co.twention qui fut soumis à l'As
;,:embléc le iï .T <uwicr 1938, par le pro
fe:::,;eur Porreau. 

S ou::: :::omnw::: llcurcux de pouvoir 
donner ici le rapport slénolypé de cc 
dCJ"nicr, èllJ]Jl'OLI \"é i\ l"unanimité par la 
Conférence. 

PrJUr compl8icr la documen tation 
fourni e ü no~ lecteurs sur les travaux 
de LL Conférence, non s publions égale·· 
mcnL plu::: loin, so us la rubrique Do
cumen ts, le rapporL inil.ial présenté par 
la Délégation hgypticnnc sur la qu es
ti on . 

\-oi ci dont le rapport fait par M. le 
pr0fc,;seur Porreau au nom de la deu
xième Comm ission : 

I.H rl ru;-; ii•JJJ C ques tion ù laquelle la pré
sn lil c CnJJfé·I<"! II CC est appelée à répondre a 
des î11ll (•cérlf' lil s qn i dernanden t à être briè
n·rlll'lil H:lu1 r·c"•s. i .R tüche est facile lors
qtH' l"cm n IH~ndic i r• comme nous , à la 
sccr>JJrl r CoJJIIIJission . de l' exposé très clair 
frlil sur cc poillt pn r M. le Profcssem· El 
T\olali. 

Mni1 1s dr· trois 111oi s nprès la Com·ention 
de Cr:ni:Yc pour ln. répression du faux
ri'H>nrJ iiYHgc. le Secr·étairc de la S.D.N. s'a
clu· ss<~il nu Burea u de l'Association Inter
mil ioriillr· de Droit Pénal et l'interrogeait 
qJWIII it l"nppol"lun ité d'c~te ndrc à la protec
tiOIJ. rlr· s pnpir.rs de valeur autres que le 
fHlplr·J·-I,Jnnn uic la Convention qui venait 
d"èlrc sign ée pour réprimer le faux-mon
THI,,·ng(• . 

l.n rl c:rnn rche n'était pas pour surprendre. 
Dr·ji1. cc ri<.Yi ns avaient pensé qu ·une seule 
Pt rrH'rnr: Convr.ntion aurait pu comprendre 
il la fni s drs dispos it ions pour réprimer le 
fu ux-nJc,nnn.vage proprement dit et des dis
pos i!JOn s lenda nt à répr·imer la fa lsifi cation 
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des pnpirn; clc \-alcur autres que ceux déjà 
pro légés de cc premier chef. 

Cependant, ù la suite des très remarqua
bles 1·apporls elu professeur Vespaswn Pel
la cette conception avait été écartée; on 
a,;ait vou lu éviter qu'un objet trop étendu 
cle co m-en Lion ne retardât la signature d'un 
tex te müremcnt préparé et dont la nécessité 
sc Jni sa iL de plus en plus sen lir. 

La Com·cnLion étant signée, un l)l"emicr 
pas é lant occompli dans la voie de la ré
pl·cssion cl 'une catégorie ü·ès clétermmée 
d' infractions, un nouveau p1·ogrès semblmt 
nécc::;::;a i. re. 

Ceux tJui, avant la Convention de Genève, 
chcl'cJwient dans les infractions qu 'elle 
prévoit, des ressources, ceux qui, depuis 
la Conyenlion de Genève, étaient obl!gés 
cle rcnonce1· ù cette industrie devenue trop 
dangereuse par l'uniformité des législations, 
devaient è lre tout naturellement tentés de 
transposer leur talent dans un domaine 
voisin; a u lieu de falsifi er un billet de ban
que, on falsifierait un chèque, ce qui per
mettrait sans plus de difficulté cl 'obtenir la 
somme exacte dont on aurait besoin, ou 
bien on falsifierait les actions de quelque 
société, hautement appréciées par toutes 
les Bourses elu monde, sagement choisies 
par les foussaires et dont la négociation 
assurerait des ressources peut-être un peu 
plus yarialJlcs m a is un pl"Ofit toujours 
app1·éciable. 

C'est pourquoi la Conférence qui venait 
de rédiger la Convention sur le faux-mon
nayage a au. si b ien suggéré que füt étu
diée. elu point de vue du droit pénal, la 
fal s ification des papiers cle valeur amtres 
que ce ux dont elle visait à assurer la pto
tcction, et que la S.D.N., si elle le jugeait 
u lite. cxaminùt l'opportunité de préparer 
un e Convention Internationale à cette fin. 

Cc tl:e suggestion s·est traduite par la de
ma nde qttc nous avons vu adresser au 
Bureau de l'Association Internationale de 
Dmit Pénal. Ce Bureau, sa isi le 17 Juillet 
1930, pwfiloit elu 2me Congrès que son 
As soc in 1 ion tc na i t it Bucarest pour m ettre 
lu qLtCs Linn it l"étuclc. Son Secréta ire Géné
rol. l{oux. alüJ·s professeur ù la Fa cult é de 
Droi l clc l'CniYersilc"· de Slrashourg, J·édi
gcnit ttlt rnppor-t que ses qualités de clarté, 
cl r mé lilnrl c c~ cl e sc·icnce deva ient 1·enclre 
pd•cirux ù lous ce ux Cjiii ont é>tô ultériem·e
m elll appc·lé::; il s'oc;cupcr de la question . 

D'a utre pa1"t. toujours en 1930, le Comité 
financier de la S.D.N. cl1argeait pm·allèlc
mcnt 1\f. le professeur Vcspasi.en Pel la cl'é
tmlic l' le pmhli·me elu poin t cle v ue des dif
férentes lég islations. 

En 1931, la qneslioJI n1 l"igLner à l'on!J·e 
elu jour cle la l Vm c Con férence pom· l"uni
fi.ca ti on dn Droit Pénnl q11i sc tiendra ù 
Pari s. 

Cependant, ü cette époque. un cer tain 
nombre d'Institutions consuHées à la suite 
de l'initiative prise en 1929 par le Secréta
riat de la S.D.N. n 'ont pas encore fait con
naitrr leur po int cle vue: De mélme, certain s 
Etats auxquels, sur la demande de M. 
Vespasien Pella, avai.en t été adressés des 
questionnaires, n'ont pas encore fait con
naltrc leur réponse. 

A la demande elu rapporteur général M. 
V. P ella, la Conférence de Paris renvoie 
donc à une autre Conférence l'examen de 
celte question. 

Cependant, la documentation attendue 
s'accumule peu à peu. Le danger se précise 
aussi; du relevé des fiches publiées par la 
Commission Internationale de Police Cri
m inelle de Vienne, il résulte q,ue pour une 
période assez courte, on a p:u relever la 
falsification d'un millier de chèques ordi
naires et de 3000 " travell.ers chèques » 
tou chés ou négociés dans plus de quinze 
pays différents . En matièr e de valeurs mo
bilières, les falsifications sont limitées au 
chiffre de vingt pour la même période; 
ma is leur montant global atteint ou dépasse 
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un mi!lion trois cent mille an~ief!.s dollars 
des Etats-Ums. Les titres ams1 falsifiés 
relèvent de la législation de 13 Etats. 

Après un exposé fait à la r éunion d'Avril 
1937 du Comité Financier de la S.D N 
exposé fait par M. V. Pella, ce Comité. Fi: 
nancier, dans le rapJ?ort qu'il adresse le 1er 
Mm 1937 au Conseil de cette Institution 
cxpl"ime l'opinion qu'une action intcrnatio: 
nale tendant à prévenir la falsification des 
papier s de valeur semble susceptible d'a
boutir à des résultats intéressants. 

Un Comité de juristes est alors constitué 
en vertu de la résolution du Conseil de la 
S.D.N. elu 23 Mai 1937. 

Et ce Comité présente, le 1er Novembre 
1937, un rapport comportant un proj et de 
Protocole pour 1 'extension cle la Convention 
Internationale pour la r épression du faux
monnayage à la falsification de certains 
papiers de valeur. 

Telle est la situation. Tels sont les docu
ments dont, avec un très intéressant et très 
utile rapport particulier fourni à cette Con
férence par la Délégation Egvptienne la 
2me Commission a disposé pour l' étud~ de 
l 'Unification des Incriminations en matière 
de falsification cle papiers de valeur autres 
que le papier-monnaie et les billets de ban
que, tels que les titres d'actions e t d'obli
gations, chèques, lettres de chan ge, etc ... 

Il a semblé à la Commission, dont j'ai 
l'honneur d'être ici le Rapporteur général, 
que son examen devait successivement por
tet' sur qua tre points: 

1.) L'Unification des Incriminations en 
matière de falsification cle papiers de Yaleur 
est-elle souhaitable ct pratiquement réalisa
ble ? 

2.) A quels papiers de valeur s'étend lïn
térN d 'uniformiser l'incrimination '? 

3.) Quels faits devra ien t être puni.ssa
lJles ·? 

1.) Convient-il d'attribuer à la nationalité 
de l"autcur de 1 'infraction. à la nationalité 
d11 lieu où le fait punissal)lc a été COIIlllli ~, 
ü la nationalité du papier de valeur falsifi é, 
une influence sur l'incrimination ·) 

:::>u r le premier point, aucune tliffic;u lté 
n 'a été so ulevée à la Comrnission. L "lüsto
J·iquc que je viens de retracer prouve asse.z 
J":inlr'rêt d'une unification si elle est possl
ül c . . l e mc s uis efforcé cle montrer que les 
ciloscs avaient évolué, que nous étions 
mn i1 ttenant en présence cl 'une documenta
·[ ion, d'une é tude approfondie; d'autre part. 
i l est évident que tous les Etats nsquent 
d 'ê tre tour à tour victimes de ces miiac
tions; ils ont tous intérêt à cc que les mal
fa iteurs internationaux ne puis ent pas ~as
sel· indemnes à travers les mmlles cln ille~ 
de la répression. Il nous a clone. semble 
qu e l'on pouvait arriver à une unJfiCatwn 
ct, alors, que celle-ci était soul1mtable. 

Le deuxième point était de beaucoup le 
plus déli.cat. La Commission ne sc clls~l
mulai.t pas les cl.ifficultés qu'elle rencon_ti~
rait dans son examen. Le Secréta1rc q-en e
ral elu Burea u International pour l'l!mflca
tion du Droit Pénal était venu les lm expo
ser lui-même. Il s'agissait d'arriver soit à 
une énumération, soit à une form~lc suf
fisamment large pour que des pap1ers de 
valeur futurs non encore prévus, non en
core existant~ soient assurés de la protec
t ion que nous 'préparor::s, suff~samn::nt pr~~ 
cis cependant pour qu on p~1sse Au c,,.rorst 
qu'un papier cle valeur sermt cree, s Il e _ 
ou non compris dans la protectiOn en ques 
tian. . . .. "t , ou-Certams m embres am·ment peut-.., Je s 
haité une énumération des papiers de va
leur qui. seraient protégés par le texte que 
nous avions le proj et d'~laborer. n _tf0~faf 
semblé impossible d'arnver à ce ~ su <u· 
Tout d'abord, parce que nous n'au;wn~i Puè 
a insi., préparer un texte qm n~ s app. 6'é
qu'aux papiers actuellement extstants, 
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tait limiter Je but de nos efforts. Ensuite, 
arce que certains des papiers existants 

~orLcn L des 11 0~ns cl~ffércn1 s selon les pays 
et pe uvcn l 111cme ctre m con1n1 s clans un 
pays tandis quïls sont fort prat iqués claus 
un a~ trc. JI. uous Ja lluit cnJployc 1· un aut re 
procédé de . dassilï cution. ALHl ucl ulliou s
nous recourir ·? 

Le mot "effet de co mm erce », nous y 
a1·ions pc n!'é; nous aYons 1·ec ulé elevant le 
fait que, dtllls ccd mns pays, par exemple, 
le chèque n 'cs l pus un eff et de commerce, 
si bien tlu 'c n c111ployant le mot "effet de 
commen;c », nous n 'cnglolJ ions pns Lou s les 
titres, tous 1 cs pnpieJ·s de Yalcu1· pom· les
quels nous pn]\·oyons une légis lation uni
forme. 

Le mot " lilre », titre de paiement, titre 
de crédit , n un sens pa rti culier, qu i ne cor
respondai t pas nécessairement à cc que 
nous voulions faire. Le titre de paiement 
peut être un J3on d'Etat; le titre de cr édit 
c::;t, clans ccrlams pays, une lettre de chan
ge, il n'a pas le mème ca. ra ctère dans d'au
tres pays. 

La cli!Iicullé é tait si certa ine que c'est 
Je se ul point sur lequel le rappm·L du Co
mité de Juristes ait conservé une impréci
sion facilement explicable, m ais dangereu
~c. Voici cc lJU C comporta it l'altide 1Cl· elu 
Projet de Protocole elu Comité des Juristes : 
" Les papiers de valeur Yisés par le présent 
Protocole sont : les accréditifs payalJles en 
e::;pèces à présentation, ct les ch èques "· 
C'est pour les papiers auxquels correspon
dai t, clans l' esprit des r édacteurs de ce 
Projet de Protocole, la formule " les accr é
ditifs payables en espèces à présentation 
et les chèques ,, que nous avons eu le plus 
de difficulté à trouver une formule. 

Il nous a semblé, après de longues clis
eussions, que tous les papiers de valeur 
susceptibles d'être négociés, en dehors des 
n1 lcms mobilièr es auxquelles nous arrivc
J·ons tout à l'heure, renh·aient clans l'une 
ou l'autre des deux catégories bien connues 
d11ns tous res pays elu monde: ou bien le 
papier de valeur assure à celui qui en est 
le vortcuc ou a u nom duquel il est é tabli 
le paiement, quant il le veut, d'une somme 
dulerm inée à l'avance, c'est un in strument 
d9 patemcnt (le chèque r entre clans cette 
denommatwn ou clans cette catégorie) ; -
ou IJ1en le papier de , -aleur en question 
assure le pmement d'une somme clétermi
n(·e, mais nas tout de s uite ou à un e date 
déterminée: ou lorsqu'un èertain déla i se 
sera écoulé; c'est un instrum ent qui favo
nsc ces crédits; tel est, clans cer tain s pays , 
le rôle ~l e ,la lettre de change (il y a des 
pays qm n admettent pas la lettre de chan
ge à vue). 

D'où la formule elu t exte dont nous vous 
.Proposerons, tout à l'heure, l' adoption: 

''Art. l er. - Les püpiers de valeur 
VIsés par le présent texte sont: 

1.) les papiers créés en vue cl 'assurer 
au por-teur ou au titulaire nominal de 
ces tit res le paiement à vue ou différé 
d'une somme déterminée à l'avance "· 

Qu'est-ce que nous ·compr enons là-de
·dans ? Je ne vais pas faire une énuméra
.·üon, Je vous en él;i indiqué le péril; je vais 
Simplement vous mcl1quer quelques-uns des 
pfap~ers de valeur qui répondent à cette clé-
tnttlon. 

. :\ous aurons les instruments cl ::J paie
ment comme le chèque, nous aurons les 
PûpJCrs de crédit privés comme la lettre 
de 1 ' i c lange,. et nous pouvons avoir des pa-
p _ers de crccltt public, auxquels serait refu
~~~ par une législation nationale, le carac
r~rc de valeur mobilière, tels que le se
M~T~t, PD.;r . exemple, les bon.s du trés<?r. 
m s en cvüant les mots «titre de pa1eu;.7t ",.nous avons voulu écarter de cette 
te \ ·tcatlon des .législations pénales la pro-

c lOn de certames infractions qui auraient 
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plutôt un caractère interne. Je pense à la 
1a~ s.tllcatwn des ttmbrcs, qui, s'ils sont fal
Sl!lùs,. J;·clèvcJ·oHt de )u protection de cha
que lcg1sla lw tt, ct non pas cl'un e léeiislation 
uniforme, ca r l'apposition clcs timb~·es peut 
avo tr pou 1· üut de li bérer 1 'individLI cl ' une 
obligo l.i on.p·cun iairc : elle n'a pas pour but 
de lLu Jture olJ icnn·, s ur présentation, le 
pmc1ncut, m m l: mc un pmement différ é. 
Don c, l!O l1 ·c . formule comprend un certain 
nombre de Lttrcs ct en exclut, très évidem
m ent, d 'autres . 

Sur le dcuxiè1nc po int, nou s avions la 
formule adopl.éc par le projet de Protocole 
du Comité des J uristcs, et qui est la sui
vanl.c: 

« 2.) Los vn lours mobilières n éc;ocia
IJics s u1· un manllé de valeur éfnises 
pur les .Etats ct par les collectivités de 
droit puhlic ou privé dotées de la per
sonna lité morale, ainsi que les coupons 
de ces valeurs représentatifs d'intérêts 
de cliviclcnclcs, ou d 'autres droits "· ' 

I\ou s vo us proposons comme rédaction: 

" 2.) les valeurs mobilières admises à 
la n égocia tion s ur un marché officiel 
de valeur ... 

Nous en tendon s ne la isser aucun cloute 
sur le fa it qu'une valeur r emplit les con
ditions qui pourraient la faire admettre à 
la négociation ct la valeur qui est effecti
vem ent cotée, qui est admise à être n éo·o
ciée. Pour nous, la valeur négociable ~st 
la valeur qu 'on peut négocier ct non pas 
la valem· qui remplit les conditions qui la 
r endraient négociables ; il y a une légère 
cliffér er.ce. 

De même, nous avons voulu préciser le 
marché officiel de valeurs pour les Bourses 
qui comportent, à c6té d'un marché officiel 
un marcllé non contrôlé ou non contrôlé 
officiellemen t. ' 

« 2. ) Les valeurs mobilières admises 
à la négociation s ur un marché oJficiel 
de valeur, émises par un Etat ou par 
une personne morale de droit public 
ou priYé autorisée à le fa ire, ainsi que 
les co upons de ces valeurs représenta
tifs cl'intér·èts, de dividendes ou d' autres 
droits "· 

Nous avons, après discussion, laissé sub
sister la formul e "représentatifs d'autres 
droits que les coupons, que les intérêts, que 
les cllvldencles ,, pour répondre au cas où 
la présentation cl;un coupon attribue à ce
lui qui l'a apporté au guichet de la Banque 
des actwns nouvelles, avantage apprécia
ble pécuniairement et qui ne constitue n i 
un di viclcnclc ni un intérêt. 

La troisième question que nous nous po
sions était : quels faits devraient être punis
sables ? 

Lorsqu'elle a rédigé le texte que nous 
vous soumettons, la Commission unanime a 
voulu aboutir à un texte qui pût aussi bien 
fai re l'obj e t de dispositions internes de 
chaque législation qu'être repris dans une 
convention unique signée par les r eprésen
tants des différents Etats. Envisageant cette 
seconde acception, nous elevions aboutir à 
un texte s uffisamment bref et qui utilisât 
les conventions déjà citées. 

C'est pourquoi, au lieu d 'une én uméra
t ion des faits qui seraient punissables, nous 
nous sommes bornés à admettre 1 'applica
tion des dispositions de la Convention du 
faux-monnayage qui prévoient ces faits . 
Nous les avons maintenues, en étendant 
dans l'art. 2, 1er alinéa, du texte que nou~ 
projetions, à la matière que nous traitions 
toutes les dispositions de la Convention dè 
1929, à l' exclusion de certaines limitative
ment énumérées. 

P armi les dispositions dont l'application 
est a insi admise, je peux citer l'a rticle 3. 
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Nous n'en avons pas écarté l' application. 
Cet art1cle est le s u1 vant: 

"Doivent être punis comme infrac
tions de droit commun, Lous les faits 
f1·a ucluleux de falJrication ou cl'altéra
twn de monnaies "· 

Il est évill~nt qu 'il s 'agit ici de papiers 
de valeur qu on tra nslonne. Nous admet
ton s l' ~pplicati?n, que l que soit le moyen 
employe. En cl autres te1·mes, pas de clis
tmc_l lon entre lu fal sifical.ion d'un cllèq ue 
ongman·ement va lable dont le chiffre est 
modifié, e t la falJ1·i cu lion d'un faux chè
que; les deux fa il s fra udul eux sont assi
milés. 

De . m ême, deuxièmement, la mise en cir
culatwn frauduleuse de fausse monnaie· 
assimilation de la mise en circulation d~ 
faux chèque ou elu faux titre avec sa fabri
cation, sa n égociation. 

Troisièmement, les tenta tives de ces in
frac tions et les fai l.s de parl.icipations in
tentwnne.lles. 

Voilà pour la tl·oisièmc question. 
Quatrième quest ion: Convient-il d'al.tri

buer à la nationalité de l'auteur de l'infrac
tion, à la nationalité elu lieu où le fait 
punissable a été commis, à la nationalité 
elu papier de valeur fa lsifié, une influence 
su r l'incriminal.ion ? 

Ici ~ncore, la seconde . Commission pro
pose cl adopter les clispos1hons admises par 
lu Convention de 1!)2\J s ur le raux-monnaya
ge. Il n 'y aura au cune différ en ce d'incri
mination suivant les lieux où se seront 
produits tous los fa its incriminés ou partie 
d'entre eux, suivant que le complice aura 
résidé dans un pays ou clans un a utre, 
smvant que le compilee relèvera d 'une 
autre na tionalité que celle du faussaire pro
prement dit, ou d·une au tre nationalité que 
celle qm protège le papier mis en circula
tion. 

Cela r ésulte de cliffé t·entes dispositions de 
la Convention de 192D. et notamment des 
art. 1: et 5, cl 'après l'cs quels chacun des 
faits prévus par l 'art. 3, s'ils sont commis 
dans des pays différents, doivent être con
sidérés comme une infraction distincte. 

De m ême, article 5, il ne doit pas être 
établi , au point de v ue des sanctions, de 
distin ctions entre les faits prévus par l'art. 
3, suivant quïl s'agit d'une monnaie na
tionale. 

Ayant ainsi r épondu à ces quatre ques
tions, que r este-t-il elu texte que nous vous 
proposons, que je n'a ie pas expliqué dans 
cette discussion. Il reste la disposition de 
l'article 2 et de l'article 3, ou m ême la dis
position finale de l'a linéa 1er de l'article 2. 
Nous avons excepté le No. 5 de l'article 3; 
nou s l'avons excepté parce qu'il nous a 
paru que le numéro 5 prévoyait les faits 
frauduleux de fabriqu er, de recevoir, ou de 
se procurer des instruments ou d'autres 
objets destinés , par leur nature, à la fabri
cation de la fausse monnaie. 

Il nous a semblé très difficile cl 'arriver, 
surtout clans un texte commun à différen
tes lé'faislations, à identifier si telle machi
ne, te stylographe, telle machin e d' impri
merie, servira à imprimer les faux chèques 
ou les vrais chèques. Nous avons craint 
le risque d'arbitraire de l'incrimination et, 
conformément aux s uggestions du Comité 
de Jruristes dont je parlais tout à l'heure, 
nous n'avons pas étendu l 'application de 
l'article 3, 5o. 

En échange, nous avons voulu -et c'est 
ce qui fait l'objet de l'al. 2 de l'art. 2 et de 
l'article 3 - prévoir le fonctionnement, 
clans notre matière, des offices centraux 
prévus pour aider à la prévention et à la 
répression de la fausse monnaie. Nous 
avons clone, clans l' art. 2, a l. 2, formelle
ment indiqué que ces offices centraux de
vront concourir à la prévention des infrac
tions en question. Et l'article 3 est destiné à 
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leu r permettre d'apporter une aide eff ective 
à la pré\·cntion dcsdib dé lits. Les chèqu es. 
les \"uieu r-s moLili é rcs s udout, les tttres de 
qm' lqu es g randes soc iétés . fa ls ifiés , n'au
rait•n t-il " pns pu s in1p lem ent (• Ire clétrmb ? 
Quel inté i·L\ t v a- t-il ;\ les conserver et à en 
dispose1· nu 1Ïr-of it de tel ou tel organisme ? 
Il nous n semblé que, si tou s les Etats 
étairnt int ér essés ù ce qu e le crédit en 
général fLH h l 'abri des risqu e::; des faus
saire::<. l '(• tnldi ssem ent. Yi ::;é par une fal si
ficn li on, ou l 'étubli ::;scmc ll t non ù sé - ce 
n' ét<li t Jl<ls le but- choisi par les faussai
r es l; tni1 int c'1·cssé lui a ussi à cc que la 
confi<mu• clan s ses li t res pùt se m a intenir 
inta c te. il fallait lui r estitu er les titres fa l
s ifiés pou r que. par l'étude de la. fal sifica
tion c t ignorant quel nom:Urc de titres a in si 
falsi fi és éta ient déjà en circula ti on, ou pour
rai ent enco1·c y ètre mis, il indiq.ue à toutes 
les Bou1 ·scs du monde. ù tou s les m arch és, 
aux JJa nlJ tt ie1·s usceptilJ les cl 'ê tre les victi
m es de 1·cs m a nœ mTes, les moyens de re
connaî t re les t itres Yérita Lies des titres 
faux. 

Telles son t les considérations qui ont dicté 
le 1nlYail cle la 2m e Commission, qui a 
about i an texte soum is à l' approbation de 
l'Assembl ée Générale (*). 

Echos et Informations 

Le nouycau Minislèi·e devant le Parlement. 
La proroga tion du Parl t; tn cnt clécré Lèc l è 

2 J um ier l\l3N lors de la cJwtc du CalJin et 
de '\ allas lJücha et de ! o. cons tituti on elu 
CalJinct de .\·l chamed Mabuwud pud1a u 
pris fin hi e r. 

Le Gou\· et·lt emcnt sc présentera-t-il de
von! le Pn1·l ew er.1 Ot t dissoudra-t-illa Cl1 anJ
hrP :;ans nl;on;c· · ~ · c ll c -d ·? 

!3i cn IJ I I t· S.E. le P1·(•sicl ent du Con se il 
d es .\iilltslre::; eut, .\l anl.i :;oiJ· , déc la ré lJU C 
le (;OU \"C'lï lCffiCllt . ·e prése nte rait deYant 
les ChullliJ I·cs, le fuit est r·esté douteux jus
qu'au derll ier instan t. 

·ous donnerons , clans notre prochain nu
méro, le comp lc r endu des événements 
d'hier en ce q u ï ls tou chent à la vie jlll·idi
que du pa~·s . - le c6 lé po litique 1es lant dé
libé rément è ti<J 11ger aux préocc upations de 
ce journa l. 

La question des inté1·êts tlu Rnl'l'cau Mixte. 
Lu ndi dernier :H J anvie r-, le Bù lonn ier F e

lix P udoa et !\le Michel Syl"iotis, Délégué 
elu Consc·il de J'ünlr-e, sc sont 1·endus au
pri~s ck :->.K .\lllnccl hlJU clw lm puchu, Mi
nistr-e de lu .Juslic:c , ]JOur pours uin·c lrs n é
gociat iolts re lat i\·es a ux J·cvencli ca tions elu 
Baneuu .\l ixtc. 

Le .\1ini s iJ·e, qui 11 'a pu entreprendre qu e 
tout lù;e lttlt tent l'étude de ce dossier. leu r 
a promis rt' aclt c\·e r so ns peu un pr~ micr 
examen de la C[IICs li un . JI n e se ra clou e pos
s tl; le de rcp rc1Hire e iTceli YClltenL les n{~ u·o
ciations inleiTO II IJJUes JWI' .la r:l 1ul c d 11 Mi
n is tèr e cl r: '\a lw s ]Jar:lm qu e lm·squ c le nou
veau Gard e des S•·rn ux sc se ra 111is 111 1 cou
r~nt du p roblè t1t c tll"ee; loutcs les p récisions 
n eccs<.ur cs . 

Le Mini s tr·e ci e la J us licc a fait tiii C tr i.•s 
coUL·In , ·is il c au Con seil cie l' Ordre, a u P a
lais de J ust ice Mixlc elu Ca ire Je lcJL cl e lll uin 
Ma rrli "J et· e;o uranJ·, ma is auc~n c conve rsa
tion n'a pu f:tre engagée à cette occasion , 

( •) Ce t~xte a ét é publié dans notre No. 2321 
du 20 Janvier 1938, V d'arneurs plus loin, à titre 
dœumentaire, le rapport initial de la D élégation 
Egyptienne avec les textes proposés par elle suivis 
des textes définitifs arrêtés par la Confére~ce re
P!'oduits dans le présent numéro pour la conimo
<llté de nos lecteurs. 
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les préocc upa ti ons pol it iqu es de l'heure 
n 'ayant permi s au .\1liJli:;tJ ·c q uc cl 'apporter 
a ux r ep 1·ése ntants du Da l' r ca.u Mixte un ra
pide sa 1 ut. 

S .E. le rvti ni s trc a, cl'aulJ·e part, annoncé 
au Biitonnie l' l'é lix Pacloa qu'à son prochain 
voyage à Alexand r ie, pr év u pour la se mai
n e procha in e, il sc m ettra. en rapport avec 
lui et ses collègues elu Conseil de l'Ordre. 

Au Tribuna l d'Alexandrie. 

Nous appre nons avec pl a is ir qu e M. 
Raoul I\osenlha l, expéclitionn a irc n u Secré
ta riat cle la. Présid en ce cl1u Tt·ilmnal d'Ale
xandl"ie, v ient cl 'ètre choi s i pa r M. le Pré
s iden t M. Montciro con1m e Sec-ré ta ire de la 
Pl'ésicl ence de ce Tri:Uun al, en r emp lace
m ent de M. Z. AtaJ!a h, dont nou s avon s 
1·écemment a nnon cé la pro.motion au r ang 
de Commis-Greffie J'. 

A M. Raoul Hosenth a l, en qui se retrou
vent les qua li tés palem ellcs, nous p1·ésen· 
tons nos l •i en vives félicitations. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

Le bon billet. 
(.\ff. Y a nn i Srwa 1.:. Sau erl "1 ûou OmaT 
1-lassun ein el Consor/i.urn rlcs J,o /eTics) . 

Ce matin-là, Yanni Sava, appartenant 
a u personnel de la Pâtisserie « Unica » à 
Alexandrie, vaquai t à sa besogne lorsque 
Sayed Abou Omar Ilassanein, vendeur 
de bill e ts de loterie, vint le trouver. L'a
vant-veill e, Yanni Sava lui avait acheté 
quelqu es billets des «Loteries Réunies 
des Sociétés de Bienfaisance», dont l'un 
portait le No. ft!t259. Le tirage avait eu 
lieu la vei lle. La chan ce l' avait-elle favo
risé? C'es t ce dont il all ait ê tre fixé s ur 
le champ. Sayed lui exhiba la liste des 
numéros sor ti s au tirage. Il échappa à 
Sava un juron. Et, de fait, son humeur 
se jus liJiaiL par quelque endroit. Car le 
gros lot cie L.E. 200 avait été gagné par 
le No. 425. Du m o-ins tel était le numéro 
qui, en caractères gras, se détachait en 
~ê t~ de l a lis te. De sa deveine, Sava prit 
a temom r.leux de ses compagnons. «Si 
leur ~il-i l , en é talant so us le urs yeu~ 
son b!llet, mon numéro n 'avait pas été 
encadré d' un '1 e t d'un 9, je vou s aurais 
princièrement Lraité sur l' heure ». Ccci 
dit, il mü son billet en boule et le lança 
sous une table. Après quoi, comme il 
é tait midi, il s'en alla déjeun er chez lui. 
Or, chemin fai sant, il acheta un journal. 
Et le .désir malsain lui é tant ven u de se 
complaire dans sa rancœur, il consulta 
la li s le elu Lirage, parue en quatrièm e pa
ge. Il se passe la main sur le front. Il 
t!lube. «Malheur de moi! s'écrie-t-il. 
Qu'ai-j e fait ! » Il p ivote sur ses talons et 
sc prend à co uri r. Il pénètre en trombe 
dans la pâtisserie. A quatre palles, il fu
rette so us les tables. Hélas ! la place y est 
nette. Il enquête auprès d'un garçon: 
«EL Sayed ? » Le garçon croyait se sou
v~nir qu'il l',avait vu, . ra!Ylass~r un pa
r;ner et que, J ayant defr01 ssé, 11 en avait 
epro uvé quelque satisfaction. Sa va fait 
irruption rue Chérif. Il court après son 
homme. Il le trouve enfin. «Tu m'as lui 
dit-il, exhibé ce matin une liste de t~ fa
çon». «Moi ? répond l'autre, m'accuser 

2/3 F6vrier 1938. 

d'une lelle filout~ri e ! . Voici la li sLe que 
Je vous a1 montree ». Et Il la lui exhibe 
Le N?. H239 s'y dét~ch e en regard du' 
premwr lot. « Celle-cl est la vraie», s'é
crie Sava. «Je n 'en ai jamais eu d'au
tre », répond Sayed. «Impos teur! Qu'as
tu fait de mon billet ? H.encls-le moi » 
«Ton bill et, Lu l'as déc hiré en petits mor~ 
ceaux sous mes propres yeux ! » «Et 
pourquoi l'aurais-j e fait si tu m 'avais 
montré la bonne li s te!» 

Yanni Sava quitte son marchand se 
précipite a u Kism d'Attarine. Pro~ès
verbal est dressé de sa mésa ven Lure. Un 
témoin vient affirmer avoir vu Sayed ra
masser le billet après le départ cle Sava. 

Sans désemparer, Sava s'aclresse au 
Consortium des Loteries des Sociétés de 
Bienfaisance. Par exploit d 'huissier il 
fait opposition au paiement du lot· 'se 
r éclamant de la force majeure, il se' ré
serve le droit de l'encaisser une fois ex
piré le délai de soixante jours. Le Con
sor tium se défend de s 'ériger en juge du 
conflit. A la justice, elit-il, de s'y pronon
cer. Il se conformera à sa déci sion. 

Sava l'assigne donc devant la 3me 
Chambre d u Tribunal Civi l d'Alexan
dri e, ainsi que son marchand Sayed 
Abou Omar Hassan ein. 

Cc dernier, avant que s' ouvre le dé
bat, a la bon ne JorLune de voir classer la 
plainte pénale portée contre lui. 

Cependant, à la barre de la Juridiction 
civile, le Consortium ne se borne pas ù. 
s'en remettre à ju s Uce. Il plaide que la 
demande es t basée s ur de s irnples affir
m ation :3 du demandeur, que celui-ci n'a 
nullement jus tifi é son droit de propriété 
sur l•' l:,;llc t liti gieux; il tire enfin argu
m ent de ce que Ja pla inte pénale dépo
sée contre Sayed Abou Omar liassanein 
a é té classée. 

Mais le Tribunal, présidé par M. H.. L. 
Henry, repoussa cette défense. 

Il re tint, en effe L, que la demanclc ne 
reposait nullement sur de simples affir
mat_ions, mais qu 'elle é tait appuyée aus
Sl b1en par un témoignage « consis tant» 
que par l'attitude même assumée par Sa
va presque aussi tô t après que le résultat 
du tirage eu t été connu. 

Pour ce qui étai t de J'enquête pénale, 
le Tribunal observa que celle-ci, « très 
sommaire, menée par la police contre le 
défendeur Sayecl Abou Omar Hassanein, 
avait consis té en qu elques ques tions et 
dénégations sur les rails à lui impu lés 
déjà clepnis la veille; qu'elle n'avait au
cune valeur probante et que, dans ces 
c1rcons tances, il n 'était pas surprenant 
que la plainte pénale eut. été éventuelle
men!. classée». Au surplus, Sayccl Abou 
Omar Hassanein avaiL toujours fait clé
faut e t il était apparemment introuvable. 
En ce qui avait lrail à Ja propriété elu 

billet litigieux, si Sava n 'en avaiL pas 
rapporté la preuve, il n'en cxis lait pas 
m oins une très forte présomp tion en s,a 
faveur, laquelle subsis tait malgré la de
fense elu Conso-rtium. 

Personne, sauf Yanni Sava, ne s'était 
présenté au bureau elu Consortium pour 
réclamer paiement du billet litigieux. Le 
résultat elu Lirage n 'ayant été connu que 
clans l'après-midi du '7 Mars 1935, il eût 
été inconcevable, dit le Tribunal, que 
Sa va «aurait conçu e t fabriqué, dans 
l'espace de vingt-quatre heures, toute 
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une histoire fausse au suje~ du numéro 
gagnan ~· et qu 'il aurait presque immédia
lemenL porté plainte à la police, parce 
que, dans ces circonstances, il s'avérait 
inévitable, si le billet é taH entre les 
mains d'un autre propriétaire cie bonne 
foi, que la fausseté de l'hi s toire fabri
quée aurait été bientôL évenlée ». 

Dans ces circonstances, il y avait lieu, 
dit le Tribunal, de retenir qu 'il était suf
fisamment é tabli q_u e Sa~a é lait le,pr<?
prié laire elu b1 ll et No. 4!!2o9 et que c etmt 
à lui que le Con sor tium des Loteries de
yait payer le gros lot sorLi au tirage du 7 
]llars 1935. 

Agenda du Plaideur 
_ L'a froir c flu ·aflim . 1 mer c. Crëd il Fon

cier Egyptit'IL que no u:-; avons dîroniquée 
dans notre :\' o. ;.>Hi:3 elu JG J a nncr 1!)37 sous 
Je· titre " J )C l'iltclcmnit(' <le 1·cmploi ct elu 
préavis de J'Cl~ tiJnuJ·scnwnt n nli cipé cumn
JnltH'll tent p rc,·u::; dn 11 ::; les contrats de 
prds s ur Jlypn ll tè•quc », appelée le 2!) Jnn
ùel· dcnn il ltl ü c Chn nt.IJJ·e du Tnbunal 
Ci,·il rlu Cuire, u ::;ubi une r emise au 4 Avl'il 
prochain. 

DOCUMENTS. 
I~· unificalion des incriminalions en ma

tière de falsification de papiers de va
leur autres que le billet de banque et 
le papier-m.onnaie. 
1\ous avons analysé JJlus ha.ut le problè

me posé JlU I ' l a n écess ité cl'unijïeT les in
crimina tion s en matière de j'alsij''ica.Uon de 
papiers de vulcuT autTes que le billet ete 
IJanque et le pap ieT-monnaie. 

Nous avons donné égalem ent le tex te du 
l'apport de la devxième Commission, spé
cialemen t chaTgée de l'étude de ce pTOIJlè
me et de l'élaboTation des pm,iets soumis à 
la cl'iscussion et au vote de l'Assemblée Gé
nérale . 

il nous parait intéTessant cle publie1· ici, 
à titTe documentaire, le TappoTt initial pTé
senté pa.T la D élégation Egyptienne ainsi 
que le pmjet de loi pmposé paT elle. 

PouT la c.ommodité de nos lec teuTs, nous 
reproduisons à la su'ite de ce 1'appoTt et des 
textes proposés paT elle, le te.xte déj"initive
ment adopté paT la ConféTence, bien que 
nous l'ayons déjà publié da.ns natTe numéro 
2321 du 20 JanvieT 1938. 

LE HAPPOHT PRÉSENTÉ 
PAR LA Dr>:U~GATION EGYPTIENNE. 

Il est superflu d'insister su:r la nécessité 
<l'une coopération internationale étroite 
contre l'act ivité florissante de la crimina
lité financière clans les temps modernes. 
Le~ espeits c1·iminels trouvent dans les pro
gres de l'activité économirrue cL la rapidité 
des opéro 1 io11 s commerciales ct hancaires 
une belle . ocu1sion pour multiplier leurs 
~fforts smL-; Ircs. EL, cc qni est J·cg rctla!Jle, 
Ils ne seemc nt pns cmlmrrassés de t1·ouver 
u~e échappaloire facil e dnns les maill es 
penales h1~ l é rogl~nes des clivc t's pays. Force 
est-11 de d resscr r:o ntrc ec clan ge1· in lm·n a
honal une JJarl'ièrc solid e cl'entl·'aiclc in ter
nationale. 

J\.pr-i~s la première é tape déjh m a rquée 
?ar la _Convc~ttion de Genève (1029) relative 
u la .rcprcssw~ elu fa ux m onf! ayage, il est 
natlll cl que la wtte se poursmve contr e un 
~utre aspec t dan ger e ux de la criminalité 
fl!lanctère - la ra lsifi ea lion des papi ers de 
valeur. ques tion complexe, il est vJ'a i, mais 
de prcm1èrc importance pour la sauvegarde 
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elu crédit public ct de la confiance, base elu 
commerce. 

Or, si l 'olJjet de la protection, en cas de 
fa ux monnayage, ef:t JJien déterminé, il est 
loin de l 'ètt·e en eus de papiers de valeut'. 
Que faut- il entencl1·e, en effet, par cette 
expr ession ? Le terme, parait-il, est ignoré 
par la 1Jlupart des légis lateurs. On peut 
d'ailleurs le r encontrer dans certa ins Cocles 
tel que le Code hongr·ois (a.1·t. 103), ainsi 
qu 'au til1·e du Chapitre XXIII elu Code 
P éna l polonais cl c 1G03. Il semble avoir é té 
la ncé par des llmnmes de finance, ce ux qui 
ont pris l'initiative d' évoqu er la question à 
la Société des Nations. Pris clan s un sens 
assez lm·ge, cc terme peut englober toutes 
sortes d 'écrits qui c111portent obligation, 
quittan ce ou cléclwrge et qui r eprésentent 
une valeur en m·gcnt. Donc, y c1ttrent non 
seulem ent les uclions et oü liga.tions émises 
par les a utorités publiques ou pa r des so
ciétés indu s tri ell es ou commercia les , les 
ch èques , les bill cts tt ordre, J cs timbres, 
m ais aussi les lettres de vo iture, les l·écé
pissés ct wmTants des magasins généraux, 
les li nets de Ca isse cl 'épm·gne, les billets 
de lo terie, les t icke ts de ch emin de fer , de 
tram w ay, les billets cle théftlre, etc ... (*). 

Un e telle intcrpré tntion dépasse, elu moins 
pour l'instant, n os iutcu tious d' un ification 
et m enace de paralyser n otre oeu vre \*"' ). 
C'est qu e l'entr'aiclc des Elats en v ue d 'une 
légi.sln liou UtlifOlïlt C do it 1·épondre à un péril 
réel qui met e l'fec tivement en danger leur 
créd it respectif. La prol eclion particuliè1·e 
que nous demandons doit clone porter se u
lem ent sur les papier s de valeur d'un tl'afic 
international, en d'autres term es, sm· les 
papiers qui sont ass imilés plus ou moins 
à la monnaie ct (l'Lri son t fa cilement transmis 
de personne à pcl'sonnc ct de pays à pays. 

Ainsi entendue, cette expression se trom·e 
limitée à deux sorl'.es de vn leurs : 

1.) .Les effe ts de crédit tels q ne les actions 
et obligations puJJliqu cs ou privées. 

2.) Les effets qui sont r ép utés comme les 
succédanés des· papiers-monnaie t els qu e 
les ch èques, les Je ltres de change, les bil
lets à ordre, e t les le tt res de cr édit. 

Convi.ent-il de Jaire jouir ces de ux sortes 
de valeurs ou l'llne d' eUes d'une protection 
internationale uniforme, et clans quelle m e
sure ? 

Mais, avant de traiter cette question d'un 
point de v ue général; il est opportun de 
dresser un tableau rapide des grandes li
gnes de Ja législa tion égyptienne sur la 
matière. Il servirait pour la comparaison. 

Le législa teur égyptien n'a doté, parmi 
les papiers de valeur, cl 'une protection par
ticu lière, que les eff ets publics . Il les pro
tège de la m ême façon que les billets de 
banq.ue autorisés par la loi; protection d' ail
leurs moins rigoureuse que celle des mon
naies m étalliques (V. a l' ticles 202 et 206 elu 
Code P é na l égypti en révisé en 1937). 

D'après l'm·ticle 206 elu Code Pénal égyp
tien , est puni des t ravaux forcés à temps 
ou de la cl é lcntion, celui qui contre l'a it ou 
fa it contre fair e les " inscriptions de ren
tes, bons, scrglîi s ct tous les autl'CS eff ets 
émis pal· le Tl'éso r ou les Ca isses publi
ques "· L 'est également celui qui fait usage 
de cc:: effets conlrcfo il s ou fal sifi és ou les 
introduit clans le pays. Cette san ction est 
ident ique à celle elu Ja,ux commi s rlnns les 
a ct es publics par un foncl:ionlt <.lirc a u cours 
de l 'cxcl'Cice rl e ses fonction s (al'li clc 211 et 
123). 

La loi revêt de cette protec tion énergique 
uniquement les e t'fets publi cs égyptiens. 
Aussi elle déroge, à leur égard, au principe 

( *) V. E. Garçon, C. Pén. français annoté sous 
l'article 143 Nos. 76, 77 et 740 et J. Roux. L ' ex
tension de la Convention de Genève (Rev. Interna
tionale de Droit Pénal , 1930, p. 223). 

( * *) V. la discussion absorbée sur la question, 
aux A.ctes du 4me Congrès d'unification (Paris 
1931). ' 
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de la territor-ialité et frappe leur fa lsifica
tiOn même pc!"pétrée hors cl'Egypte, que ce 
so1t par un egyptien ou par un étranger 
(art. :! C. Pén . ). Pour facil iter la découverte 
des fals ification : de ce!'\ eff ets, le législa
teur a jugé uti le d'édicter, en cc qui les 
concerne, une excuse aüsol utoire. Les per
sonnes coupnlJlcs, déclare l' a t ti cle 210 du 
Code Pénal, des crimes de fau x mention
n é::; aux articles précéden ts, seront exemp
tes de toute pem e s1, avant ln consomma
tion de ces crimes, et avant toutes pour
s uites, e ll es en ont donn é connaissance et 
révélé les a utres a uteurs a ux autorités 
cons tituées, ou si, m ême après les pour
su ites commencées, ell es ont procuré l'ar
t·cstat!On des au tres coupables. 

Qua nt a ux autres pnpiers de valeur -
nc tions et olJl igutions des sociétés , ch èques, 
le ttres cle chungc, .bill ets à Ol'clrc , etc. - ils 
n e sont a utre d1ose que des écr itures pri
vées et ne bén éfi cient d' a ucu n pri vilège. Le 
J'aux commi::; en ces titres ou l'usage de 
t els actes fals ifiés son t gouYcmés par les 
r i.·glcs ordinai 1·rs sur le faux et ac tes privés. 
Le fa it délictueux dan s tou s ces nc les ne 
con stitue qu'un déli t puni cl 'emprisonne
ment dont le maximum es t de 3 ans (art. 
213). No ton s que la loi ne pl·é,·oit que le 
faux ct l'usage des actes falsifiés . Eile ne 
s'étend pas à la détention des effets fal s i
fiés ni ù leur introduction dnns le pays. 
Aussi, ell e ne frappe pas le délit com mi::; à 
l' é tranger , sauf a u cas où le cléhnqmult est 
un égyptien. Dan s cc cas, il peut è tre tra
du it en jusli.cc s'il retourne en Egypte, 
pourvu qu e le fait soit puni ]X\ 1· la législa
tion elu pays où il a été conm1is (art. 3 
C. P én. ). Hcmarquons en fin que c'est un 
point établi que la loi s'appliqu e à l'u. ·age 
des actes falsifi és à l 'étran ge1·, !Jien qu e le 
délit de fa ux échappe ù l'appréciation elu 
Code P énal égyptien. 

Cet nperçu fait, 1·evenon s à la ques tion 
générale. 

Quels papiers de valcu t' doivent-ils faire 
l'obj et d' un e pl'otecLlon particulièl'e unifor
me '! Les deux espèces ou seulem ent l'une 
cl ' elles ? 

1. - L es effets de cTéclit 
tels que les actions et obligations. 

On a proposé la limita tion de la protec
tion pl'ivilégiée aux titres n égociables en 
Bouese. Seuls, elit-on , des papiers de cette 
nature, par la facilité de leur mise en cir
culation, et par la multiplicité des échanges 
auxquels ils se prètent, peuvent servir 
" d'appeaux, a ux escrocs (*). Nous ne 
pouvons qu'approuver cette limitation. Les 
autres valeurs non cotées ont, cl 'habitude, 
d'autres Jnesures de garantie. Donc, cette 
catégorie se trouve réduite aux effets cotés 
clans les Bourses. P eu importe qu'ils soient 
publics ou pt' ivés. Ainsi y rentrent les ren
t es s ur les E la ts, les action s des sociétés, 
les o)Jligalions de sociétés, d'Etats, de Vil
les, de Dépal'lenl c nt s, .l es llons, e tc. 

Or, le danger est-il si l'écl nu point cl'exi
ger une entJ·'aicl c internat ionale '!Sûrement 
oui. Sans cloute, Je::; aigrefins sont assez 
intelligents pour cl1 ercl1 er leur gain dans 
des a ttenlnls plu · .·cu·s et moin s périlleux. 
Il s saumnl mi eux rcco u1·i1' à la Jalsifïcation 
des lJill e l.s cie JJanque, faciles à écouler 
clnns le public sn n s s'exposer aux yeux 
vigi lnn ts des age nts de Bourse avertis. Ils 
au 1·ont aussi pln s de chan ce avec les ch è
qu es et les u utres cffds de commerce. Tout 
ce la est vrni. Cependant, que la fa lsifica
tion des titres de crédit négociables soit 
rare, une fois compar ée à la falsification 
des papie1·s-monnaie, ou ù celle des eff ets 
de commer ce, n'empêch e pas que Je danger 
dem eure g r·ave. Quand on pense à la re
crudescen ce cle la criminalité financière 
sous ses aspects va riés clans ces derniers 

( * ) R oux, Rev. Intern. du Dr. Pénal, p . 227. 
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temps, ù la subtilité clos grands criminels 
cupides. et au cl é, ·cloppement des moyens 
scien tifiqu es qu'il s se llàtent de me ltr~ au 
sen·icc de leurs méfaits , on ne peut demer 
la n<\:essité cle la protection internationale 
do ces titres do va leu1·. 11 n'ost m6me pas 
innaiscmblablc que clos falsifications de 
ce tte sorte soient employées comme moye~1 
d'attaque politiqu e ou do concurrence de
loyale, commercinlc ou mclustnelle. 

2. - Les succédanés des monnaies. 
Dan s ce lle catégorie, nous n :mgeons 1~s 

papie rs qui sont plu s ou moms assumles 
par l' usu u·c muver scl elu co mmerce nu pa
pier-mom~a i c . Tels sont les chèq_ues, les 
bi llets à ordre, les lettres cle c1·ecllt. Ces 
cffe t.s so nt d 'un e importance vitale s urtout 
clnns les opérntions commerciales et ban
<:a ires. Leur sincérité appelle une protec
tion én ergiqu e et uniforme clans tous les 
pays à l ïnstar de la prot,ectwJ\ de: mon
naies. La protectwn clo1t etre gcnérale. Il 
n'y aurait pas ù ex1gcr, comm~ le font 
cc rtnins cocles t el q uc le Code Penal fran
ç-a is (ad. H7), qu e cos valeurs a1ent un 
cnractèJ·c comm ercial (*). 

11 s01-a it , parait-il, plus. prudent. de _n e 
pas étcJicl J·c cett e proLectwn partwuhere 
aux a ut res effets do comme1·ce qm, qumque 
néo·ociaiJlcs par voie d'endossement, ne 
sm~t pas nssim il és a ux monnaies,. comme 
par exemple les wnrrants et les _b1llets de 
\Oitm·c. En nuson cle la cl1verslte des dis
pos itions qui existen t actu ellement dans les 
divers pays sm· la matière, et vu la suscep-
1 ibili.té des corps lég1slallfs natwnaux, une 
telle extensio11 m enacerait d'entraver la 
r éussite de nos efforts. 

Pour les leLLres de change, les billets à 
ordre et les chèques, le terrain ost heu
reusement cléj ù défri ché, grâce aux Confé
rences do Gen ève do 1930 et 1931 pour l'uni
fication elu droit en cet te matière. .... 

Ce pr emier point déterminé, il r este à sa
voir quels actes on doit incriminer. 

A ce t égard, il n e suffit pas de restreindre 
la r épression, comme on le fait d'habitude, 
au fa ux et à l 'u sa ge des papiers falsifiés. Il 
convient, comme on l'a bien exprimé, d 'é
tablir une chaîne ininterrompue de respon
sabilités parlant de celui qui fa br ique un 
faux papier de va leur et allant jusqu'à celui 
qui l' écoule cl ans le public. Seront clone ré
primés la fabrication , la falsifica tion des pa
piers de valeur ainsi que la détention et 
J'usage des papiers falsi fi és ou leur intro
duction clans le pays . Peu importe, bien en .. 
tendu, que ces papiers cle valeur soien t na
tionaux ou étrangers; la protection en est 
la même cl ans los deux cas. Seront égale
ment punies la fabrication ct la détention 
fraudu leuses d 'instruments e t autres obj ets 
destin és, par leur nature, à lu fabr ication 
ou à la fals ifica tion de papiers de valeur. 

Un autre point concernant los principes 
généraux cl 'ordre international trouve ici sa 
place . Nous voulon s parler des ac tes de 
complicité. On sait que, cl ans la plupart des 
législations, les actes de complicité ne cons
t.ituent pas un délit à part. Leur incrimina
tion est empruntée à celle des actes d 'exécu
tion. Par conséquent, s uivant ce principe, si 
la fa ls ifica tion cl 'un papier cl e valeur étran
ger es t commise dans un pays autre que 
celui où l' assis tan ce ou la provocation, ac tes 
de complici té, a vaien t lieu, le complice 
échappe ù. toute punition. C'es t que la fals i
fi cation elu papier de valeur étra nger ayant 
été commise hor s elu territoire , ne sera pas 
a tteinte par la loi, qu 'il s'agisse de l' auteur 
principal ou elu complice; e t, d'autre part, 
les acles de complicité ne constituant pas 
un délit distinct, ne tomberont pas sous le 
coup des peines. Pour le comble, ce complice 
ne sera pas extradé s'il os t r essortissant elu 

(*) V. E . Garçon, sur l'art. 147, No. 871. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

pays où l'assistance ou la provoca tion se 
sont déroulées. 

Une telle solution est regreLLable; le com
pli ce pourrait êt re, on eff et, l' esprit anima
teur cl 'entreprises danger euses cle falsifica 
tion à l 'é tranger. Il est indispensable cl an s 
ce cas, où la falsifi ca tion n 'est pas atteinte 
par la loi elu pays, que los actes de compli
cité soient érigés en déli ts di s tincts ù l ' in s ta r 
de ce qui a été suivi cl an s la r épression elu 
faux-monnayage et elu terrorisme. 

Bien que la ques tion de pénalité reste en 
général en dehors clc notre sujet, il n'est 
pas inutile d 'observer que les peines qui 
sa nctionnent la sincérité des papiers de va
leur doivent ê tre plus énergiques que celles 
qui fr appent le faux en écrits privés. Mais 
qu'on n'exagère pas et qu'on n 'assimile pas 
les papiers clc valeur privés aux ac tes a u
thentiques. Ainsi, la protection serait plus 
énergique que celle clue aux ac tes privés 
mais moins forte que celle due aux actes 
authentiques. 

Enfin, pour faci liter la découver te clos cri
minels, il est recommandable cl 'édi cter la. 
non punition des dé·linquants qui viennent 
en a ide a ux autorités p ulJJiqucs c t révèlent 
les a;utres auteurs et complices et facili
tent leur arresta tion . 

Pour conelure, il nous paraî t plus pr ati
que de sc servir des dispositions con cer
n ant le fa ux-monna.yage adoptées par 1 'A s
semblée Génél'ale ULt troisii.·me Congrès d'U
nifica tion du Droit Pénal (1930) e t les adap
ter aux papiers de valeur. 

Appendice. 
Voici un tex te à proposer, inspiré des 

dispositions susincliquées a daptées à 1 'in
crimination de papiers de vale ur : 

Art. 1. -Es t puni de ......... 
(1 ) Quiconque contrefait ou falsifie fr au

duleusement des papiers de valeur. 
(2) Quiconque frauduleusement émet, clé

tient, introduit sur le territoire, transporte 
hors elu territoire des papiers de valeur fal
sifiés. 

(3) Quiconque aide ou provoque à la per
pétration des actes indiqués clans les deux 
précédents alinéas. 

Art. 2. - Quiconque fraudul eusement, cl é
tient, fabrique ou vend des instrumen ts ou 
autres objets destinés par leur n a ture à la 
contrefaçon ou à l' altération de papiers de 
valeur est puni de ... 

Art. 3. - Sont exempts cle p eines , ceux 
qui, avant la consomm a tion des infrac tions 
visées nux articles précédents et avant toute 
poursuite, en ont donné co nnaissance et ré
ve~é les a~teurs à l'autorité publique ou si, 
m eme apres les poursuites commencées, ont 
provoqué l'arresta tion des autres coupables. 

Art. 4. - Pour l'application des ar ti cles 
précédents sont qualifiés papiers de valeur: 

(a) Les effets de cr édit cotés à une Bourse 
nationale ou étrangère. 

(b ) Los chèques, les lettres de change, les 
bille ts à ordre, les le ttres de crédit e t tous 
les autres papiers s imilaires pouvant rem
placer la monnaie , qu'ils soient émis sur le 
territoire ou à l' é tranger. 
TEXTE D~FINITIVEMENT ADOPTJ~ PAR LA CONFÉ

RENCE E N SON ASSEMBLÉE GÉNÉHALE DU 17 
JANVIER 19.)8. 

Article 1. 
Les papiers de valeur visés par le pré

sent tex te son t: 
1.) Les papiers créés en vue cl 'assurer au 

porteur ou au litulaire nominal de ces titres 
le paiement à vue ou différé cl 'une somme 
déterminée à l' avance; 

2.) Les valeurs mobilières admises à la 
négociation sur un marché offi ciel de va
leurs, émises par un Etat ou par une per
sonne morale de droi t public ou privé auto-
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risée à le faire, ainsi que les coupons de 
ces va leurs représentatifs d 'intérêts, de cli
viclenclcs ou cl 'autres droits. 

Arlir.lc 2. 

Les di spositions de la première partie de 
In. Conve~tion interna tionale pour la répres
s wn du .!aux-monnaynge elu 20 Avril 1929 
s'appliquent aux papiers do valeur visés 
par le présent texte, à 1 'exception des ar
ti cles 1, 2, 11 e t elu No. 5 cle l' ar ticle 3. 

L 'activité des offi ces centraux visés à 
l' ar ti cle 12 de la Con ven Lion doit s'étendre 
à la prévention et à la r épr ession de la fal
sifica tion des papiers de valeur. 

Article 3. 

Les papiers de v a leur falsifiés, a insi que 
los ins truments e t objets ayant servi ù la. 
fa lsification doivent être saisis et confisqués. 
Ces papiers, ins truments et obj ets pourront 
après confisca tion, être remis sur clemancl~ 
soit a u Gouvernement, soit à l'établisse
m ent intéressés, à J'exception des pièces à 
convi ction dont la conservation dans les 
archives criminelles est imposée par la loi 
elu pays où la poursuite a eu lieu, e t des 
spécimens dont Ia transmission à un office 
cen tra l parmi ceux visés à l 'ar ti cle 12 do la 
Conven tion mentionnée à l 'ar ti cle précé
dent parn.îlrait utile. En tout cas, tous ces 
obje ts doivent être mis hors d 'usage. 

RÈGLEMENT DE SERVICE 
dn Tribunal dn Caire 

pour la. 63me Année Judiciaire 1937-19381. 

Président: M. Antonio Pennetta. 
Vice-Président: Zaki Ghali Bey. 
Tribunal des Référés : M. Salèn . 
Audiences le J eu di. 
Jua e de Se1'Vic e: M. Pennetta. 

TRIBUNAL CIVIL. 
1re ChamiJre: MM. Pennetta et Gau

tero, Présidents alternativement; Kamel 
Chihab El Dine bey, Barne. 

Audiences le Lundi. 
a) Appels des jugements sommaires en 

matière civile; 
b) Toutes actions en matières de wakfs., 

(h ekr compris); 
c) Toutes affaires civ il.es autres que cel

les de la compétence des autres Chnmbres. 
Qme Chambre: MM. Hassan Kamel 

bey, Président; Torsten Salèn, !(amel 
\Vasfi Aboul Dahab. 

Audiences le Mercredi. 
a) Toutes actions c1viles en clommagcs

inté!'è ts pour accidents de la compétence elu 
Tribunal Civil; 

b) Toutes actions civ1les en clommages
inté t'ê ts pour renvois intempestifs cle la 
compétence du Tribunal Civil; 

c) Toutes action s en matière de vente cle 
coton de la compéten ce du Tribunal Clvll; 

cl) Toutes actions en matière de bau x; à 
loyer ou à ferm e de la compétence du 1n
bunal CiviL 

3me Chambre: MM. Zaki Ghali bey, 
Président; Cucinotta, Conner. 

Audiences le Mardi. 
a) Toutes contestations en matière cle 

poursuites immobilièr es, dès et y comp~lS 
l'opposition à commandement sauf les I e
vendications ; 

b) Toutes actions en m atière de. v~ntes 
immobil ières (confirma tions, résJllatwns, 
nullités, pr ix de terrains); 

c) TI.acliaLions, inscriptions et transcrip
tions; 
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cl ) Toulc::> <~cl it llt,; c·u pu i.cmC11t d'indem
nité en watit'n· cl 'L' x:pmpriu !.ion pour- cau se 
d'utilité pubiLlJ Ut': 

c) Toutes <~clin11,; L' II 111<ll ii· r c de pen sions 
a limenta ire ·; 

r) Toutes ;u: liOIJ,; C'LI puÜ' III Cnl cl 'h onon1 i
rc,; . commts,;wns . co ul"lügc; 

g) Toulcs ilvlitliiS en J·cclclilion cl c comp-

te". 
ltnte Cham!JI'c: ~'vL\'L de \ V6c, Prési- 1 

dent; \V icl\slrom. :\·l ou s t.afa Mou ldrlm.' 
bey . 

. \uclicnccs le Jeudi. 
u) Lon! rcdih. opposi l io11s at IX 1·èglcmculs 1 

rll'fini1i f',; t't Ioule,; uclions Cil 11ullité de ' 
pnll.:(•dm·c· de d islrilmti.o11 ·; 

],', Toul.cs uclion,; en mnLièrc de Ycntcs 
lltlllJi liL·res (coton JIOJL compris): 

,. Toute:; a ctions e n watièrc de lJillcls, de 
pu icmcnt de {;l't\.1nGe,; rt cle l'r'Gonnaissanccs 
de clc lf.es . de J1<I ll'lllCIII rk c0111p1.CS-COUrants 
"' ri" prix dt· fOLI IïiiiiJI·t •,; dl' ln t·nJupdeJH·c 
du Trilmnal U\·i l: 

rl) 'l'oules nc liO IIs en rnn liè1·c de poursuites 
1n"hil ii;1·cs, :-· cO IIlpl·is lu sa is ie-mTét c t les 
,.,,11 tcstutions s u1· cessions. 

. !mc Chwnb1·c: MM. F'csser. P1·ési
dn tl: Hiacl _'\bde l Azi~~: bey, clc ·Frei las. 

.\nrlir nccs le Sanir·cli. 
u) Toutes <tcl iolls i.II11l10 1Jilih·cs CIJ parla

ge d cu Jic ilnlimi; 
l•J Hc\·cnclicnlitHis immolJ ilii.·n:s prinGipu

Jc,.. 1'1. i!I CidCIIi c,; . i..IÎil::ïi CJUC celle,; CJ I CO ill 'S 
cl ·,., l'ropüation cl. upri.· s adjudiGalion. 

ï'ri lmnal r/1' Com;mc t· cc: "\,lM . Bcell
ll1Hllll. J! J'r;_,iden l: \\"rip·l1l, :\llm ed Sa
J·oiL. 

.\wlic nccs lt· :-;;uli C: di. 
. l uttlcs a c t.ioJI,; cOll1 11t Ct·c iulcs d appels clcs 
]Ugt: Illf'li!S SOIIII!Iilil"f•S ( 'JI lllùlii•rc <;Olllll1rJ·
t·i ulr . 

JU:::iT ICE SCl~\'1!\L\lHE. 

1-i-1' Clwm ln·e: 
FPman. 

.\ttrl iC•IJ CCS h: 1 .llllCli. 
u) .\c l ious pos,;cssnin•,;: 
h) l{c\·c ncli eu liolls : 
1:) Toulc·s ~-<,Jiir·,;fuli.o ii ,; s til· sui,;i cs m.ohi

lii·I·cs; 
cl) Toutc·s cniiil ·slalirm,; c11 pui cw c uL ou 

l'JI I" I'SiJIU!IOII dÏIIIJJÙ I,; 011 cle Ü.IXCS JiSC[l
Jcs; 
. c) Tout.c;:; c-oJ ii e:-; l<tii(JJI,; sur veules ou non 

li\·ru isons de coton: 
f) Actions r·II pair:IIIC III tlc ,;;IIa ii ·cs tJtt de 

t
rltfl1111i1ügcs-intr"-rî;ls pour l"CIIYois .intctnpcs-
ts. · 

2me Clwulill' l': Ju g-c-{lr'•l(-gué : .\1. 
Roïlos. 

AudieLLccs le Mcrcrccl i. 
Toulr,; a ff ti ire,; ci \· i il's rlo la compl: Le!l ·c 

de la .Tn stLce :-;omni<tirt• nou attribuées uux 
autres \.humlnos . 

:hne Chamllu: .lllpï'-rléh'·p<t(• : M. Tli l
mt Soukah bey. 

!\ttclience.· Je M.anli. 

1 
a) Toutes t; untes t.al ious en mLt.tièr c de 

1
'
1
nnx . ù lo~·l'r ou ù frrme de la compéte nce 
0 \,, .lusltu· SiJmmairc : 
l 11 ·_r ouir-,; <JI"f;1 iu·s r:u Jumcrcialcs dr la 

~:t:/~tp<'lr-w"~' ri e liJ. JnsLicr Sommaire autres 
1 . u ·ll1· s basées sn r rlcs hi.llcls traites ct 

r ill:rptr:s. ' 

1/m e C h antiJ1' e · Jllg-c-rlt)légn ô : M. T. 
1\ ssn lJp·hy hrv. · 

1\IIrliriir;Ps ~~· Jc·ut.li. 

11 .;,';~ 1r1-~c~ <lrrn ir-c: ;;; rn nH1 1i or·o cl c l;illets , de 
· 1 1 d.· ,.lJ<'rfiiP,; rlr la compc1cnce clc 
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la J L_ts lico Som rnui r r, ·;: comp ri :-; les bille ts 
s1gnes pn r cl cs fill rs. cl cs f rmmrs ou des 
cnltiYtt:l cLu·s non commer çants. 

:\ DJU D tC.\ TIO:\IS. 
Juoc-déléqué: :\'1. -Prcs lo 11 . 
.\ urlicnccs le Samedi. 
ClwmiJ t·c rh t Cn nsc il: :\L Penn c Lla , 

Ptésidcnt· 
Nli\l. P;·pslo n, Cllillab El D în e bey, 

le i\ lard i. 
MM . Ecman, \lo 11 s lc:üa ~~r ouh:hla r 

hcy, le Samedi . 
:\ udicnccs les Mnrdi c l Snmccli . 
T·l'ilnawz Cor1'ec t.ion11cl: :\'1. Peuch, 

P.J·ésidcn t. 
.\ü1. vVl'iglll. Js kandlll' ;\ ssabghy 

hL•y, l<' Lund i. 
M!\·1. nnrn<' , Hilmi Sotlk a iJ beY. le 

. )r'tHli. 
.\ uclicn ccs les l,u11di rl Jeudi. 
7'Tiû un al de si.mp l c ·po lir·e: :\ l. Ri ad 

. \ bcl<'l i\ ziz bey. 
.\u rlicnr:t's le Mfil'di. 

.\ 'L 1\.amcl \ Vasli :\ lJoul l)ahRb . 
.\ tJd ic Jwcs Je ::-:iamccli. 
OJ'.d-l'es el Con ll'ibtûiun s: _\l{~f. P en 

l1<'llu, Zak i Ghali bey, 'li/ids lrom. 
Jug es d'lnstructio11: MJ\!I. Uppen

J\amp, Mohamcd Cllarmy b ey. Zaka
ria .\1ollanna be~·, cL en cas de néces
sité de service, d e Freitas, Roïlos, C1 J
dnotla. 

Co nf l'ole de s 11!JJ)Qlhèqucs: :\1M. Ah
m ccl Saroil. Ttiacl _1\bclcl Az iz bey. 

.Assistance .ludiciaiTc: MM. GauLero, 
le Chef elu Parquel, un délégué elu 
Conseil de l'Ordre . 

A.urlionecs lrs Zn1r r i -'Iul e ~Vlnnli de cha
quo mo is. 

Consei l de f>iscip linc : :\tll'vf. PenneL
La, f>1 'ésiclcn t; Znki Ghnl i br~- , Bech
mann . 

Commission des H;J.:pcr ts: .\fM. Pcn
nctla, P1'ésidcnt; Zaki Gha l i ])('y, BPch
mann. LC' Chef du Parque t. 

Co uwd.ssion des J~mploJjés: .\lM. 
J:>('t1J1 c LLa, Président; :0al\i Gl1al i bey, 
Gaulcro, 13cchmann. Hassll ll J\Rmel 
bey. L e Chef du Parquet. 

Commission-" d 'Rx rnnC1l'> dr Commis
r; ,.efïï.r'l'.' . d 'Ti:.;; phlitionnaircs c t; de Râ
listes: ·.VIl\'L P·cnn c lla , Président , Zaki 
Ghali bey, Becb:mann. L e Chef elu 
Parquet. 

Examens d'lnlcrpl'l!lc s: :\11 :\f. P enne l
la. PTésidf'n!; Zak i Gll<ll i lwy. Hassan 
KamC'l bey . 

R:ta.1n en' û ' llv:issie t·::> : :\JM. Penn eLLa, 
Pn!sirlent: Zaki fihnli bey, Bcchmann, 
1 !nssnn K<-lnw l 1> <' ~ - - U n rlt1l (•.gné elu 
!:O il SP il (]r- ] ' ( )J 'Cl l'l'. 

. t ·n cir:nne t r; dr ;; j\Jaqis t.Ta ls: \!ll\11. 
Frnn co n all lrro, Hans Gram Bech
m ann. :\!aur iC(' de \ Vc'•.(', Hassan J\ n
nwl h('Y, .T ost'• F esser v r~cina, Arthur 
Sa n som<' .Prcslon. To1~s l cn Sa lèn, Hu 
ge \\' ic;l.;s lrôm. \\Taller Uppcnl<amp, 
.Jacqu es E.eman, -;\1ousLafa. Moul\J1tar 
\ : ('~- , .Tnli an \Vr igh l, J\l1mccl SRro il, i\ . 
Knmr.l f:h ihah cl Din e bey, .T. Henri 
P cn cll , Ttia d J\bclel Az i:T. bey, Henry 
lhnn <' Barn (', .Tnl ian Mig-non clc Frei
las. :\·lélhmoml Hilmi Sonkah bey, 
Georg-f's R oïlos, \1ollam ecl Cl1 armY 
l~ ry . l ~ l'll <'S L O ( .uc in olla, Ranj a m in no''' 
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~o~ncL l skanclar J\ ssahghy bey, Za
kana Mohanna bey, Kamel Wasfi 
J\boul Dahab. 

FAILLITES ET CONCORDATS 

Tribunal d'Alexandrie. 

J uge-Comm issa ire: 
M . MoHAMED FAHMI IssAoUI BEY. 

Jugements du 31 Janvier 1938. 
DIVERS. 

G hobria l Guh·uuis. Synd. Béranger. Date 
cess. paiem. repor tée au 6.4.29. 

Abdel Raouf Guimci. Nomin. Zacaropou
lo comme synd. union . 

R.S. Abdel Hamid Ghoneim Salem el Ah
med Salem Mohamcd. Nomin. Servilii com
me synd. union . 

Alcibiade Pet·acl\is. Synd. Auritano. Surv 
polie. rétractée. · 

Dépôt de Bilan. 
Ahmed Dahchan, corn. en manufactures 

sujet local, dom_ rue Moustafa Pacha El 
Nabas No. 398, it Bacos (Ramleh) . Bilan 
déposé le 29.1.38. Passif L.E. 559. Acti f 
L.E. 247. Date cess. paiem. le 22.1. 38. Exp. 
gér. Mohamed Sultan. Renv. au 8.2.38 pour 
nomin. cr. dél. 

Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AHMED SAROIT. 

Jugements du 29 Janvier 1,38. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Chouluallah I\:ayem & Co,, raison sociale 
administrée mixte, ayant son s iège a u Cai
re, Atfet El 1\bayiJ. Sayeda Hussein. Date 
cess. paiem. Je 7.9.37. Syndic M. L Ancona. 
Rcnv. nu 17.2.38 pour nom. synd _ déf. 

HOMOLOGATION DE CONCORDAT 
JUDICIAIRE. 

Labib Guct·gues, 20 % payable en 4 ter
mes semcstr·i e ls. 

Réunions du 27 Janvier 1938. 
FAILLITES EN COURS. 

Edouard DUJ.'l'. Liquid. Defen::;e, Buhagiar 
ct Duk ic ll. Ji.c n\·. uu 5.5.38 ]JOur rapp. liquid. 

Amitt 1\:c lada c t Bat·soum J(clada . Liquid. 
:Mütossinn . n.env. nu "J!J:.4.38 pour soumcllt·c 
é l nt r<'·part. 

Guirguis Tadt·os. Liquid . Matossian. 
Renv_ a u 31.3.38 pour rapp. sur liquid. 

Mohamcd Ibrahim El Chabassi. Liquicl. 
Aly Kairat E l Tarkaoui e t Cts. Renv. Ll.U 17. 
2.38 pour avis CL sur Ye nte proposée pm· 
liquid. 

Abdalla Abou Aly. Synd. ,\lex. Doss. 
Rcnv. dcv . Tl' i b. au ;::;_2.38 pour levée mesu
re garde. 

CONCORDATS PREVENTIFS EN COURS 
T t·evès F••èrcs . Surv. Ancona. Rcnv. au 

31.3.38 pour rnpp . exper t et avis cr. délég. 
Marco Azoulai. Surv. Alfillé_ R cnv . au 

24-.3.38 pour rapp. expert ct délég. cr. 
Ebeid Abdel Malet.: c t Yacoub IIc r·mina . 

Surv. H nnoka . Rcnv. nu ·Jü.3.38 pou1· rapp. 
exper t. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales e t judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du <<Journal des Tribunaux Mixtes»: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port ·Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p .m. (sauf les Samedis et Dimanched) 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemam 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tri bun al ~, Alexan~rie. 
Suinmt IH'Oeès-wrbnl du 13 J anvier 

HJ38. 
Pm· le Sicue \Vadil1 Goubran cL la Dllc 

Vcn eranda :·dal;Jer, domi ciliés le :ter à 
Bacoe', Humlcl1, rue Riad c~ la 2me à 
Alcxanclrie, rue AbiHcc!a i\o . .l. 

Conii'ü le:: Sieur:; : 
1.) GulJIJari ; \.hmecl. 
2. ) lùm1eJ :\lohamccL 
Tou:-' clc tts propriétaire:-, égypLiens, 

domicilié:-; ü .\lcxanclric, Je 1e r rue Kar
mouz \" o. :2\l elle :2me rue du 1\Icx ~o. 92. 

Objet(!(· ];; F ·jJ/c : une par('clle de ler
rain :-'i:"e it .·":cxa t1cl r ie, Gabbari, de la 
supcr/\('jc· de 18\J p.c. 70 cm. ensemble 
avec l'L:,:inc y élcYéc, construite en tôle 
et boi:;. porlcll1l. acluc llcmcnt le No. 92 
de la ntr ' du :\le'\. 

MiS(' ù pü:: L.8. 200 ou tre les frais. 
Pour les poursuivants, 

3'tS-.-\.-'J2:J Alfred Morcos, avoca t. 

Tribunal ~u Caire. 
Suivant precès-\·erbal du 25 Jan vier 

1938, :.\o. 158/G3c A.J. 
Pat· la P,aison Socia le Thcmcli & Malt 

et la Dame Asma Aclib. 
'Contre la Dame i\'e fi ssa Saycd Khalil. 
Objet de la vente: lot unique. 
Un immeul)Jc sis au Caire, à Chou

brah, <'t charch El Khamraouia i\'o. 38 
c~ms i s t a nt en une mai son d'une St t pcrfi~ 
c1e de 1 G2 m2, com];oséc <l ' un rez-de
chaussée cl d'un étage supéric tt r. 

!\lise à prix: L.K '100 oulrc les frais. 
Le Ca ire, le 2 Février HJ38. 

Pour les poursuivantes, 
Henri ct Coclsi Goubran, 

383-C-7'1. Avocats. 

Suivant procès-,·erbal du 22 Janvier 
193~. 

Par le Sicurll. E. :\'loore, expert-comp
tabl e, rHïlanmquc, demeurant au Caire 
ct élccli,·cm cnL domicilié en l'éLude d~ 
Mc A. Alexander, avocat à la Cour. 

Contre lu Dame IIcnrieLLc Bocti, née 
Boulad, dem eurant au Caire avenue de 
la Rein e Nazli. ' 

Les annonces remises Jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraitre aans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises j usqu 'au Jeudi peuvent paraî t re 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises Jusqu·au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cepen dant pour évi te r tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de le urs a ru tonces le p lus tôt possible, 
et de préférence les Lundr. 1\len;r·edi et Vendredi 
matin de chaque semarue. 

Les annonces qui nuull sont remises trop tard 
pour pouvoir paraitre dans 1es délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Objet de la \'ente: une quoLe-par ~ de 
:1. kirat e t 18 sahmcs à l'indivis dans un 
immeuble, terrain et constructions, Nos. 
4:1. e t H A., formant un se ul bloc d 'une 
superfi cie de 1237 m2, s itué au Caire, 
avenue Choubrah. 

i\lise à prix: L.E. 1250 outre les frais. 
Le Caire, le 2 Février 1938. 

Pour le poursuivant, 
384-C-75 A. Alexander, avocat. 

Suivant pt·ocès-vc.rbal el u 28 Décem
bre 1937, Jt ::>p. !\o. lU2/G3e A.J. 

Par le S ie ur Georges Bistis. 
Contre le Sieur lUucl Bey Nakhla Yas

sa. 
Objet de la vente: 
2l:i fcddans, :2 kirals et 12 sahmes sis 

au village de Awlad Ismail, 1\larkaz So
hag, Moudirich de Gucrgua. 

i\lise à prix: L.E. 2o00 oulre les frai s. 
Pour Je poursuivant, 

379-C-10 ~. ct Ch. 1\loustakas, avocats. 

Suivant }Wocès-ve.-bal du Jo Janvier 
1938, No. H8/63e A.J. 

Par le Sieur El Moallem Hassan Mo
hamed El Gazzar, dcmcuran L au Caire. 

Conll"e la Dame Khadra Ben~ Aly El 
Agami, pri se lanL pcrsonncllcmen~ que 
comme LuLrice de ses enfants mineurs: 
Mohamcd, :::>aad, Chikar e~ Abdcl Rah
man Azam, Lous pris Lant personnelle
ment que comme hériti ers de feu Mah
moud Eff. Aly, demeurant à Pont de 
Koubbeh. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

2G9 m2 a'vcc les consLructions y éle
vées constituant une vill a composée d'un 
étage ct d' une Lcrrassc, couvranL :1.50 m2, 
outre un garage pour aulo, au hod Tc
reet Hamza El Bahari So. 13, à la rue 
Ab del Aziz Bey Salch ~o. o. 

2me lol. 
12 k iraLs à prendre par indivis sur 24 

kirats dans Gü m2 ~0 cm2, consis tan t en 
une maison, Lerrain c t construcLions, au 
hod Daycr l~l Naltich No. 12, sis à la 
rue IIa rcL El Hoehe No. 12 A. 

3me lot. 
Les consLrucLions d'une mai son sur 

un terrain du Minis Lèrc des Wakfs soit 
27 ~2, au hod Daycr El Nahia N~. 1.2, 
SIS a la rue Hag Ibrahim El Barbari 
No. :1.2. 

Le tout sis au village d 'El Koubbeh, 
Markaz Dawahi Masr (Galioubieh), et ac
tuellemen L Gouvernora~ du Caire plan 

o. 22, échelle 1/1000. ' 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges déposé au Greffe. 

Le texte des annonces doit être remis en double 
le premrer exemplarre portant la signature d • 
déposant, et le second exemplaire portant son no: 
en tou tes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res 
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la réce 
tion ne serait point justifiée par un r écépissé da~
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi: 
nistrateur et le visa du caissier. 

. Les annonces sont classées par rubriques et Par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spécialo 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et msérées en DERNIERE HEURE. 

Mise à prix: 
L.K 700 pour le 1er lot. 
L.K 60 pour le 2me lot. 
L.K 90 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 

Pour le poursuivant 
Victor K Zarmati,' 

393-C-84 Avocat à la Cour. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AlJX ENCIIEIŒS PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consultet· le Caltier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du mat~ 

Date: Mcrcred i 2 :\·lars HJ38. 
A la requêlc de M. S. Cas ulli & Co .. né

gociants en coLon, de nationalité mixle, 
dom iciliés à Alexandrie. 

Au préjudice de: 
1.) Moustafa 1\Iou s lafa El i\'aggar. 
2.) Abdcll'vlottaleb Aly Ahmed El Gue

bali. 
3.) Chahaoui Tbrahim Abdalla El Da-

baaoui. 
'L) Abdalla Rach cd A ly Itachecl. 
5.) Mohamcd l ssa Ibrahim El FalJl. 
G.) Les lloi rs de Jeu llilal Ililal Ahmccl 

Hjzk, savo ir: 
a) Sa veuve, F'ahima Bassiouni El :\Ia

dani Abdcl Gawad Rizk, fille de Bas:oiou
ni. 

b) FaLma IJilal Ahmcd Rizli:. 
c) Om 81 F 3.rh. 
d) Bassiouni IlilaJ Ahmecl H.izk. 
Tous pris en leur qualité de clébiLcurs 

expropriés. 
7.) Mohamcd H.r-zk Chahine. 
8.) Jlcgazia Abclalla Abclalla Hamada. 
9. ) Abdc l Mawla. :lCl. ) Bassiounia . . 
Ces deux en fan ls de Bassiouni, de Std 

Ahmed Abou Chalachc. 
1:1.. ) Mazboun a Mohamcd Abou Sebaa. 
Tiers dé lcn leurs apparents. . .. , 
Tous propriéLaircs, Jof·aux, domiCllleS 

à Kafr El Marazka, district de Kafr El 
Cheikh (Gharbieh) . 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière le 1er du 2 Novembre 
1936, huissier J. chacron, transcrit le 28 
Novembre 1936 sub No. 3113 et le 2me 
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du 12 Décembre 1936, huissier D. Chry::
.::anthis, transcrit le ii Janvier 1937 sub 
No. Gi (Gharbiet ). 

Objel de la vente: en six lots. 
1er lot. 

4 feclclans, 3 kirats et 16 sahmes de 
terrains de culture sis au village de Kafr 
El Marazka, district de Kafr El Cheikh 
(Gharbieh), divisés comme suit: 

i. ) 1 fedcl an, i3 kira ts e t 20 sahmes au 
llod Dayer El Nahia No. 10, parcelle 
No. 72. 

2.) i 6 ki rals au même hoc!, fai sant par-
tie de la parcelle No. 61. 

3.) 11 ki ra ls ct 12 sahmes au hoc! El 
Sahel No. 9, parcell0 No. 78. 

!1. ) 2 J<ira ls au même hod, faisant par
tie de la parcell e No. 68. 

N.B. - Sur celle parcelle se trouvent 
des cons truc li ons en briques rouges, 
.consi tant en un ate lier de m enuiserie 
occupant em·iron 87 m2. 

5.) 23 kira ls c t 20 sahme · au hoc! El 
Guerara No. 11, parcelle No. 63. 

6.) 10 kirats et 12 sahmes au même 
hoc!, parcelle N'o. 60. 

2me lot. 
3 fccldans de terrains de culture sis en 

ce même Yillage, en deux parcelles: 
La i re de 1 Jeddan au hoc! El Sahel 

1\' o. 9, fa isan t partie de la parcelle No. 63. 
La 2mc de 2 feddans au hoc! El Kou

wadi ?\o. 8, Jaü;an t partie de la parcelle 
No. 34. 

3me lo t. 
i.) 6 kirats de terrains sis au village 

de Kafr El l\Iarazka, dis trict de Kafr El 
Cheikh (Gharbieh), au hod El Guerara 
1\o. 11, faisant partie de la parcelle 
No. 37. 

2.) 3 kirats et 8 sahmes de terrains sis 
au même village, au boel El Sahel No. 9, 
parcelle No. i07. 

4me lot. 
Le i /3 par indivis àans 1 feddan et 12 

klrats de terrains de culture sis en ce vil
lage de Kafr El Marazka, district de 
Kafr El Cheikh (Gharbieh), en deux su
perficies: 

La ire de 1 feddan au hod El Kouwa
di No. 8, faisant partie de la parcelle 
No. 34. 
L~ 2me de 12 kirats au hoc! Dayer El 

Nahm No. 10, fai sant partie de la parcel
le No. 12. 

5me lot. 
1 feddan, H kirats et 16 sahmes de ter

rains sis en ce même village, divisés 
comme suit : 

1.) 8 kirats au hod Hashad 1 o. 4 ki sm 
awal, fai san t partie de la parcelle No. 67. 

2.) 15 kirals e t 8 sahmes au hoc! El 
Chafassi No. 6, kism awal parcelle 
No. 82. ' 

3. ) 9 kira ls ct 8 sahmes au h oc! El Ch a
fassi No: ü, kism tani, parcelle No. 17. 

1
L ) 6 kmlls au hocl El Sahel No. 9, fai

sant partie de J a parcelle No. 81. 
6me lot. 

i.) 16 kirats cle terrains sis en ce mê
~e vi~lagc ~e Kafr Marazka, di strict de 
'-afr 1!..1 Chc1kh (Gharbieh) divisés com-

me suit: ' 
.a) 8 kira ts au hoc! El Kouwadi No. 8, 

fa1sant partie de la parcelle No. 108. 
b) 8 ki.ra ls au hoc! Charouet Salem No. 

12, ki. m awal, fa isant partie de la par
celle No. 35. 
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2.) 6 kirats de terrains sis en ce même 
village, au hod El Sahel No. 9, fai sant 
partie cle la parcelle No. 103. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. HO pour le 2me lot. 
L.E. 20 pour le 3me lot. 
L.E. 24 pour le '1me lot. 
L.E. 80 pour le 6me lot. 
L.E. 36 pour le 6me lot. 
Outre les frais. 

Pour les poursuivants, 
332-A-429 Nicolaou et Saratsis, avoca ts. 

Date: Mercredi 2 Mars 1938. 
A la requête de la H.aison Sociale ita

lienne Vittorio Giannotti & Co., ayant 
siÈg·e à Alexandrie, 16 rue Sésostris, e t 
y éli sant domicile dans le cabinet de Me 
Herbert Ben silum, ayocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Bey 
Ahmed Ahmcd Ghazal, fil s cle Jeu Ah
m ecl Ahmecl Ghazal, de feu Ahmed Gha
zal, commerçant cl propriétaire, sujet 
égyptien, domicilié à Damanhour (Bé
héra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du Hi Novembre 1933, hui s
sier J. Klun, transcrit au Bureau des 
Hypothèques près le Tribunal Mixte d'A
lexandrie, le 12 Décembre 1936 s ub No. 
3197 (Béhéra). 

Objet de la venlc: en six lo ts. 
1er lot. 

1 fedclan, 11 kirats et 3 sahm.es de ter
rains cultivables s is au village de Kar
tassa, dis trict de Damanhour (Béhéra), 
c01:nu par Ezbet El Eguel suivant acte 
transcrit le 2 Septembre 1928 sub No. 
4'185, par indivi s clans 70 feddan s, 5 ki
r a ts et 16 sahmes, en trois parcelles, sa
voir: 

1.) 68 feddans au hod El Kert No. 1, 
ki sm tani, faisant partie de la parcelle 
1 o. 38. 

Sur la dite parcelle s'élève une ezbeh 
dont les terrains jouissent de la moitié 
par indivis. 

2.) 1 feddan, H kirats et 4 sahmes au 
hoc! El Kert No. 1, k ism awal, faisant 
partie de la parcelle No. 1, par indivis 
dans 4 feddans, 18 lürats et 4 sahmes. 

3.) 15 kirats et 12 sahmes au hoc! El 
Kert No. 1, kism tani, fai sant partie de 
la parcelle o. 38, par indivis clans 1 
fedd an ct 7 kirals. 

La elite parcell e fo rme les habitations 
cle l'ezbeh Sud-Est. 

2me lot. 
1 fedclan, 6 kirats et G sahmes cle ter

rains cultivables sis au village de Kar
tassa, di strict de Damanhour (Béh6ra) , 
connu par Ezbet El Gharlca suivant ac te 
transcrit le 5 Mai 1928 sub No. 2713, par 
indivi s dans 60 feddan s, 13 lürats ct 15 
sahmes, en trois parcelles, savoir: 

1.) 33 feddans, 22 kirats et 12 sahmes 
au hocl El Gharka El Baharia wal Kiblia 
No. 2, fai sant partie de la parcelle No. 3. 

2.) 23 fcddans, 21 kira ts e t 8 sahmes 
au même hod, faisant partie de la par
celle No. 3. 

3.) 17 kirats et 19 sahmes au même 
hod, faisant partie cle la parcelle No. 3, 
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par indivis dans 4 fedclans, 10 kirats et 
20 sahmes (les habitations de l'ezbeh et 
le gourn). 

3me lot. 
3 feddan s, 19 kirats et 14 sahmes de 

te ~Tain :=; cultivables sis au village d'Atla
mls, cl1s Lnct cle Délinga t (Béhéra), sui
vant acte transcrit le 3 Mai 1928 sub No. 
2714, par indivis dan s 183 fecldans, 4 ki
ra ts e t 8 sahmes, en cinq parcelles, sa
volr: 

1.) 108 fcddans, '1 kirats et 2 sahmes 
au hocl El Dessoukia El Kébira No. 9, 
parcelle No. '1. 

2.) 3 fecldans, 3 kirats et 4 sahmes au 
même hod, parcelle No. 2. 

3. ) 70 fccldan s, 13 l<irats et 2 sahmes 
au hod El Dessoukia El Kiblia No. 8, 
ki sm awal, fa isant partie de la parcelle 
No. 1 et parcelle No. 3 au complet. 

A écarter de cette délimitation la par
celle No. 4, cimeti ère des musulmans. 

'1. ) 1 feclclan, 2 kirats et 16 sahmes au 
hoc! El Roka El Baharia No. 2, partie par
celle No. 60, partie parcelle l\ o. 61 et 
partie parcelle No. 6I1, par indivis dans 
8 fecldans, 6 kirals et 5 sahmes. 

Cette délimitation comprend les par
celles Nos. 62 et 63: la 1re fo rme une 
mosquée e t la 2me forme un cimetière 
mais elles ne forment pas partie de cet~ 
tc s uperficie. 

3.) 3 kirals e t 8 sahmes au même hod 
partie parcelle No. 61, par indivis clan~ 
16 kirats, sur lesquels sont érigées des 
constructions. 

4me lot. 
1 fecldan, 20 kirats et 1 sahme de ter

rains cultivables sis· au village de Ta
mous, district de Damanhour (Béhéra), 
suivant acte de partage tran scrit le 29 
Octobre 1932 sub No. ft41L6, par indivis 
dans 88 feddans, 2 kirats et 21 sahmes, 
en six parcelles sa voir: 

1.) 1 kirat et 6 sahmes au hod El Char
ka No. 1, parcelle No. 4. 

2. ) 3 kirats e t 15 sahmes au même 
hod, parcelle No. 1.4. 

3. ) 14 sahmes au m êm e hocl, parcelle 
No. 12. 

Ces troi s parcelles font partie des ha
bitations de l'ezbeh connue par Ezbet 
Cheba, au village de Tamous, dis trict de 
Damanhour (Béhéra). 

'1. ) 38 feddans et 21 kirats au même 
hod, partie parcelle No. 15. 

5.) 5 fedclans et 10 sahmes au m ême 
hoc!, partie parcelle N'o. 18. 

6.) !14 feclclans au même hocl, parcelles 
Nos. 19, 20, 21, 22 et partie parcelle 
No. 23. 

5me lot. 
3 fP.cldan s, 2 kirats ct 5 sahmes de ter

rain s cultivables si au village de Eméri, 
dis tr ict cle Chibrikhit. (Béhéra), faisant 
pa rlic cle l'ac lc de partage transcrit le 29 
Octobre 1032 sub No. l1ft46, par indivis 
dans 148 Jeddans, 13 kira ls et '1 sahmes 
en cinq parcelles, savoir: 

1. ) 82 fecldans, 3 kirals et 9 sahmes au 
ho cl El Douclaria No. 3, 1\ism awal, par
celle No. 1. 

2. ) 46 fecldans, 6 kirats e t 16 sahmes 
au hod El Doudarie. No. 3, kism tani, 
parcelles Nos. 44, lt5 et 46. 

3. ) 21 kirats et 10 sahmes au même 
hoc!, partie parcelle o. 36, par indivis 
dans 1 fecldan, 1ft kirats et 3 sahmes. 
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\ .) l:2 fedclans, ~~3 J.;: iral s cL 23 sa lunes 
au même boel, parcelle::: :\os. 38, 30, -1.0, 
.'Jl, !1:? c t. -1-1.. 

:) .) li fcdclans, 3 kirals c L 18 sahmes 
au mêm e llod , parcelles :\los. 26 et 27. 

Gmc loi. 
l / '2 kirat par indiYis sur :24 kirals clans 

les immeubles :o ui van ts sis à la ville cle 
Daman hour, pro\'incc de Béhéra, dé tail
lés dan s l'a cte cie partage transcrit le 20 
Octobre Hl3:2 St tb .\o. -1.1!4(), savoir: 

a ) Un e m aison IormanL la :2me mai son 
du bloc de quatre maison s indépendan
tes si t.uécs à la rue Aboul Riche, inven
taire .\ o. -1., circonscription No. 27, kism 
Tamou::;. con s tr uite en briques rouges 
:our une :;uperJicie de 26() m:2 50 cm. 

b ) llne maison d'un é tage, sbc à la rue 
.-\boul Riche, in·:entairc :\ o. 17, circons
crip tion :\o. :?U, ki sm Tamo us, c.lans la 
ruell e de Osman, l·onslruilc en briques 
rouges ::'Ur une superficie de :29:2 m2. 

c) l 'ne parcelle clc Lerra in vague, si
tuée à. la r ue Kl Karafa, sec tion :\!o. 26, 
kism 'l'amou :::, :our laquelle es t érigé un 
atelier c.le forge en touré de l6lc, sur une 
:"U!)ecfïcie de 352 m:2 35. 

cl ) L'ne maison de troi s élages, sise à 
la rue Abo u .-\bdalla, kism Nal~raha, in
Yenta ire .\o. 5, circonscription No. 23, 
connue par maison An1.oune, construite 
en brique::: rouges sur une superficie de 
il6 m2 75. 

e) Une maison de trois é tages, connue 
par Jiôlel Ehéc.livial, sise à la rue Abou 
Abclalla, kism .\akral1ét, inventaire No. 7, 
circonscrip tion \'o . :!3, conslruite en bri
ques rouge s s ur une superficie de 
:1:?2 m2. 

J') Une mai::;on connue par maison El 
Soussi, de trois étages, sise à la rue El 
Sou:: si, J~ ism Kartassa, inventaire No. 2, 
circon:::crip tion No. 20, construite en bri
ques rouges sur une superficie de 
3:32 m2. 

g ) 'Cne mabon de trois étages, sise à la 
rue Darb El Eguel, dans la ruelle Darb 
El Eguel, connue par domicile Kamel 
Eff. Kaclri, kism Kartassa, inventaire No. 
Id, circonscription :\o. 20, construite en 
briques rouges sur une superficie de 
10m2. 

h ) Trois maisons forn1anL un seul bloc, 
donL deux sises à la rue El Azab, kism 
:\akraha, i1wcntaire No. 20 et No. 22, 
cirr-onscr iplion No. 20 et la 3me sise à 
la r ue About V•/afa, liism Nakraha, in
Yenlaire :\o. G, circonscription No. 20. Ce 
bloc s i Lu é dans la ruelle Daoucl El Azab, 
sc lrouYc en r uine ct actuell ement est 
deYenu un lerrain \·aguc d ' une superfi
cie de 323 m2. 

i ) l:nc mai so n de lrois étages élevée 
su r une parcell e de Lerrain vague, s ise 
à la rue \ladabcgh, b sm Tmnous, in
venta ire .\o. 12, r·irconscription No. 21, 
la elite mai son connue par maison 
Anguélo, r:o ns lru ilc en briques rouges 
s ur un e s upcrlïcic de 382 m2 32 ainsi 
qu e le:-: lcr-ra in s Yagucs qui l'entourent 
d'une superfici e de 'J70 m2, cc qui fait 
que 1<1 superfici e l.olalc pour la maison 
1:L Je,; lcrra iJi s ntgues es t de 852 m2 32. 
Sur les terra in s vagues sonL ôr igées des 
baraqu es en bois. 

1) Cne maison cl~: lroi s éLagc :~ , sisP- à 
Hare t El \1aradn i El Charkia menant à 
h rur~ i\hou .'\h<lall a, kism Nakraha, in 
Vf~nlairc .\u. :31,, circonscription No. 21, 
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con s ltuilc en briques rouges sur une s u
pcrlïcic de 37 m2 50. 

m ) Une mai son de lrois é lages, sise ,·, 
la rue Darb El Eguel, kism Karlassa, 
inventa ir e No. 39, circonscription i\o. 20, 
cons t.ruitc en brique::; rouges sur une s u
perfi< 'ic de :33 m :2, celle mai so n connue 
par domici le de IIag Xlal1moull GhazaJ. 

n ) Une parcelle de terrain vague, si
tuée ù. la rue Chawacler El Kh achaba, 
ki sm :\fakraha, circonscription No. 23, 
d'une superficie de '•86 m2 59. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
cl comporlcn t a ver. tous immeubles par 
ncüurc ou par destina tion qui en dépen · 
dent san s aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pr·ix: 
L.E. 55 pour le 1er lot. 
L.K lt:"i pour le 2me lot. 
L.E. 120 pour le 3me lot. 
L.K 5;) pour le 4me lo t. 
L.K 100 pour le 3me lot. 
L.E. 9i:· pour le 6me lo t. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 2 F évrier 1938. 

Pour la poursuivante, 
356-A-433 Herbert Bensilum, avocat. 

Hale: :Mercredi :2 l\Iars 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypl, socié lé anonyme ayant siège ~l 
Alexandrie. 

ConLa··c les Hoirs de feu Osman Bey 
Amin Abou Zcid, savoir: 

i. ) Dame Nousrat Hanem, fill e de Ah
med Bey Esmat, prise tant en son nom 
personnel qu'en sa qualité de veuve eL 
hérilière elu diL défunt. 

2. ) Mahmoud Mohamecl Amin Abou 
Zeicl. 

3.) Zohra Mohamcd Amin Abou Zeid, 
épo use d 'Ahmecl Bey Aly. 

'1. ) Zcinab Mohamed Amin Abou Zeid, 
épouse cl'Ahmecl Bey Saclek. 

Ces troi s derniers frère et sœurs du 
dit cléfun t. 

Tou s domiciliés au Caire, la Jre à Gui
zeh Farei, rue Khédive Ismail Pacha ~o. 
3, propriété de Osman Bey Abou Zeid, 
avoisinant la propriété de S.E. Abdcl 
Khalek Saroit Pacha, à côté du souk des 
Anglais, le 2me rue Cheikh Kamar No. 
18 (Sakakini ), la 3me rue Gamée Ismaili 
No. 30, Sayeda Zeinab, et la 4me rue E l 
.Abbassieh El Charkieh No. :1 21. 

5.) Enayat Sadek 1\'Iohamed, épouse de 
Saclek Afifi. 

6. ) Mohamed Sadek Mohamed. 
7. ) Farclous Sadek Mohamed, épouse 

Abclel Hamid El Tounsi. 
8. ) Sania Sadek Mohamecl, épouse Ab-

del Kader Mokh tar. 
ü.) Ahmecl Saclek Mohamed. 
10.) Ismail Sadek Mohamcd. 
Ces cinq derniers pris en leur qua li Lé 

d 'enfants c t héritiers cle feu la Dame 
i\cli la ;'o. 'Iohamcd Amin Abou Zcid, elle
même de son vivant sœur ct héritière 
elu elit feu Osman Bey Amin Abou Zeid, 
décédée après son dit frère, domiciliés 
les 5mc ct 6me à Héliopolis, rue Chébi
nc, :\!o. 15, et les autres au Caire, la 7mc 
rue El Abbassieh, No. 35, la 8me rue El 
.Aghoury, No. 12, donnant sur la ru e El 
Ganzouri (.Abbassieh), le 9mc rue El 
Scrgani No. 9, donnant ~mr la r u e El 
Ganzouri (.Abbassieh ) ct le 10mc ü Gui-
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z?h ~m:ci, .n~e 1\lohamecl Abdcl ?v[onccm 
;~o._ 3, a co te elu souk des Ang lais. 
. J::.n \ Cr~u cl·un procès-\ cl'bal c.t c sa i"ie 
ImmobJlJerc elu _IJ A.Hil 1931, lmi :<<:i, •c 
Alex. _Cameglwn, lranscnL le 3U .\ n il 
1931, No. 2032 (Alexandrie). 

Objet de la vente: 
Un immeuble silué ~l San :::;Let'ct!l< J 

Rctmlch (ban lie;' c cl 'Alexa nclric ), clé 11cn ~ 
danL elu k1 sm Jd 1-tam!, chmkhcL 0lc h 
m, charclt J;;l Ca:::ino, ]Jutla nL le \"o. :3:2 1 
du r6le de l'Imposition Municipale, ga~ 
ncla "\fo. :12:1, volume 11,portanL le 1'\o. ~ 
clc la rue Hammam El Setta t (Bain ::; cl c:-: 
Dames), en race elu Casino San SleLuu ' 
composé d 'u n lerrain de la supcrfic i ~ 
de 2492 p.c. e t des construction::; sui\<tn· 
tes élevées sur parlic elu diL lcnaill. "<t· 
voir: 

A. -- Une villa cl' une ::'Upcdïric de 
185 m2, composée ci o : 

l. ) Un sous-sol comprenant ;:; clw iu· 
bres ct accessoires; 

2. ) Un rez-de-chaussée form é clc 1 en
trée, 4 chambres et accessoires. 

3.) Un 1er étage formé de 3 cl1nml nr · ~ 
ct acc-essoires; 

~-) Un 2mc é lagc formé de 2 clJ<tlll· 
bres ct accessoires. 

B. - Une 2mc villa d'une supcrri ,·ir' 
de 87 m2, composée de: 

:1. ) Un rez-de-ch au ssée formé de J 1'11-

lrée, 2 chambres c t accc:osoi rc :::; 
2.) Un 1er étage Iormé de 1 COJTi dt rl. 

3 chambres et accessoires; 
3.) Un 2mc étage form é de :L COJTidr• t. 

3 chambres et accessoires. 
Le restant du lerrain est à usa;:re d· 

jardin, le touL clos d'un mu r crenceintr:
surmonté d 'une barrière en boi,.:. li mi
té: Nord, propriété des Hoirs Jhralli m 
Osman Amine Abou Zeid séparée ]'ar 
un mur mitoyen; Sud, chareh Ham ma m 
El Settat de 8 m . de largeur: E ::: l. J ll•: 

de 6 m. de largeur; Ou est, plage cie 1<1 
m er. 

Mise à prix: L.R 3000 outre le" f"j<ii ~. 
Alexandrie, le 2 Féni er :1938. 

Pour la requérante, 
373-A-436 Adolphe Romano, cn·n<';\i. 

Date: Mercredi 2 Mars 1938. 
A la requête elu Sieur Francesco B ur 

lanclo, ingénieur agronome expert, suj.:-1. 
italien, domicilié à Alexandrie, H n t< 
Sésostris, subrogé aux poursui tes dr 
S.K Assad Bassili Pacha par ordonnan
ce de M. le Juge délégué aux Aclju cli C"u
tion s du 2 Octobre 1936. 

A l'encontre des Hoirs de feu Emile 
Loutfallah, fil s d 'Antoine, fil s de Cu ir
guis, de son vivant propriétaire, sujet lr · 
cal, domicilié à Alexandrie, savoir: 

i. ) Elie Nahas, propriétaire, sujel ln· 
cal, domicilié à Sporting Club (banJJCue 
d 'Alexandrie), rue Tanis No. J 1tft. . 

1 2.) Eugénie Fayad, épouse \JJ cll<: 
Fayad, propriétaire, sujette local r , domJ· 
ciliée à Alexandrie, rue Général Ear le, 
No. 4. 

3.) Golizar Fayacl, épouse :.\Tcssim 
Fayad, propriétaire, sujette locale, ~o
miciliée à Sporting Club (ban!Jeuc d :,\
lcxandri e), rue Ambroise Ralh, No. 1f8. 

-1.. ) Marrruerite Bassili, épouse de S.E. 
Assad Ba~si li Pacha, propriétaire, sn· 
jette local e, domicili ée à Alexandr ie, ru e 
Fouad 1er, No. 79. 
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En \·erlu d'un procès-vc~bal de saisie 
immobilière de::; 7_ et 12 Decembre 1931, 
lran:;cri L le :23 Decembre Hl31 sub No. 
3131 (Béhéra) . 

Objet de la vente: 
Lot f\o. 3 du Cahier des Charges. 
·) fcdclans, 9 l~irats c L 21 sahmes s is à 

Gh-o ulJra wa El Damanhourieh, Markaz 
Damanhour (Béh éra), au hod Dayer El 
. \/allia f\ o. u, parcelle No. 30. 

Les dits 2 fcddan s, 9 k irats et 21 sah
JllCS divisés en quarante-neuf sou s-lots 
conformément au plan de l'Ingénieur W. 
;:-; . Mussawir du 1er I\1ai 1933, déposé au 
do::;sier de l 'expropriation, les d its qua-
1:m le-ncuf sous-lots décrits comme suit: 

Lot ~o . 1, superficie m 2 129,60. 
Lo t 1\ o. :2, superficie m2 136,2U. 
Lot .\fo. 3, superficie m2 147. 
Lot ;\o. L1, superficie m2 157,80. 
Lot .'\o. 5, superficie m2 168,60. 
Lol No. 0, superficie m2 179,·10. 
Lot :.\fo. 7, superfici e m 2 190,20. 
Lo t .:\o. 8, superficie m2 201. 
Lot :\o. 9, superfi cie m2 211,80. 
Lol .\o. 10, superficie m2 112,35. 
Lol .. \fo. i1, superficie m2 112,35. 
Lo i ?\o. 12, superficie m2 112,35. 
Lot :.\fo. 13, superficie m2 :!.12,35. 
Lo t No. 14, superficie m2 112,35. 
Lo t No. 15, superfici e m2 112,33. 
Lot :\o. 16, superficie m2 138,55. 
Lot .\o. 17, superficie m2 138,55. 
Lot :\o. 18, superficie m2 138,55. 
Lo t ::\o. Hl, superficie m2 138,55. 
Lo l ;\o. 20, superficie m 2 138,55. 
Lot ~o. 21, superficie m2 138,55. 
Lot ;-.;o. 22, superficie m2 138,55 . 
Lot .\'o. 23, superficie m2 138,55. 
.Lot ~o. 24, superficie m2 138,55. 
Lot No. 25, superfi cie m2 138,55. 
Lot ..\To. 26, superficie m2 138,55. 
Lo t No. 27, su perficie m2 138,55. 
Lot ..\To. 28, superficie m 2 165,30. 
Lot \o. 29, superfici e m2 164,20. 
Lot \o. 30, superficie m2 163,20. 
Lot î\o. 31, superficie m2 168. 
Lot .\'o. 32, superficie m2 157,80. 
Lot ~o. 33, superficie m2 154,80. 
Lot No. 34, superficie m2 178,80. 
Lot .\'o. 35, su perficie m2 129,50. 
Lol ;-.;o. 36, superficie m2 159,30. 
Lot \o. 37, superficie m2 203,20. 
Lot :\o. 38, superficie m2 228. 
Lot No. 39, superficie m2 187. 
Lot ~o . .'JO, superficie m2 129,50. 
l,ot :\o. H, superficie m2 115,30. 
Lot !\'o . .'J2, superfi cie m2 157,30. 
LoL :\o . .'J3, superficie m2 129,50. 
Lot. ?\o. 1111, superficie m2 105. 
Lot ..\To. 15, superficie m2 105. 
Lot No. 46, superficie m2 105. 
Lot No. '17, superficie m2 105. 
Lot ..\To. '18, superficie m2 118,10. 
Lot ro. 49, superficie m2 123,30. 
Pour les limites consulter le Cahier 

de~ Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 20 pour le lot No. 1. 
L.E. 26 pour le lot No. 2. 
L.E. 26 pour le lot No. 3. 
L.E. 30 pour le lot No. 11. 

L.E. 32 pour le lot No. 5. 
L.E. 33 pour le lot No. 6. 
L.E. 36 pour le lot No. 7. 
L.E. '10 pour le lot No. 8. 
L.E. 68 pour le lot No. 9. 
L.E. 36 pour le lot No. 10. 
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L.E. 36 pour le lot No. 11. 
L.E. 32 pour le lot No. 12. 
L.E. 32 pour le Jot ..\To. 13. 
L.K 36 pour le lo t :'\o. 14. 
L.B. 36 pour le Jo~ !\o. 15. 
L.E. H pour le lot ?<Jo . iG. 
L.B. 32 pour le lot No. il. 
L.R H pour le lot ~o. 18. 
L .E. '10 pour le lot No. Hl. 
L.E. H pour le lot .\To. 2U . 
L .E. 52 pour le lot No. 21. 
L.E. 52 pour le lot No. :22. 
L.E. 52 pou r le lot No. 23. 
L.E 40 pour le JoL No. 24. 
L .E. H pou r le lot No. 25. 
L.K 52 pour le lot No. 2G. 
L.E. H pour le lot No. 27. 
l.1 .E. 32 pour le JoL No. 28. 
L.K '1/ pour le lot No. 29. 
L.E. L1/ pour le lot No. 30. 
L.E. 48 pour le lot No. 31. 
L.E. 47 pour le lot No. 32. 
L .E. H pour le ~ot No. 33. 
L.E. 105 pour le lot No. 34. 
L.E. 40 pour le lot No. 35. 
LOI<; . 47 pour le lo t. No. 36. 
L .K 95 pour le lot No. 37. 
L.E. 110 pour le lot No. 38. 
L.E. 96 pour le lot No. 39. 
L.E. 64 pour le lot No. 40. 
L.E. 60 pour le lot No. Id. 
L .E. 80 pour le lo t No. 42. 
L.E. 40 pour le lot No. 43. 
L.E. 32 pour le lot No. 44. 
L.E. 32 pour le lot No. 45. 
L.E. 4.0 pour le lot No. 46. 
L.E. 32 pour le lot No. 47. 
L.E. 60 pour le lot No. 48. 
L.E. 60 pour le lot No. 49. 
Outre les frai s . 
Alexandrie, le 2 F évrier 1938. 

Pour le poursuivant, 
Georges Ayoub, 

354-A-431 Avocat à la Cour. 

Hale: Mereredi 2 Mars 1938. 
A la requête du Sieur Jean N. Casulli, 

fil s de feu Nicolas, de feu Jean, com
m erçant, suj et hellène, domi cilié à Ale
xandrie, 23 boulevard Saad Zaghloul, 
cxerçan ~ le commerce sous la firme de : 
« l\Ia ison N. G. Casull i », et pour lequel 
domici le es t élu à Alexandrie dans le 
cabinet de Mc A. Livada ros, avoca t près 
la Cour. 

Au: préjudice cl u Sieur Abd el Kader 
Ibrahim Emara, fils de Ibrahim Emara, 
de Moham ed Emara Etman, propriétai
re, suj et local, domicilié à Miniet Béni 
Mansour, dis trict de 'reh E l Baroud (Bé
h éra) . 
E~n vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilièr e en date des 22, 25, 27 et 29 
Juin Hl36, d e l'huissier G. Altieri, dénon
cée au débiteur saisi par exploi t de 
l'huissier G. Hannau en date du 11 Juil
let 1936, le procès-verbal de sais ie et sa 
dénonciation transcrits au Bureau des 
Hypothèques près le Tribunal Mixte 
d 'Alexandrie, le 25 Juillet 1936 sub No. 
1548 (Béhéra). 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

10 Ieddans et 22 kirats de terrains cul
tivables sis au village de Miniet Béni 
Man sour, dis trict d e Teh El Baroud, 
Moudirieh du Béh éra, au hod El I-Iicha 
El Kiblia, kism awal No. 4, parcell e 
No. 31. 
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2me lot. 
17 fcc.lclan s, a kiral::; ct 1(5 sahm es de 

terrains cu .llivables ::; is au mème village 
c.lc :\tinicl Bén i ~\Ianso ur, cl i ::; Lri cL clc Teh 
El Baro ucl, l\loudirie h de Béhéra, au 
hou m Hi cha J,: t Kiblia, kism awal No. 
L1, fa isan L peu· ti c de la parcelle ;,; o. 7 et 
lu Lolalilé <..le la parcelle :'\ o. 8. 

3m e lot. 
iU kirab cL 21 sahmes de lcrrains cul

ti vables sis au même vill age cle l\liniet 
Bé i1i l\lan sou r, dis trict de Teh 1~1 Ba
rouet, :\1oudirich de Béhéra, au hod El 
I-Ii cha El Kib li a, ki sm ta ni .\ o. 4, parcel
le Xo. 30. 

4mc iut. 
1 fcclelcm, 16 kirab c L 18 sahmcs cle 

Lcrrains cult.ivables sis au village de 
~ahr J.<: l Timsah, dis tri ct de 'l'eh El Ba
roud, Moudirieh ete Béh éra, au hocl E l 
K alèc No. 5, parcelle ;-.; o. 8. 

Tels que tous les biens q uc dessus se 
poursuivent et comporlcn~ san s a ucune 
ex ccp lion ni réserve. 

Pour les limites et plus amples rensei
gnements voir le Cahier des Charges dé
posé au Greffe des Adjudications elu dit 
Tribunal sans cléplacemen t. 

Mise à prix: 
L.E. 1100 pour le 1er lo t. 
L.E. 1750 pour le 2mc lot. 
L.E. 50 pour le 3mc lot. 
L .E. 150 pour le 4me lot. 
Le tout outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Février 1938. 

Pour le poursuivant, 
378-A-441 A. Livada ros, avocat. 

Date: Mercredi 2 Mars 1938. 
A la requê te de la Dame Alice Rossabi 

e t du Sieur Jose p h l\laycr Rossabi, en 
leur qualité d'administrateurs légaux de 
la Succession de feu Mayer RossalJi, su
je ts britanniques, demeu rant à Alexan
dri e, 1 rue Sou k El Kanto. 

Contre le Sieur Saad \lohamcd Aly El 
Gozouly. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 11 l\lai 1937, huissier 
Donadio, transcrit avec sa dénonciation 
le 23 Mai 1937 sub No. 1872 Alexandrie. 

Objet de la ven.te: 6 kirats par indivis 
dans une maison sise à Alexandrie, d 'u
ne supei'ficic de 61 p.c. c~ 115 cm., à la 
r u e Sidi El Was ti No. 16, ki::: m El Lab
ban. 

Pour les limites consu lter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 13 outre les Irais. 
Alexandrie, le 2 Février 1938. 

Pour les poursuivants, 
376-A-439 Henry M. Lakah, avoca t. 

VEJ\TTE VOLONTAIRE. 

Date: Mercredi 2 Mars 1938. 
Vente volontaire à la requête de la 

Dame Alwine Good, épo use Henry Good, 
Jillc cie Gus tave Adolph e Pollner, de 
Adolf Pollner, propriéla.ire, suisse, domi
cil iée à Alexandrie, rue Norden No. 10. 

Objet de Ja venle: en un seul lot. 
Un terrain de la superficie de 2396 

p.c., avec les con stru ction s y élevées, 
comprenant deux blocs séparés par une 
cour intérieure, le premier composé d'un 
rez-de-chaussée à u sage de magasins e t 
deux étages supérieurs e t le second com
pren ant un rez-de-chaussée à usage de 
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dépôt et un étage s upérieur, le tou L for
mant l'immeuble sis i\'o. 12 tanzim, rue 
Sidi Abil Dardar, ~t Alexandrie, ki sm El 
Labbane, GouYernorat ci'Alexanclrie, 
chef de ru es Azouz, imposé à la Munici
pali lé cl 'Alexa nd r;e, immeuble No. 97, 
journal :\o. \Jï, Yol. 1, au nom de Abram 
Joseph, année 193ï, limité: :\iord, s ur Id 
m. l53 par un es pace lib re séparant cie 
l'immeubl e propriété de la Société 
l\Iodern Building sis rue Sidi Ab il Dar
dar :.\o. 10, 1ed il es pace libre proprié té 
de ladite Société: Sud, sur 42 rn. 32 par 
la rue des Ecoles Italiennes ; Est, sur 32 
m . 1:2 par la rue Sidi Abil Darclar, où se 
trouve la porte cl'ent.rée de l'immeuble; 
Oues t, sur 31 m . 48 par la propriété Ju
lius Oppenheimer, ex-Modern Building. 

Tel que ledit immeuble sc poursuit 
et comporte sans exception ni réserve. 

Pour les servitudes et les conditions 
de la ven le consulter le Cahier des Char
ges déposé au Greffe des Adjudications 
de ce TribunaL 

.\lise à )}l'ix: L.E. 3000 outre les frais. 
Alexandri e, le 2 Fé\Tier 1938. 

Pour la Dame Alwin c Good, 
3/ï-A-HO Georges Ayoub, avocat. 

T ri~unal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Sam edi 3 :\Iars 1938. 
A la requéte elu Docteur Lambros 

l\I ous takas, méd ecin oculis te, hellène, 
dem e urant au Caire et y élisant domi
cile en l'étude de :\les N. eL Ch. Mousta
l<.as, aso ca ls à la Cour. 

Au préjudice elu Cheikh Ahrned El 
Aycli, propriétaire, égyptien , demeurant 
à Balaks, 1\-Iarkaz Gaiioub, Moudirieh de 
Galioubieh . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Septembre 1936, dé
noncé suivant exploit elu 6 Octobre 1936, 
transc rit au Burea u cl&s Hypothèques du 
Tribunal ~lixle elu Caire, le 13 Octobre 
1936 sub ~o. 6108 (Galioubieh). 

Objet de la vente: 
6 fedclans, 2 kirats et 5 sahmes de ter

rains sis au village de Balaks, Markaz 
Galioub (Galioubieh), divi sés comme 
suit: 

1.) 10 sahmes au hoc! El I-Iafir No. 21, 
parcelle No. 9, dont 3 sahmes indivis 
dans la elite parcelle au nom d'El Cheikh 
Ahmed Sayecl Ahmed El Aydi, 2 sahmes 
au nom d'El Sayecl Ibrahim Moharnecl 
El Sokkari c t 3 sahrn es au nom du wald 
d 'El Sayed Osman El Morlagui . 

2.) 3 fecld ans, 10 kirats et 22 sahrnes 
au hoc! El Hafir :.\o. 21, parcelle i\o. 12, 
in scrits au tcklif elu wald El Saycd Os
m an El \1 or tagui dénommé El Sokkari. 

3.) 1 fcddan, 3 kirals et 0 sahmes au 
hod El Hafir :.\o. 21, parcelle No. ill, 
in scrits au nom du wald El Saycd Os
rn a n El \Iorlagui dénommé El Sokkari. 

-'!. ) 1 fcddan, 0 kirats ct 12 sahrnes au 
t1r;'' El Hafir :.\ o. 21, parcelle No. 16, au 
nom cie Ahmed Sayecl Ahrnecl El Aycli. 

Les lcklifs des d its hiens sont suivant 
le nouvel enregistrement fait récemment 
par le Survey. 

Ainsi que les dils biens exis tent, s'é
tendent e t compor ten t avec toutes atte-
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nan ces et dépendances, tous immeubles 
par destination, toutes amélioraLions qui 
v ienclraien t à y ê lre fai Les, tous droits 
de propriété pouv<:tnt y être a ttachés, 
sans a ucu ne excep tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: L.E 600 ou lre les frais. 
Pour le poursuivant, 

N. el Ch. Moustakas, 
317-C-38 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 3 lVIars 1938. 
A la r~·quête du Sieur Dimitri B. Si

clerelli, proprié laire, hellène, demeurant 
à Tala e t élisant domicile au Caire en 
l' ét ude de l'vies N. el Ch. lVIouslakas, 
avocats à Ja Co ur. 

Au préjudice des Sieurs et Darnes : 
1.) Issawi l::; sawi Eadi, 
2. ) Abdallah Issawi Issawi H.acli, 
3.) Fatma Issavvi lssawi J={_adi, épouse 

de Mahmoud Bey Sayed, 
4. ) Issawi l ssavvi l ssawi R adi, 
3. ) FaLhallah l saawi Issawi Radi, 
6. ) Chaker Issa1vi Issawi. H.adi, 
7. ) Taficla l ssawi Issawi Rudi, 
8. ) Hafi.za Is sawi Issawi Radi, 
9.) Naïma Issawi Issawi Radi, 
1U. ) Sit El Hay Issawi l ssawi H.adi. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu-

rant les ;l cr, 2me e~ 3me à Daragui J, en 
leur ezbeh, eL les 7 clèrniers à Sahel El 
Gawaber, 1\Jarl<.az Tala (Ménoufieh). 

Tous débiteurs expropriés, pris en ou
tre en leur qualité de tiers dé tenteu rs 
purem ent apparents, excepté le 1er, le 
Sieur Issawi Issa1vi H.adi qui personnel
lement n 'es t pris que comme débiteur 
sai si, mais comme tuteur de ses enfants 
mineurs : a) Amrou, b ) Fathia, c) Sarna
sen et cl ) Om H.adi est en outre pris en 
sa qualité de tiers détenteur apparent. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 J anvier 1937, dénon
cé le 13 Février 1937, transcrits le 23 Fé
vrier 1937 sub l\o. 231! (Ménoufieh ). 

Objet de la vente : en deux lots. 
1er lot. 

93 feddans, 4 kirats et 20 sahrnes sis 
au village de Daraguil, Marl<az Tala (Mé
noufieh), d ivisés comme suit: 

L ) 16 fedclans, 3 kirats et 4 sahrnes 
au hod El Rizka No. 9, parcelle No. 12. 

2.) 27 feddans, ill k irats et 5 sahrnes 
au hod El R izka No. 9, parcelle No. 22. 

3.) 12 feddans, 1 kirat et 2 sahrnes au 
hocl El Rizka No. 9, parcelle No. 37. 
. 4. ) 1 fecldan, 6 kirElts e t 22 sahrnes au 
hod El Rizka No. 9, parcelle No. 38. 

N.B.- Sur cette parcelle existent une 
ezbeh et des habitations. 

3.) 8 fccldan s, 13 kirats et 22 sahmes 
au hod El Guénénah No. ii, parcelle 
l\ o. 1. 

6.) 6 kirals ct 17 sahmes au hoc! El 
Ghobachia No. 12, pareelle No. 115. 

7. ) 13 redclan s, 12 kirats et 0 sahrncs 
au hod T<'l Ghobachia No. 12, parcelle 
No. 116. 

8. ) 15 fcclclan s, 13 kirats et 17 sahmes 
au hoc! El Ghobach ia No. 12, parcelle 
No. 117. 

2me lot. 
1 fecldan, 8 kirats et 5 sahrnes sis au 

village de Sahel El Gawaber, Markaz Ta
la (Ménoufieh ), d ivisés comme suit: 

1.) 5 kira ts et 9 sahrnes au h od El Sa
kieh No. 22, parcelle No. 130. 
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2.) 1 fecldar;, 2 ~ürats e t 20 sahmes au 
hod Dayer El Nal1 1a No. 16, parcelle 
No. 79. 

Ainsi qu e les di ts biens se poursui
vent e t compor len L, sans a ucune excep
tion ni réserve. 

Poè!r les limites consulter le Cahier 
de:;: Charges. 

:Vlise à prix: 
L.E. 7600 pour le 1er loL 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour le poursuivant, 
N. et Ch . l\Ioustakas. 

318-C-39 Avocats à la Cour. 

Hale: Samedi 3 Mars 1938. 
A la rcquêle el u Sieur Otton D ro::;~o, 

propriétaire, italien, demeu rant au Cai
re, 3 place Khédive Ismail, ct y élec tive
m ent domicilié en l'élude cl c c\laîlre ~. 
Cacléménos, a vocat à la Cour. 

Au préjudice du Sie ur \lahmoucl :\ Io
hamecl Abele! La Lif El Saycd, de fe u ~lo .. 
harned Abdel Latif, de Abdcl Lalii El 
Sayed, pro prié taire, suj et égyp li en, de
m eurant a'u vi llage de Cholkam , l\Iar
kaz Béni-Mazar (Min ich ). 

.En vel'lu d'un procès-verbal clc saisie 
immobilière elu 5 Juin 103/, huissier K. 
Boutros, dénoncé le 17 Juin 1031, le touL 
transcrit au B ureau des Hypothèques clc 
ce Tribunal le 24 Juin 193/ sub X o. ~TT 
(Mini eh ). 

Obje t de la vente: lot unique. 
16 feclclan s, il1 kirats el 18 sah mcs de 

terrains cultivables sis au village cle 
Cholkam, Markaz Béni-Mazar (:\linicil ,. 
d i visés comme suit: 

1.) 6 feddans, 22 kirats et /1 sall mc:; 
au hod El Omcla No. 28, parcell e No. 1 
et faisant partie du No. 12. 

2.) 5 fedclans, 18 kirats cL /1 sahmc" 
au hocl El Malaka No. 211, parcelle f\ o. 1ti. 

3.) 1 feddan et 20 k irats au h od El 
Narguis No. 3, parcell e No . 27. 

4.) 2 feddan s, 2 kirats et 10 sahmcs au 
hoc! Bahgat No. 3, de la parcell e :.\o. 31. 

Tels que les dits biens se poursu tven L 
et comportent san s aucune excep lwn n1 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 ou tre les fra1:-:. 
Pour le poursuivant, 

388-C-79 S. Cadéménos, avocat. 

Date: Samedi 5 Mars 1938. 
A la I'equêle de la Darne Elis,e Cala

lano veuve Habib Bahari, rentrere, su
jette' italienne, demeurant a u Cai re, pla
cc Khédive Ismail, No. 3. . 

Au préjudice elu Sieur Aziz Bal1a.r!, 
de feu Abboucl, de feu Habib, propnc
iaire, sujet égyptien, demeurant a u Cat
re, 34 rue Kasr El Nil, débiteur pou rsu J-
~ . . . 

En vertu d'un procès-vcrbai de ~a~s ~ ~ 
immobilière du 17 Avri l 193·,, l1uJ :-:sJ.ci 
Dayan, transcrite le 17 Mai 1037 s ub \ù. 
3433 Guizeh . 

Obje t de la vente: lot unique. cie 
17 feddans '1 kirats et 5 sahmes , 

terrains sis ~u village de Kom Bera, 
Markaz Embaba (Guizeh), divisés com-
m e suit: au 

i. ) 1 feddan, 3 kirats e t 20 sahmes 
hod El Zarabi No. 4, parcelle No. 28. 
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2.) 19 l\i ra ls cl 18 sa~m1cs au m ême 
hod No. '1, parce lle No. 30. 

3.) 7 ki rals cL 8 sahmes a u même hod 
No. 4, parcelle ,\o. 3.l. 

4. ) 7 kirals c L iO sahmcs au m ême 
hüd 1 o. 11, parcelle No. ::lG. 

o.) 3 feddan:::, !1 kira L · eL 19 sahmes 
au même hod Xo. '1, parcelle No. 62. 

6.) 1 feddan, .t !.;:Jra~ ct 22 sahmes au 
]1od El Chanaha :'-l o. o, parcell e No. 20. 

7.) iü ki rab cL iS sahmcs au hod El 
Tarbia No. (), parcelle No. 8. 

8.) i fecldan, 12 kirats el iO sal1mes au 
mème l1od !\o. G, p0.rcelle No. 28. 

9.) 1 fecl dan, H kirals et 5 sahmes au 
même hod :K o. 6, parcelle 1 o. 4.6. 

iO.) HJ 1\irab e l 20 sahmes au hod El 
Sabaa ?\!o. 7, parce lle No. 20. 

ii. ) 2 fcclclans, 10 kira ts et 10 sahmes 
au hod El i\ amassia No. 11, parcelle 
~o. 28. 

12.) 2 fcdclans, 20 l<irats e t 10 sahmes 
au hod Kom El Khema No. 12, parcelle 
~o . 21. 

13.) 9 kirals c t 3 sahmes au même 
hocl No. 12, parcelle No. 34. 

Tels que Je:; dits biens se poursuivent 
ct comportent sans aucune excep tion ni 
ré~crve . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

. \lise à prix: L.E. 850 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

389-C-80 Victor Hazan, avocat. 

Date: Sanwd i 5 l'viars 1908. 
A la requète du Sieur Léon Hanoka, 

exper l-symlic, agissant en sa qualité de 
::'\ï1dic de !"union de la failliLc Tewfik e t 
J fa bib Riz k. 

Au préjudice des Sieurs Tewfik et Ha
bib H.izk, commerçan ts en état de fail
li le. 

En ver tu: 
:l. ) D'une ordonnance rendue par M. 

le Juge-Commissaire de la faillite Tew
fik ct HabilJ H.izk en date du 18 Mai 1937. 

2.) D'un procès-verbal d'inventaire e t 
clc mise en pos:::ession en date du 9 Mai 
1032. 

Objet de la nnte: en deux lots. 
1er lot. 

5 fcddans, 13 kirats et 20 sahmes de 
terrain s s is à l<:doua, Markaz et Moudi
l"JCh de Fayoum, s ur une partie des
quels il cxi:::lc des con s tructions et une 
U:Oinc d'égrenage, divisés comme suil: 
. A. - 18 ki rats au hod Khalig Hassan 
~ o . 1, parce lle ::'-J o. 112, in di vis dans 1 
icdclan, Ji l\ i ra ls et 8 sahmes. 

B. - !1 fcddans , 21 l<.irats ct 20 sahmes 
au même hoc!, divisés en quatre parcel
le!' : 

La ire de 1 fcddan e t 15 kirats, par
celles Nos. 1 tU 117 c t 118. 

La 2mc de 1 fedclan et 17 kirats, par
celle No. 13:l . 

La 3mc de t 7 kiraLs et 12 sahmes, par
cell e ;.{o. 13'L 

La 11mc de 20 kirats e t 8 sahmes, par
celle No. 135. 

Tels qu e les dits biens se poursuivent 
c~ comporlcn L sans aucune exception ni 
reserve, avec tous les immeubles par na
ture ou par destination qui en dépen
dent et tous autres accessoires notam-
ment: ' 

Joun:al ùcs l'rihunaux J\lixtcs. 

Une usine d'égrenage et minoterie 
avec tous ses accessoires, m achines eL 
a ut res, savoir : 

1 moteur Diesel, de la force de 210 
chevaux. 

1 moteur Diesel, de la force de 100 
t hevaux. 

.t machine à vape ur de 1G chevaux. 
1 cllaudière à vape ur. 
:2 meules i:t farine a vec tarrare. 
1 décortiqueuse de riz . 
1 dynamo électrique. 
30 m étier s à égre ner le colon, 1. mé

tier pour sakkina. 
1 chariot pour la graine (h azzaz). 
Désignation établie par le ~urvey L e

partment d'après les nouvelles opéra
tions du cadastre. 

5 reddans, 13 kirats et 20 sahmes de 
terrains sis au village d 'El Edoua, dis
tric t et Moudirieh de Fayoum, sur une 
partie desquels il existe des construc
tions et une usine d'égrenage, le surplus 
é tant planté en jardin, le tout divisé com
me s uiL: 

4 kirats et 12 sahmes au hod Khalig 
El Kassab No. '1, lai sant par lie de la 
parcelle No. 112, indivis dans 7 kirats et 
12 sahmcs. 

13 kiraLs et 12 sal1mes au m ême hod, 
fai sant parLie de la parcelle No . 112, par 
indivis dans 22 ki ra ls. 

'1 feddans, 21 kira. ls et 20 sal11nes au 
même hod, parcelles l\os. Ho, 133, 13!1 
e t 135 eL faisant pnrlie de la parcelle 
No. 117. 

Ensemble avec l'usine d 'égrenage et 
ses accessoires ain:::i que tou s les dé
pôls, magasins, bureaux, m aisons d 'ha
bitation, écuries, zt:ribah, cours et jar
din. 

2mB lot. 
Un terrain de la s uperficie de 1007 m2 

50, entouré d ' un mur d'enceinte, avec la 
maison y élevée, occupant partie du dit 
terrain, le resle é lant cultivé en jardin, 
situé à Fayoum, Markaz e t Mo udirieh de 
1'-,ayoum, chareh Seidcet Hadid El Ghar
bi, No. 6. 

L'immeuble, con s tr uit en briques cui
tes e t ses fondations en pierres, es t com
posé d 'un r ez-de-c.;haussée e t de deux 
é tages supérieurs ainsi que six cham
bres pour lessive sur la terrasse. 

Les deux étages s upérieurs de même 
que le rez-de-chaussée comprennent 
chacun deux appartement s, l'un, à l'Ou
es t, composé de quatre chambres, en
trée, cuisine et bain, l 'autre, à l'Est, com
posé de cinq chambres, entrée et bain. 

La propriété est enti èrement entourée 
d'une m uraille en m açonnerie, y com
pr is une cloison en fer . 

DésignaLion é tablie par le Survey De
partmen t d'après les not.tvclles opéra
tions du cadastre. 

Un terrain de la s uperficie de 1007 m 2 
50 cm., enLouré d 'u n mur d'encein te, 
avec la ma.i :=; on y élevée occupant par
tie du dit terrain, le res Le étant cultivé 
en jard in, s itué à F ayoum, Markaz et 
Moudirieh de Fayoum, anciennement 
impôt No. 29 e t actuellement No. 27, rue 
Sekket Hadid El Gharbi No. 6, ancienne
ment kism awal e t actuellement rue El 
Maamoun No. 111, kism awal. 

Telle au surplus que la dite propriété 
se trouve et comporte sans aucune ex
ception ni réserve. 
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Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl"ix sur baisse: 
L.E. 6000 pour le 1er lot. 
L. ~- 2300 po ur le 2me loL. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
R Chalom Bey e t A. Phronimos, 

362-C-60 A vocals. 

liate: ~amedi 5 Mar.::. iU38. 
A la requête du Sieur Sabet Sabct. 
Au pl'é jurlice du Sieur Moustafa Abdel 

Gawad Allmccl El Chimi connu sous le 
nom de Moustara El Chimi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Mai 19311, dénoncée 
le 5 Juin 1934, tous deux transcrits le 12 
Juin 193'1, No. 877 Minieh. 

Objet de la vente : en deux lots. 
1er lot: omissis. 

2me lot. 
Biens appartenant à Moustafa El Chi

mi. 
8 feddans, 10 kirals ct 16 sahmes sis 

au vil lage de Cham El Bassal, Markaz 
Maghagha (Mini eh ), en cinq parcelles : 

1.) 3 feddans et 19 Jcirats au hod Abou 
Souef No. H, dans la parcelle No. Lü, in
divis dans 8 feddans, 23 kirat.s et 12 
sahmes . 

2.) 1 feddan et 17 kira ls au hod Hanna 
1 o. 28, parcelle No. 12. 

3.) 5 l\ irats au hod Hanna No. 28, par
cell e i\o. 2G, ind ivis dans 2 fcddans, 21 
ki ra ts e t 20 sahmes. 

4.. ) 2 feddans e t '1 sahmes au hod Abou 
Melaha No. 20, parcell e No. 4.0. 

5.) 17 ki ra ts e t 12 sallmes au hod Abou 
lVIeleha No. 20, dans la parcelle No. 23, 
indivis dans 5 feddans, 17 kirats et 20 
sahmes. 

Ainsi que le tou t se poursu it et corn· 
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl'ix: L.E. 300 outre les frais . 
Pour le po urs uivan t., 

M. ct J. Dermarkar, 
395-C-86 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 5 Mars 1938. 
A la requête du Sieur Sabet Sabet. 
Au préjudice du Sieur Mohamed Ab· 

del I-Iadi Mohamed Abdallah. 
En vertu d' un procès-verbal de saisie 

immobilière du 28 Décembre 1932, dé
noncé le 12 J anvier 1933, tous deux 
transcrits au Greffe des Hypothèques du 
Tribun al :'.Lx le ·du Caire le 16 J anvier 
1933 s uiJ ~<o . ii8 Minieh. 

Objet de la vente: 
15 feddans et 20 sahmcs sis à Nahiet 

Bortobat El Gabal, Markaz Maghagha, 
Moudirieh de Minieh, en douze parcelles 
savoir: 

1.) 17 ki rats et 8 sahmes au hod El 
Santas No. 11, dans la parcelle No. 35. 

2. ) 3 kira ts e t 8 sahmes au hod El Om· 
deh No. 5, dans la parcelle No. 23. 

3. ) 14 kira ts au l1od Abou Taleb No. 10, 
dans la parcelle 1 o. 23, à l'indivi s clans 
la superficie de la parcelle No. 23, s'éle
vant à 18 ki rats e t 16 sahmes. 

4.) 1 feddan, 2 kira ts et 20 sahmes au 
hod Am mar No. ii, dans la parcelle 
No. 18. 

5.) 1 feddan, 2 kirats et 12 sahmes au 
hod Am m ar No. ii, dans les parcelles 
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I\ o:::. J:2 cL J3. à lln d i\"i:,; dans la :s uperfi
ci e d e:: dite::; parcelle::; :\ o ~ . 32 ct 33 de 
2 fcddans ct 8 sallmcs. 

G. ) :2 feddans, 1 kirat cL 8 sahmes au 
llod El ~ah a fa ::{o. H, parcelle l\'o. 10. 

7. ) ;3 fccldan:::. :.2 J.;irab ct 1. sahmcs a u 
JJOd El Zawia :\o. :17., parcelles ~os. 111 
ct .118. 

8. ) 1 Jccld an, Hl J.;ira b o L 8 salm1e:::: au 
h od El 1\:ayat :\o. 18. dans les parcelle:; 
No::;. :L U c l fi , à llndivi s dans les dites 
part·cllc::; :.\ o::;. -LG c ~ 1'7 d'une superfi cie 
de 2 fcddan:::. 11 kira ls cL :LU sa hmcs. 

D.) 23 kiral:3 cL 1 ::;ahmes au hod Ha
fez :'\ o. :23. llarcelle ;~o. 37. 

JO.\ :.2 feddans, .11 kira t;:; c l 1:2 ::;a hm c;:; 
au 11'od .-\betel Ga\Yacl :\ o. J G, dans le::: 
parce ll e;:; :\ o:::: . 3 cl 13. 

.lL ) :l3 J.;i rab ct 20 sahmes au l1od El 
Ezab ~o . :2:2, dans la parcelle ~o. iï. 

J :2. ) H ki rats eL 12 sahmes au hod El 
Ezba :\ o. :2. dans la parcelle No. 1.8. 

.\in ::; i que le tou t sc poursuit c t com
porte ,;:an;:; aucune exception n i réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

.\lise il prix: L.K 330 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

3GG-C-87 :\I. et. J . Dermarkar, avocats. 

Date: Samedi 3 Mars 1938. 
.\ la requête de : 
1. · 1 ~a Dame Far icla Khouri, 

:.?.. J ! ~Cl JJl l(' Li ! ~· l\Jwur i, cessionna i
J"('_..; du E-)i eur Ugo Yanni eL subrogées 
;' t ses clt'Oil e l po ursuites, loul es 
lieux propriétaires, s uj c Ll es égypti en
ne· . demeurant. au Cair e. rue Mag-hrn
l>i :\r'. :!R r· l y élisa nt don ti cile au calJi
n r· t clv .\le ;f o ~ eph Guilw, avoca l ü la 
Cour . 

Au ]H'éjudicc du Sieur Scssim Beh ar, 
Ji!:-' clC' feu H.aphaël , l il :-: cJ<> Jeu Mcna
]l('m. Jll"OlHiélai.re, suje t espagnoL de
meurant au Caire, \1idan Halim :Pa
ella :\o. :!. (]élJit eur C'xpro ln- i(·. 

Et contre le Sieur Vitlorio Bclmr, fil s 
df" :\e ~ s im. f il s clC' Jeu Ha phaë· l. eom
merçanl. tiers clôl c:nl eu r. 

En , ·etLu <l ' un procès-Ycrbal cJc saisie 
immo1J ilii.•1·C' elu ·J:l :\1ai 1986. lmi s
s it ·r :\1. Hal1gal. lrr\ll sn it. lP '1 Juin ·J03G, 
S o. ~lfl72 f:aitT. 

Ohjet de la Ycnlc: loL nniquc. 
La moitié par indivi s clan s les JJien s 

c i-après. saYoir: 
Un imnwul;le. len·a in d con s lnt<.:

J.ions. s is au Caire. micJun Halim Pa
cha dil uuss i miclaÙ g 1 Cherka ou mi
dan cle lu Soc iété Belge. :\os. 2, 2a . 2ll 
et rue Halim Pacha e ~ plus exacLem en 1 
:, l'in1Prsf'clion cl e la ute lTal im c l. Cie: 8 
l"UPS i"f'l"llléC" 11011 rlr~ llODlnléeS . CJUüJ'-
1 if' r r·l "r·cl iou <le I'Ezbék iell . m oul.; al
lafa :\os. IJ /2'1. '1 / 23 ct 11/26. · 

Le tcnain a unf' superfi c ie· rlc 807R 
m:! ()() nn. el on l 80.18 rn2 r·on vf'r l s J!<l t· 
lr·s r:onsln1d ion s su ivantes : 

1. ) Du c6lé Oucs l.. 651) m2 con slr11 ils 
f!l compr0nanlun rez-d e-chaussée corn
posé cl"un g-ra·ncl r cs lau1·ant -avC'c cu .is i
JI P Pl <lr~p endn.n cf'S. C' l rl ivm·::; 111<1~rasin s 
rlonnanl ù l' ~ llf'Sl 0t m1 S orel. La p<1rliC'. 
nc-r; up(· r• pu lf' J:PsLaut·<ln L El Hal i f'St 
s_urr~ l f'\l~r: d'un premi er <~ lage : ce lLe par-
1t e a 110 ro s up0rfici c de 272m2. Ce pre
mier r~ Lag-e comprend un e grande sa ll C' 
div~sée en saJons particuli ers pour lf's 
natiOnaux avec leur har0m. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

2 . ) Au cen tre, 1-i82 m2 cntièremen t 
cou verts par les constructions d'une 
salle de spccLaclcs, occupée actu elle
ment par le cinéma Métropole, dont le 
pourtour est en maçonnerie, formant 
magasin. r'-n Lréc cln cinéma e t sorties 
de secours, une charpente m éLall iquc 
supportant la couverLure de la salle du 
c inéma , en Iole ondulée. Cette salle cs L 
am én agée pour places en parterre, en 
grad in s, Jaul cuils de balcon cL en lo
ges . Diverses dépendances, \V .C. pour 
tl.ames c L l10mmcs, bars, d épôts, bureau 
et guichets. 

3. ) Du coU· Est, R'72 m 2 couverLs par 
les col.lstrucLions d'un rez-de-chaussée 
surélevé cl'11n éLage, sur une superficie 
de 783 m 2, le rez-dc-cbaussée compre
n ant un e grande brasserie elite Brasse
J·ic Globe, avec d ép endances, un café à 
l'ang:le Sud-Est ct des magasins, le 1er 
t'•lagf' eomprenanl. plus ieurs grandes 
p i l·c-cs s0rvan 1 cle sail<' de billard, bar 
avC'n cl<''l!enclanccs 0! ::3 pièce cl ' babita-
1 ions ri un Jmrean. 

L' imm c·uhle clan s son ensemble est 
1 imi lé : :'\orel. rue privée sans nom, ap
partenant à la Société de l'Ezbékieh, 
sôparml'l Cf' l imm r;ublc cle la maison 
lc l1w <rl3n appa:rt<'nanL à la Société e t 
proprit'·l<" rlrs Bains ; ceLLe rue est con
DU C' par mielan Halim, long. 811 m. 'lü ; 
Est, mielan JTalim appart enant à la So
ciéLé, commençant du Nord au Sucl, sur 
1.1 m. 65, puis v er s l'Est sur ::3 m. -10. 
pui s vers le Sud sur ii m. 30. pu is vers 
l'Ouest sur ::3 m. 50, puis vers le SllCl 
snr 1 ·1 m. ::30. soit le toLal cle. la limite 
'1 '1 m. ·1 iJ; Su cl. rue privée acLu ellement 
ronntl e par nüdan Halim appartenant 
;'1 ln Soc ié l0 séparant cet immeuble d e 
la m ai.son le Ltrf' ((An à la Dame Zeinab 
El Fa\Ydicll ct la maison lettre ((F» ap
narlf'nant ;\ l<1 Société et louée aux éta
hli ssf'nWnl s CicnrC'l, sur 8lt m . 70; Ou
f'S I·. r110 pr ivée ëlcl uell em ent connue 
par miclml Halim. appartenant à la So
ni(·lc\. r.on cllrisanl. au x rues Fouad El 
,\ \\·<11 0! l~.lJ i Rey s(·naranl, d es immeu
hlf's rlr· i\tTM. J\z iz Bahari e t Spetzero
noul o 01·. 'T'f'IY[ il\ Bey Khal il, connus par 
l e l~rc :: «V» c l «Tl » du lo li sserne!l t d e la 
Sor i(dt'·. S lll" 8'1 m. r:lr'i . 

1\ in si que le toul sc poursuit et se 
rompor !f' san s a11 cun e PXccption ni rr'
Sf'lTf'. nvC'e les ·inuneuhles par desti
naLion qui f'n clé]!cndent et les amélio
rations, augmentations et accroissP
m ents que le débi.teur pourrait y fairf'. 

''lise à prix: L.E. 27000 outre lr;s fra i'-'. 
Po11r les poursuivantes. 

::JRO-f:-'7 1. .Tosepl1 Guiha, avocat. 

SUH. SURE.t'\TCHERE 

Hate: Samedi 19 Février :!938. 
A la 1:equête de la Banque Misr. 
Contl'c les Hoirs Moh arned Mous lafa 

Gomaa. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 10 Avril 1935, tran scrit 
le 7 Mai 1935 sub No. 710 Assiout. 

Objet de la vente: lot unique. 
La moitié par indivis dans : 
:!.. ) 63'7 rn2 30 cm., sis à Bandar Dey

raul, Markaz Deyrout (Assiout), à cha
roh El Yousscfi No. 4.0, immeuble No. 
2H, composé d'une maison con struite 
on briques rouges. 
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2.) 209 m2 95 cm. aux mêmes Ban
dar, l\IIarl<.az c~ Moudirieh, à chareh El 
Yousfi No. 1.0, chouna No. 216, consis
tant en une ehouna. 

3.) 182 m2 81 cm. aux mêmes Bandar 
Marl\.az ct Moudirieh, à chareh El Yous~ 
fi No. 4.0, chouna No. 218, consis tant en 
une chouna. 

!1. ) 20ü m2 95 cm. aux mêmes Banda1 
Markaz c ~ Moudirieh, à chareh El Yous~ 
fi No. t10, chouna. No. 220, consis tant en 
une chouna. 

Tel s que los dits b iens se poursuivenL 
c t comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges déposé au Greffe. 

Mise à prix: L.E. 220 outre les frai s. 
3911-C-86 Maurice Castro, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: J eudi 10 Mars t938. 
A la requête du Sieur Jacob Y ani, fils 

de feu Moïse, de feu Joseph, rentier, su
jet français, demeurant à Hélou an, ru e 
El Bosta. 

Au préjudice du Sieur Abdel vVahalJ 
El Sayed, fils cle El Sayed, de Saïd Ab
del Wahab, entrepreneur, suj et local , 
demeurant jadis au Caire, 3 rue Nemr. 
immeuble Vraila (quartier Maarouf) ct 
actuellement de domicile inconnu en 
Egypte. 

En vertu d'un procès-verbal de sai sit' 
immobilière elu 20 Mai 1.936, huissier L 
SteJanos, suivie de sa dénonciation du 27 
Mai 1936, du sous-chef huissier Sonnini , 
le tout dûment transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte de 
Mansourah le 3 Juin 1936 s ub No. G33D, 
fol. 4, vol. 94. 

Objet de la vente: lot unique. 
107 feddans, 3 kirats et 3 sahm es cle 

terrains sis au village d'El Tarha, Mar
kaz Faraskour (Dale), divisés comme 
suit: 

1.) 28 feddan s au hod El Gamal No. li. 
faisant partie de la parcelle No. 1, indivi s 
dans 33 feddans, il! kirats et 8 sahmc:-:, 
superficie de la su sdite parcelle. 

2.) 70 feddan s, 15 kirats et 3 sal1mc~ 
au hod El Wastania No. 5, faisant parhe 
des parcelles Nos. 1, 2, 3_, 4, 5 e t 6, indi
vis dans 85 fecldans, 23 kirats et 1.G sail 
mes, superficie de la susdite p arcelle. 

3.) 8 feddan s et 12 kirats au hod Abou 
Saleh No. 3, faisant partie rie la par
celle No. 1, indivis dans 23 feddans, 1.:2 
kiraLs et 22 sahmes, par tie de la s uperfJ
cie cle la susdite pa.rcelle. 

Y compris une maison de maître en 
briques e t bois, entourée cl'un jard m clc 
3 feddan s environ. 

Ainsi que le tout sc poursuit ct con:
porte avec les dépendances e t accessoi
res, sans aucune exception ni réserve: 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 6850 antre Je.- frai s. 
Pour le poursuivant, 

370-CM-68. Ch. Sevhonkian, avoca t. 
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Date: J eudi 24 Février 1938. 
A la requête de Me J osep? Sous sa, 

avocat, sujet local, demem:ant a Manso~
rah, subrogé=> a ux poursmtes d~ la Ra1~ 
son soc1ale l eel & Co., Ltd., smvant o~ 
donnance rendue par_ M._ le Juge des Re
férés en date du 2o Fevner 1937. 

contre !vlansour Goueli, négocia!! t ~t 
propriétaire, suJ et local, demeurant a Mit 
El Ghoraka. 

En vertu d 'un procè~-verbal de ~ai sie 
immobilière du 6 ~anv 1er 1936, _hmsswr 
Ph. Atalla, dénoncee le 14 Ja~v1er 1936, 
huissier lb. El Damanhoun, , le tout 
transcrit au Bureau des Hypotheques du 
Tribunal I\lixle de Mansourah le 27 Jan
vier 1936 sub No. 234. 

Objet de la vente: 
4me lo t : 5 feddans. 
5me lo t: 5 feddans. 
Ces deux lots sont à prendre par in

divis dans 79 feddans, 20 kirats et 12 
sahmes de terrains agricoles sis au vil
lage de Mit El Ghoraka, district de Tal
kha (Gh. ), au boel Soultan No. 17, parcel
le cadas trale No. i. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception . ni ::-éserv~ 
avec les immeubles par des tm a twn qm 
en dé pen elen t. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\1ise à }}l'ix: 
L.E. 450 pour le 4me lot. 
L.E. 450 pour le 5me lot. 
Outre les frais . 
:.Iansourah, le 2 Février 1938. 

Le poursuivant, 
405-DM-510 Joseph Soussa, avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Jeudi 211 F évrier 1938. 
A la requête cle la Dame Judit.h An

drée Mosseri, rentière, sujette italienne, 
demeu rant au Caire, 2 rue Maarouf, et y 
élisant domicile en l' étude de Me Beno'il 
:.russéri Bey e t à Mansourah en celle cle 
Me Selim Cassis, tous deux avocats à la 
Cour. 

Au préjudice de Me Benoît Musséri 
Bey, avoca t à la Cour, sujet italien, de
meurant au Caire, 2 rue Maarouf, débi
teur saisi. 

Et contJ·e le Sieur Abele! Hacli Bey 
Baclr, proprié taire, sujet local, demeu
rant à Ramleh, station Laurens, rue El 
Affrah, tiers détenteur. 
. En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
lmmobilière elu 5 Mars 1927, huissier 
Youssef Michel, dénoncée le 21 Mars 

M
1927, huissier W . Anis, transcrites le 31 

ars 1927 s ub No. 758. 
Objet de la vente: 10 feddans, 12 ki

rats et 10 sahmes par indivis clans 21 
regdans, 1 kira t et 12 sahmes de t6rrains 
~ o\lrables sis au village de Karadis, 
cl~stnct de Mit-Ghamr (Dale), au hod an
Clennement connu El Kl1oli et actuelle
ment Abou Eicha, No. 25, parcelle No. 3. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
c~ comportent sans aucune exception ni 
reserve. 

d Pour les limites consulter le Co.hier 
es Charges. 

R:nolle enchél"isseuse: la Dame Fa veka 
Mahem Badr, épouse du Dr. Mahn1oud 

er Bey, propriétaire, sujette locale, 
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demeurant à Helmi.eh El Zeitoun, ban
lieue du Caire, ii, rue Safouat. 

Ancienne mise à prix: L.E. 1000 outre 
le~ frais. 

Nouvelle mise à prix: L.E. oJO outre 
les frais. 

Pour la pou rsuivan!c, 
382-CM-73. Benoît Musséri Bey, avocat. 

Délégation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 h. 15. 

Date: Mardi 1er Mars 1938. 
A la requêle de Panayotti Cominos, fils 

de feu Photis, petit-fils de feu Panayotti, 
propriétaire, hellène, demeurant à Port
Saïd, rue Kisra. 

Contre les Hoirs de feu ?\Ioustafa Bar-
bour, savoir: 

1.) Ibrahim Moustafa Barbour, 
2.) Mohamed Moustafa Barbour, 
3.) Galila Moustafa Barbour, 
4.) Zannouba Moustafa Barbour, 
5.) Fal1yma Aly Dagl1em, fille de feu 

Aly, petite-fille de Daghem, les 4 pre
miers fils et filles du elit défunt. 

Tous propriétaires, locaux, demeurant 
à Port-Said, les 11 premiers à la rue Ab
del Hamid et Assouan et la 5me à la rue 
Assouan et Abdel Hamid. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 9 lVIai 1936, huissier A. 
Kheir, dénoncée le 18 ?\Iai 1936, trans
crits au Bureau des Hypothèques du Tri
bunal Mixte de Mansourah le 25 Mai 
1936 sub No. 151. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 20 m2, 

avec la maison y élevée, composée d 'un 
rez-de-chaussée e t de 3 étages supé
rieurs, sise à Port-Saïd, Gouvernorat elu 
canal, 3me kism, portant le No. 68 im
pôts, moukallafa No. 18/3 11 au nom de 
Moustafa Barbour. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune excep ti on ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1100 outre les fra is. 
Port-Saïcl, le 2 F'évrier 1938. 

Pour le poursuivant, 
401-P-90. Nicolas Zizinia, avocat. 

Date: l'vlarcli 1er Mars 1938. 
A la requête du Sie ur Paolo Stella, ita

lien, demeurant à Port-Saïd, subrogé 
aux poursuites initiées par la Dame Clai
re veuve Joseph Roth en vertu d'une or
donnance elu 18 Novembre 1937, rendue 
par M. le Juge délégué aux Adjudica
tions du Tribunal Mix te de Port-Fouad, 
siégeant en référés. 

Contre le Sieur Sa:id i\'aaman Azoury, 
propriétaire, sujet local, demeurant à 
Port-Saïd. 

En vertu cl un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Juin 1936, huissier A. 
Kheir, transcrit le 5 Juillet 1936 sub No. 
202. 

Objet de la vente: un terrain de la su
perficie de -'150 m2, avec la maison y éle
vée, composée d'un rez-de-chaussée et 
de 1.1 étages supérieurs avec annexes sur 
la terrasse, le tout sis à Port-Saïd, kism 
Jer, rue Salah El Dine et Sultan Mourad, 
portant le No. 23 d 'impôts, moukallafa 
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No. 48/1 au nom de Saïcl Naaman Azou
ry, limité: Nord, sur 20 m. par la rue 
Sultan Mourad où se trouve la porte 
d'entrée; Sud, sur 20 m. par la proprié
té du Sieur P. de Tommaso; Est, sur 22 
m. 50 par la rue Salal1 E l Dine; Ouest, 
s ur 22 m. 50 par la propriété C. Piperis 
et C ts Erodiadis. 

Mise à prix: L.E. 6760 outre les frais. 
Port-Saïd, le 2 F8vrier 1938. 

Pour le poursuivant, 
399-P-88 P. Garelli, avocat. 

Oate: Mardi 1er Mars 1938. 
A la requête elu Sieur Efthimios Bid

jikis, propriétaire, sujet hellène, demeu
rant à Suez. 

Contre le Sieur Amin Mehrem, fil s de 
feu Youssef Bey Mehrem, propriétaire, 
suj et local, demeurant à Héliopolis, rue 
Roucl1cli No. 27. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière cl u 6 J a n vier 1936, transcrit 
le 20 J anvier 1936, .No. 7. 

Objet de la venle: 
Une maison avec le terrain sur lequel 

elle es t bâtie, sise à Suez, Gouvernorat 
de Suez, ru e Sekket Hadicl El Hod, im
m eubl e No. 26 milk, portant le No. 28, 
en 3 é tages, d 'une superficie de 337 m2 
90 cm. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p·rix: L.E . 2300 outre les frais. 
Mansourah, le 2 Février 1938. 

Pour le poursuivant, 
406-DMP-511 Z. Picraménos, avocat. 

Date: Mardi 1er Mars 1938. 
A la requête cle la Dame Catina Comi

nos, propriétaire, su.i e lle hellène, de
meurant à Port-Saïcl, l'Ue de Lesseps, 
immeuble Chatila. 

Contre: 
1. ) Badr El Sayed Daklegha, 
2 . ) Zohra E.l Sayed Daklegha, 
3. ) Sattouta El Sayecl Daklegha, fil

les de feu El Sayecl, pe Li les-filles de 
feu Ahmecl Daklegha, propriétaires, 
~égypti ennes, demeurant à Port-Saïcl, 
les 2 premières aux rues :\1aher et Ba
ladieh et la 3me aux rues \ 1Iazloum et 
Rousse (Alfet Mazloum ), 2me kism. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, huiss ier A. E.heir, elu 9 
Mai 1936, dénoncé le 19 ?\lai 11:J36 et 
transcrits au Bureau des Hypothèques 
du 'l'ribunal Mixte de :.~ransourah le 
26 Mai 1936 sub No. H9 . 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Un terrain de la superfici e de 25 m2, 
avec la maison y élevée construite en 
bois, composée cl 'un rez-de-chaussée 
et de 2 étages supér ieurs, sis à Port
Saïd, Gouvernorat elu Cana l, ki sm ta
ni , a1.fet l\laz loum, portant le i\o. 22 
impôts. moul<allafa ~o. 27 / L au nom 
de SaUouta El Sayecl Sid Ahmecl . 

2me lot. 
Un terrain cle la superfi cie de 26 m2, 

avec la maison y (! lev6e con s lru il e en 
briques e t pans cle bois, comnosée 
cl 'un r ez-de-chaussée e t de trois étages 
supérieurs, sis à Port-Saïd, Gouverno
rat du Canal, 2me kism, rue Mah·~r 
portant le 1'\o. 44 impôts, moukaJJafa 
•o. 4 / 1 au nom des Dames Badr e t 

Zohra El Sayecl Daklegha. 
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3me lol. 
Un terrain de la superf iciA dr 22 m2 

75 clm2, aH'C la mai son y é levée com
posée d'un rez-d e-cnaussée et de_ 3 
étages supt'· r·ieurs, s rs ;\ PorL-Sarcl, 
Gouvcrnoral tlu Canal , 3mc kr sm, ru el
le \!al ek porlanl Ir :\o. H impôts, 
moul\all afa :\o. R9 ,' l , au n om le la Da
m e Sawcla Fara. 

Ain si qur Ir toul sr poursuit cl. com
porte sans aucune exccp li on nt réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

.\lise à prix: 
L.E. 95 pour Ir .1 rr lol. 
L.E. 105 pour le 2mr lot. 
hE. 190 po11r le 3mc loi. 
nutre les frais. 
Port-Saïcl, le 2 F<;vr irr 193R. 

Pour la poursuiwmle, 
402-P-91. S . Zizinia, avocat. 

Date: i\larcl i 1er \lars 1938. 
A la requète de la Dame \larieUe veu

ve Geofrey Palterso ll, sans profession, 
suj eUe bri lanniq ue, clemeuran t à Port
Saïcl. 13 rue Fouad 1er. 

Contre le Sieur \Iohamecl Ahmed El 
Itrib i. fils de feu Ahmecl, pelil-fils de feu 
El Tl r ibi, nropriMa irc, local, demeu
ran t à Po1;l-Saïcl, rue Hoda c l ruelle 
Ezzat. 

En , ·crtu d'un procès-Yerbal de saisie 
immo])i lière elu Jrr Cc lobrc 1936, hui s
sier Edmond Ehinger, dénoncée le 15 
Octobre 1936, tran sc rits au Bureau des 
Hypothèques du Tribunall\-lixte de Man
sourah le 21 Octobre Hl36 sub l\o. 269. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superfici e de 75 m2 

32 dm2, avec la maison y élevée, com
posée d'un r ez-de-chaussée et de 3 éta
ges supérieurs, sise à Port-Saïd, ki sm 
3me, atfet Ezzat, impôls No. 1, moukal
lafa S o. ti2 /2 M au nom de Mohamed 
Ahmecl El Itribi. 

Ain si que le Lou t se poursuit et com
porte sans ::wcun e exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 330 outre les frais. 
Port-Saïd, le 2 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
400-P-89 Nicolas Zizinia, avocat. 

Date: 'Mardi 1er Mars 1938. 
A la requête du Sieur Jean Giuliani, 

fil s de feu Mathieu, de feu François, 
françai s, clemeu ran t à Port-Saïd. 

·Contre les Sieur et Dames : 
1. ) Jean Poli a tis, fils de feu André, de 

feu Jean. 
2.) Hélène Jean Polia ti s, fille de feu 

Anloine Arvanitis, cle feu Minas. 
3.) Ca th erine Veuve Elie Velouclos, fil

le de feu \'i colas Pa Lron os, de feu Basile. 
Tous hellènes, demeurant à Port-Saïcl 

ru e Pharaon, I\' o. 12. ' 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immob il ière elu 22 Décembre 1936, huis
:-:r c·r V. Chaker, dénoncée le 26 Décem
bre Hl3G, trans<:rits le 31 Décembre 1936 
l\ o. 314. ' 

Objet de la vente: 
Un terrain situé à Port-Saïd, quartier 

europé_en, rue Pharaon, ki sm 1er, d'une 
superf1c1e de 153 m2 60 dm2 ensemble 
avec la maison y élevée, portant le I\'o. 
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17 imp6Ls, composée d 'un rez-de
cha ussée e t de lrois étages supérieurs, 
lim ilée : 1'\orcl, sur 16 m . par la propri é
[(· de la Dame Benerecl<.: Sud, su r :t6 
m . par la p ropr it• Lé Banj o.v~n~ i : Es l, 
sur 9 m . 60 par la proprrcte LaJl oyr
ropoulo Frères; Ouest, sur D m. 60 par 
la rue Pharaon. 

Tel que le elit immeuble se pours uit et 
comporte sans exception ni réserve, avec 
les immeubles par des tination qui en clé-
pendent. . 

Mise à prix proportionnelle: L.h. 1385 
outre les frai s. 

Port-Saïcl, le 2 F évrier 1938. 
Pour le poursuivant, 

398-P-87. P. Ga.rel li, avocat. 

Dale: Mardi 1er i'vlars 1938. 
A la requête de la Dame Calina Cami

nos, hériti.ère de feu Nicolas Fran go lha
nass i, de son vivant cessionn aire et s u
brogé a ux dro it s eL acUons des Si. eur'S 
Dimilr.'i Coconi s eL P anayolli Coeonis, 
suivant acte cle cess ion avec sub roga 
tion passé au Gre ffe de la D(·l(·galion 
i\I ixte de Port-Fouad Je 3 Juill eL 10:16 
sub \' o. 179, sans profession , h el lène, 
dem eurant à P or t-Saïd. 

Contre le Sieur Emmanuel Grégoria
di s, ouvri er, l1 ellène, demeurant à Port
Fou ad, n re El l\1ahkameh El 'Moukhta
lat, avenue No. 13, imm. ci e sa propriété. 

En vertu d'un proc-ès-verbal de sais ie 
immobiliere dressé par l'huissier A. 
Kheir le 9 Mai 1036, dénoncée le H Mai 
1936 et transcrits a u Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte de Mansou
rah le 26 Mai HJ36 sub No. 153. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la s uperficie de 360 m2, 

avec la mai son y élevée, composée d'nn 
rez-de-cha ussée et d'un étage supérieur, 
avec pièces sur la terrasse, sis à Port
Fouad, Gouvernora t elu Canal, No. 9 im
pôts, moukallafa î\o. 15/ 1 M au nom de 
Emmanuel Grégoriadis. 

Ainsi que le tout se noursuit et com
porte sans aucune exception ni r éserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de~ Charges. 

Mise à prix: L.E. 2500 outre les frai s. 
Port-Saïcl, le 2 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
403-P-92. N. Zizinia, avocat. 

Date: Mardi 1er Mars 1938. 
A la requèle des Sieurs : 
1. ) Panayoti Cominos, 
2.) Dimitri Koconis, négociants, hellè

nes, dem eurant à Port-Saïd. 
Contre le Sieur Mohamecl Abclou El 

i\ fougarbel, propriéLaire, suje t local, de
m eurant à Port-Saïd, rue El Minia et 
ruelle El Bousseri, immeuble de sa pro
prié Lé. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé par l'huissier Vic
tor Chaker, le '1 F évrier 1937, dénoncé 
le 13 F évrier 1937 et transcrit le 19 Fé
vrier 1937 sub No. 31. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 47 m2 

85 clm2, avec la maison y élevée compo
sée d'un rez-de-chaussée et de trois éta
ges supérieurs avec pièces sur la terras
se, sis à Port-Saïcl, Gouvernorat elu Ca
nal, 2me kism, ruelle El Bousseiri, por
tant le o. 81 d 'impôts, actuellement por-
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tant le No. 91 impôts, composée : a) d'un 
rez-de-chaussée qui comprend un maga
sin et un appartemen t. d ' un e entrée et 
un e pièce, b) de deux appartements su
périeurs d'un entrée e t trois pe tites piè
ces chacun, c) d 'un 3me étage formant 
en parLi e terrasse eL en partie un ap
partem ent d 'une pièce . Le touL oulr ·e 
les accesso ires, moul\al lafa l\i o. 12/3 
au nom dr \ 1ohamecl Ahdou El Mon
garbel. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune excepLion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges· . 

Mise à prix: L.E. 520 outre les frais. 
Port-Saïcl, le 2 Février 1938. 

Pour les poursuivants, 
't04-P-93 N. Zizinia, avocat. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Mardi 8 F évrier 1938, à 10 11. 
a.m. 

Lieu: à Alexandrie, au tournanL cle la 
ruelle Sym éon (rue Abele! Moneim 1 l 3). 

A la requête cle la Dame Chr. ?\lent
zani. 

Au préjudice des Hoirs de feu 1\Ioha
m ed Aly El Masri, propriétaires, demeu
rant à Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de sai :oic 
mobilière elu 13 J anvier 1938, hui ssier r\. 
Quadrelli. 

Objet de la ven Le: 23 charrettes à bras 
à 2 roues, 9 baril s vides de 100 okes clc 
capacité, et 6 rotres séparées. 

Alexandrie, le 2 Février 1938. 
351-A-428. C. Manolakis, avocat. 

Date et lieux: Samedi 5 Février 1938, à 
Alexandrie, à Camp de César (Ramlet1). 
1.) à la rue Thanis No. 42, à 10 h. a.m. cL 
2.) à la rue Thanis, No. 74, immeuJ)!e 
Adda, à 11 h. a.m. 

A la requête de la Dame Bandalhan 
Hamdi, épouse elu Sieur Mahmou d Ef
fendi Abdel Daiem. 

Contre la Dame Hélène Théoclossiou, 
sans profession, hellène, demeuranL à 
Alexandrie. 

En vertu: 
1.) D'un orocès-verbal de saisie con

servatoire du 8 Juin 1935, convertie en 
saisie-exécution par jugem ent somm ;:u
re· 

2.) D'un procès-verbal cle aisie sup
plémentaire elu 17 Juillet 1935; 

3.) D'un procès-verbal de récolement 
elu 13 Novembre 1935. 

Objet de la vente: 
1.) A la rue Thanis, No. 42. 
Table à rallonges, lustre électrique, 

canapés, fauteuils, etc. 
2.) A la rue Thanis No. 74. 
Salle à manger composée de buffet, 

dressoir, vitrine, 8 chaises, etc. 
Alexandrie, le 2 Février 1938. 

Pour la requérante, 
Antoine J . Geargeoura, 

353-A-430. Avocat. 
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Dale: l\Iardi 8 Février 1938, à 10 h. a .m. 
Lieu: à Alexandrie, 6 ru e Fouad Ier. 
A la requète des Sie urs Claude, Jo

seph, Ern~s L Herman Aghwn . ~t . c.les 
Hoirs Beno1 L Aghw n, t.o us propnet.a1res, 
domiciliés à Alcxand rte, 32 rue Neb1 Da-
nicl . . 

'\ J'encontre du Sieur Sam M1fano, 
co~m11erçant, égypLien, domicilié à Ale
xandrie, 6 ru e Fouad 1er. 
· En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
du g Octobre 1937, en exécution d'un ju
o·ement rendu par le Tribunal Sommai
~e Mixte cl ' Alexandrie le 18 Décembre 
i937. 

Objet de la vente: 
1.) 2 burea tLx et 2 fauteu ils, 1 machi

ne à écrire Reming ton, en bon état, 1 
classeur en acajou à co ulisse roulante et 
1 grande armoire, 1 grande vitrine d 'ex
position en noyer, à 9 battants en cristal 
et 1 grand comp toir. 

2.) a) 5 lustres dont deux en fer forgé, 
deux en bron ze e t cristal, et un en nic
Jœl chromé. 

))) 2 grand s lustres, l'un en cristal Mu
r<mo ct l'autre en bronze, à 6 lampes, 
aYec abat-j our. 

c) 1 four électrique marque «Electro 
?\Iccanica Italiana». 

d) i aspirateur mural électrique. 
c) 4 grandes pendu les électriques de 

mur, gTancl curs assorties. 
,\lcxandric, Je 2 Février 1938. 

Pour les pours11ivants, 
34'7-A-1124. Alexander et Cattaui, avocats. 

T ri~unal du Caire. 
Dale: Jeudi iï Février 1938, dès 9 heu

res elu matin. 
Lieu : à Guirgueh, au magasin et au 

dom icile du débileur. 
A la requête de la Raison Sociale 

Giacomo Cohenca F ils. 
Contre Hamcd Abdel Gawad El Masri. 
En vertu d 'un jugemen t sommaire et 

d'un procès-verbal de saisie du 16 Dé
cembre i931. 

Objet de la vente: armoire en bois, 
marmites n euves, seaux, toile cirée, cof
fre-fort, lits en fer, lit en bronze, cana
pé::, buffet, clc. 

Le Caire, le 2 Février 1938. 
367-C-63 L. Taranto, avocat. 

Date: Jeudi 17 Février 1938, à 10 b. 
a.m. 

Lieu : à l\laghagha, Moudirieh de Mi
nieh. 

A la requête clc The Anglo-Egyptian 
Credit Cy. (:\Iacljar & Cie. ). 

Contœ Mohamcd 'l'ewfik El Haridi, lo
cal. 
h En vertu d'un procès-verbal cle saisie, 

UI SSJer Sergi, du 2ü Novembre 1937. 
Objet de la vente: 
J -) J.O pièces d 'étoffes de la ine. 
;.) EO pièees cle popeline. 
·J.) ' p1cccs de madapolam. 
~. ) 3 pièces d'éto îfe Fresco. 
'J.) 10 pièces de cas tor. 
~-) 5 pièces de soie. 
'· ) 7 couvertures de lit. 
8.) 10 pièces de Namour. 

368_C_
66 

Pour la poursuivante, 
J. R. Chammah, avocat. 
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Uate : Mercredi 9 F évri er 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Safanieh, Markaz Fachn. 
A la r equè le cle Georges Gctcho. 
Contre 1\1ohamcd Abdallah. 
En vertu de deux procès-verb au x de 

saisie des '1 e t 25 Sep tembre 1937. 
Obje t de la venle : 
a) Récolte de colon de 3 feddans; 
b ) RécolLc de doura charni cle 7 fed

dans. 

363-C-63 
Pour le requérant, 

Charles Dimitriou, avocat. 

Date: Lundi 14 F évrier 1938, dès 9 b. 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue Reine Nazli, im
m euble Mannaa Bey, en fa ce de l'Ad
minis tration des Téléphones. 

A la requête du Sieur Mikhaïl Soli
man. 

Contre la Dame Sayeda Mannaa Ga
dallah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
elu ii Janvier 1938, en exécution d'un ju
gement sommaire. 

Objet de la vente : tapis persan s, gar
niture cle salon, con ·ole, rad io, buffet, di
vans, armoires, commode, canapés, chai
ses, table, garniture de salle à manger. 

Pour le poursuivant, 
36't-C-62 A. Chalom, avocat. 

Dale et lieux: J eudi 17 Février 1938, 
aux vi llages cle Béni-Ghoneim à 9 h . 
a.m. et l\i mam El Arous à 10 h. 30 a.m., 
Markaz El vVasta (Béni-Souef). 

A la requête de la Raison Sociale N. & 
M. Cassir. 

·Contre Khalifa Abd el Gawad Ghoneim. 
En vertu d'un procès-verbal cle saisie

exéc ution Clu 5 Janvier 1938. 
Objet de la vente: 
A Béni-Ghoncim: 150 hemles de paille 

de coton. 
A Kimam El Arouss: 
Le tiers à prendre par indivis clans 

une machine verticale, cle la force cle 24 
H.P., marque Ruston, No. 1.311!8. 

La récolte cle blé pendante sur 2 fecl
dans. 

383-C-76. 
Pour la poursuivante, 

R. J. Cabbabé, avocat. 

Date: Samedi 19 Février 1.938, dès 8 b. 
30 a.m. 

Lieu: à Sokkara, Markaz Manfalout 
(Assiout). 

A la requête cle Sabet Sabet. 
Contl"e Sayed Mo·hamed Farghal et 

Hassan Farrag Aly. 
E n vel'lu de deux procès-verbaux rie 

saisies-exécutions clcs 23 Novembre 1935 
et 18 Août 1937. 

Objet de la vente: 
Con tre le 1.er: 13 kan Lars de coton Ach

mouni, 2 ardcbs de blé, 2 kirats indivi s 
clans une machine d'irrigation, marque 
Blac kstone, No. 159102, de la force de 18 
H.P., avec tous ses ar.cessoires, au boel 
El Assayeb, 1 kirat indivis dans une au
tre machine d'irrigation, m arque Win
terthur, No. 5890-192!1, de la force de 25 
H.P. , avec tou s ses accessoires, au boel 
El Assayeb. 

Contre le 2me: 1 chameau âgé de 10 
ans, 1 vache âgée de 8 ans. 

Pour le poursuivant, 
386-C-77. M. e t J. Dermarkar, avocats. 
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Date: Lundi 7 Février 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au village de MiL Okba, l\Iarkaz 
Embabeh, Guizeh. 

A la r equê te d'Henri Meyer. 
Contre Mohamed El Sayed Deebes, 

Sayecl El Sayed Deebes et Ibrahim El 
Sayecl Deebes. 

En vertu de deux jugemen ts sommai
res ct de procès-verba ux de saisies-exé
cutions cles 17 Septembre 193ft, H cl 31 
Octobre 1935, 16 AvLl ct 27 Oclcbre 
1036, 13 Février, 12 Niai et 13 Décembre 
1937. 

Objet de la vente : 43 ardebs de maïs 
chami, 8 kélas de bersim en graine, 4 
ardebs d 'orge; 3 clekkas, 3 chaises, 1 bu
reau, 2 canapés e L 3 chai..:es cannées; la 
récolte cle bers im pendante sur 18 ki
rats, eLc. 

369-C-67 
Pour le poursuivant, 

A. K. Raouf Bey, avocat. 

Date: Mardi 8 Février 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue Madabegh 1\"o. 39. 
A la requête de ~L Nienayas. 
Contre Alex. Théodossiou. 
Oh·jct de la vente: 1 machine typogra

phique, marque Julien, 1 machine typo
graphique ro tati ve, marque Brantzer, 1. 
machine à couper le papier, presse litho
graphique, marq uc Voir in, 1.00 pierres 
li Lhogntph iques, meubles, vi trines, table, 
armoire, etc. 

Saisis suiv'ln L procès-verbal du 2ï Jan
vier 1938. 

339-C-37 
Ponr Je poursuivant, 

P. D. Avierino, avocat. 

Date: Samedi 12 Février 1938, à 10 heu
res du matin. 

L ieu: à Héliopol is, rue lsmail No. 4 
(magasin) . 

A la requête elu Sieur Aramais Sarkis
sian, propriétaire, égyp li en, demeuran t 
au Caire e t v élisant domicile en l' étude 
de l\1e Georges vVakil, avocat à la Cour. 

Contl·e Je Sieur Léon Rosembloom, 
commerçant, polonais, demeurant à Hé
liopolis, r u e lsmai l No. 4. 

En vertu cl' un procès-verbal de saisie 
conservatoire elu 1.0 .\'ovembre 1937. 

Objet de la Yente: machines à coudre 
Singer, armoires, chapeaux, glaces avec 
cadre, vitrines formant la devanture 
elu magasin, lustres élrc lriques, tabou
rets, par le-chapeaux, étagères, formes 
de ch aprFm x. 

391-c-8;::·. 
Pour le ooursuivant, 
Georges vVakil, avocat. 

Date : Jeudi 17 Février 1938, à 10 h . 
a.m. 

Lieu: à Héliopoli s, 6 rue Kafr El Zayat, 
apparlerne nt No. 3L 

A la requête de The Cairo Electric 
RaiJways & fieliopolis Oases Co. 

Au pt·éjudice elu Sieur Benzion Belle
li, sujet hellène. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 12 Avril 1.937, huissier W. Anis. 

Objet de la vente : garn iture de salle 
à manger, chaises, radio General Elec
tric, à 4 lampes, lapis, etc. 

Le Caire, le 2 Février 1.938. 
Pour la poursuivante, 

363-C-61. J assy et J amar, avoca ts. 
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Dat~: ~lardi 13 FéHier 1938, à 11 h . 
a.m. 

Lieu: à F aw Kibli , ~Iarkaz Dechna 
(Kéneh ). 

A la requêle de 1\Ie P. D. Avierino. 
Conh·e Badaoui Fassad. 
Otjct de la Yente : la récolte de fèves 

pendante sur 3 feddans environ, évalu ée 
à 30 ardcbs. 

Saisie par procès-Yerbal du 29 Décem 
bre 1931. 

360-C-38 
Pour le poursuivant, 

L. 'l,aran to, avocat. 

Date: Mercredi 16 Février 1938, à 10 h. 
a .. m . 

Lieu: au village de Kafr Choubra Be
Ioula, l\farkaz l\fénouf ( ~fénoufieh ) . 

A la requête de Violette Peligri Ce
sana. 

Contre Ismail E.halafalla Moussa. 
En vertu d'un jugement sommaire et 

d' un procès-verbal de saisie du 27 Juillet 
1937. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
sur 2 feddans au hod El Achbour. 

Le Caire, le 2 F évrier 1938. 
390-C-81. L . Taranto, avocat. 

Date: Lundi 14 Février 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Héliopolis, rue Ramsès, No. 8. 
A la requête du Sieur Marius Alliaud. 
Contre la Dame Ratiba Makram, èsn. 

-et ès q. et Mohamad Ezzat Makram. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 4 Novembre 1937. 
Objet de la yente: chaises, canapés, 

machine à coudre, coffre-fort, etc. 
Pour le poursuivant, 

366-C-64 Ch. Azar, avocat. 

Date: Mercredi 16 Février 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Salayla, dénendant d'El Gharbi 
Bahgoura, Markaz Naga Hamadi (Ké
n eh). 

A la requête de Sabet Sabet & Co. 
Contre Aly Atay Said. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 6 Janvier 1938. 
Objet de la vente: 
Dans la cour: 1 bufflesse âgée de 10 

ans et 1 vache âgée de 10 ans. 
6230 kantars de canne à sucre. 

Pour la poursuivante, 
387-C-78. M. et J. Dermarkar, avocats. 

Date: Lundi 7 Février 1938, à 10 b. a.m. 
Lieu: au Caire, 2 rue Ibrahim Pacha. 
A la requête de la Succession de feu 

Maurice Aghion. 
Contre: 
1. ) Panayotti Capsimali, 
2. ) La Dame Anna Capsimali . 
En vertu d 'un procès-verbal de SaiSie 

conservatoire du 1er Mars 1937, validée 
par ju gement sommaire du 19 Juin 
1937. 

Objet de la vente: 
1. ) 1 chambre à coucher, 
2.) 1 vitrine bibliothèque en bois ciré 

jaune, 
3.) 1 garniture de salle à manger. 

408-DC-513. Joseph M. Aghion, avocat. 
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Tribunal de Mansourah. 
Date: Samedi 19 Février 1938, à ii 

h eures cl u matin. 
Lieu: au magasin cl u Sieur Jas on 

Georg adès, travaillant sous la dénomi
nation cie Georgiaclès Frères, sis à Man
som·ah , rue El Chabouri. 

A la requête des Sieurs I-Iuntley & 
Palmcrs Ltd. 

'Contre le Sieur Jason Georgiadès, tra
vaillant sous la dénomination de Geor
giaclès Frères, commerçant, sujet britan
nique, dem eurant à Mansourah. 

En vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal Consulaire Britannique du Cai
re en date du 29 Septembre 1937, et d'un 
procès-verbal de saisie-exécution du 8 
Jan vier 1938, huissier Youssef Michel. 

Objet de la vente: 60 bouteilles de 
whisky John Haig; 120 bouteilles de 
cogna c, marque fran çaise Boutillier. 

Le Caire, le 2 Février 1938. 
Pour la poursuivante, 

392-CNI-83. Perrott et Fanner, avocats. 

Délégation de Port-Fouad. 
Date: Mercredi 9 Février 1938, à 9 h. 30 

a. m. 
Lieu: à Port-Saïd, rues de Lesseps et 

Macherek. 
A la requête du Sieur Placido de Tom

maso. 
A l'encontre du Sieur Elie Abdel Nour. 
En vertu d' un procès-verbal de saisie 

mobilière du 5 Janvier 1938. 
Objet de la vente: radios, lustres, bu

reau, ch aises, etc. 
Port-Saïd, le 2 Février 1938. 

397-P-86. P. Garelli, avocat. 

FAILLITES 

Tribunal d' Alexan~rie. 
REPORT DE LA DATE 

DE CESSATION DES PAIEMENTS. 

Faillite Ghobrial Guirguis. 

La date de la cessation des paiements 
de la faillite Ghobrial Guirguis, qui avait 
é té provisoirement fixée au 8 Mai 1934 
par jugement déclaratif de la failli te, a 
été reportée au 6 Avril 1929 par j1J9e~ 
m ent rendu par le Tribunal Mixte de 
Commerce d 'Alexandrie en date du 31 
Janvier 1938. 

Le présent avis est donné en confor
mité de l'article 222 du Code de Com
merce. 

Alexandrie, le 31 J anvier 1938. 
Le Syndic de la faillite 

Ghobrial Guirguis, 
374-A-437 A. Béranger. 
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Tribunal du Caire. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Par jugement elu 2ü Janvier 1938 a été 
déclarée en faillite la Rai so n Sociale 
Choukrallah Kazem & Co., société mixte 
ayant siège atr Caire, à atfet El Abaz~ 
No. 6, à SayeCia Hussein, ainsi qu e les 
membres la composant 1)ersonnellr;men t 
à savoir le Sieur Choukrallah J\.azem. 

Date fixée r;our la ce~sation des paie-
ments: le 7 Septembre 1ü37. 

Juge-Commissaire: M. A. Saroit. 
Syndic provisoire: M. Ancona. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Pala is de Justice, le 17 
Février 1938, à 9 heures du m atin. 

Le Caire, le 31 Janvier 1938. 
381-C-72. Le Greffier, Abdel Malek. 

Tribunal de Mansourah. 
CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Les créanciers de la faill ite de Ahmed 
Ibrahim Sallam, ex-négociant, égyptien, 
domicilié à ?-.-iansou rah, sont invités, en 
conformité de l'Art. 323 du Code de 
Commerce, à se réunir au siège elu rrri
bunal Mix te de Mansourah, le 13 Avri l 
1938, à 10 h. a.m., pour délibérer, sous 
la présidence de M. le Juge-Commissai
re, sur la formation du concordat. 

Mansourah, le 1er 1:<-,évr ier 1938. 
Le Greffier en Chef, 

413-DM-318 (s.) E. Chibli. 

Les créanciers de la faillite de Mous
tafa Abdel H.ahman El Gamma!, ex-né
gociant, égyptien, domicilié à Damiette, 
sont invités, en confornlité de l'Art. 325 
du Code de Commerce, à se réœ1rir au 
siège du Tribunal Mixte de Man sourah, 
le 9 Mars 1938, à 10 h. a.m., pour déli
bérer, sous la présidence de M. le Juge· 
Commissaire, sur la formation du con
cordat. 

Mansourah, le 1el' Février 1938. 
Le Greffier en Chef, 

H2-DM-517 (s.) E. Chibli. 

Les cJ:éanciers de la faillite de Aly 
Abou Hachiche, ex-négociant, égyptien, 
domicilié à Port-Saïd, sont invités, en 
conformité de l'Art. 325 du Code de Com
merce, à se réunir au siège du Tribuna.l 
Mixte de Mansourah, le 13 Avril 1938, ,a 
10 h. a.m., pour délibérer, s~us _la pre
sidence de M. le Juge-Comm1ssmre, sur 
la formation du concordat. 

Mansourah, le 1er Février 1938. f 
Le Greffier en Che ' 

411-DM-516 (s.) E. Chibli. 

Les créanciers de la faillite de Saïd & 
Ibrahim El !v1oursi, ex-négociants, égyp
tiens, domiciliés à Bark El Ezz, sont m
vités, en conformité de l'Art. 325 .~u Co
de de Commerce, à se réunir au s1ege du 
Tribunal Mixte de Mansourah, le 9 Mars 
1938, à 10 h. a. m ., pour délibérer,. sou.~ 
la présidence de M. le Juge-Comm1ssai 
re, sur la formation du concord~t. 

Man sourah, le 1er Février 1938. Ch f 
Le Greffier en e ' 

414-DM-519 (s.) E. Chibli. 
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CONCORDATS PREVENTIFS 
r ri~unal d'Alexandrie. 
-

HOMOLOGATION. 

A été homologué par jugement du 24 
Janvier 1938, le concordat prév~ntif ac
cordé par ses créancier;; à ~a Raison_ ?o
ciale égyptienne Ams h .halll & son irere 
Fallmy, ai n si que les membres en nom 
la ,·0 mposant, commerçanl.s en manufac
tllrcs ct légumes, ayant swge à Edfma. 

~ \lcxanclri e, le 26 Janvier 1938. . 
422-_\-449. Le GreJiier, (s.) G. Cham1. 

, , 

SOCIETES 
T ri~unal ~,Alexandrie. 

CONSTITUTION. 

Il appert d'un acte_ sous seing pr~vé 
vis~ pour date certame le 19 Janvier 
1\JJ8 sub No. 915, enregistré au Greffe 
commercial Mixte cl' Alexandrie le 29 
JdnYicr 1938 sub No. 92, vol. 55, fol. 74, 
r1 LLunc Société en nom collectif a été 
con:; tituée entre les Sieurs Stavro N. 
t:)lrnfl is ct Constantin G. Straftis, sous la 
Baison Sociale «S. & C. Straftis», ayant 
siène à Alexandrie et pour objet le com
ntn·cc en général e t spécialement des 
annees sur marchandises. 

La gestion sera exercée par les deux 
it"r,c ié:; e t la sinnature sociale appar
l'endra ::;éparémen~ à chacun des asso
cié:-: qui pourra seul engager la Société 
clan ,; la limite toujours de l'objet social. 

i ,a dur"ée cie la Société es t fixée à 3 
an" it part ir du 19 Janvier 1938, reno·u
,-t'l<tb lc de 3 a.ns en 3 an s Jaule de déclit 
ritll t116 par l'llne à l'autre des ]:)arties 4l 
t t111i ~ <111 moinO" avant l'expiration de 
chaq ue ·term e. 

. \ lcxanclrie, le 31 J anvier 1938. 
Prmr la Raison t\ociale «S. & C. Straftis», 
0',\1-.\-',20. Diama ndis Michail, avocat. 

T ri~unal du Caint 
CONSTITUTION. 

Selon acte sous seing privé, visé pour 
date certamc au Greffe Mixte du Caire le 
11 Juillet 1935 (No. 3970), une Société en 
eommandite simple a été formé.e entre 
M. pimitri Adamandiclès, mécanicien, 
hellcne, demeurant au Caire, seul gérant 
r.esp?n.sable e~ autorisé à signer pour la 
Soc1ete, e t un commanditaire désigné 
dan:-: le cl tt acte, sous la Raison Sociale 
~<D. 1\damandidès & Co», ayant pour ob
!et l e~pl ottation d'un atelier mécanique 
<tu Ca1re, rue Saptieh face à l'Eco-l e Ab
~)as ; où. s.e trouve ég~lement le siège de 
,a Soc1ete, au capital de L.E. 650 apporté 
~,raJ s on de moitié par les deux associés, 

, Pour une durée allant du 20 Mai 1935 
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au 19 Mai 1936, renouvelable indéfini
ment faute de préavis contraire donné 
1 mois avant l'expiration cle chaque an
née en cours. 

Pour la Raison Sociale « D. 
Adamand.ic:ès & Co. », 

279-C-32. M. Valticos, avocat. 

MARQUES DE FABR1QUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: la Société Anonyme « Les 

Raffineries Modernes», 8, Boulevard cle 
la Capelette, Marseille. 

Date et No. du dépôt: le 27 Janvier 
1938, No. 226. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 55 et 26. 

Description: Dénomination «GALLIA». 
Destination: identifier l'Huile d'Olive 

par elle importée en Egypte. 
350-A-1127. N. Saidenberg, avocat. 

Déposante: Maison de commerce «Olcl 
England» - J. Benveniste & Co., 29 rue 
Chérif Pacha, Alexandrie. 

Date et No. du dépôt: le 5 J anvier 1938, 
No. 178. 

Nature de l'enregistrement: Enseigne, 
Classes 27 e~ 29. 

Description: l'enseigne : « OLD ENG
LAND ». 

Destination: elevant servir à identifier 
son fond s de commerce d'artic1P-s clc 
nouveautés, draperie, bonneterie, merce
rie, manufactures, confections etc. clans 
toute l'Egypte. 
372-MA-274. Séclaka Lévy, avocat. 

Oéposante: Société à responsabilité li
mitée «Marx & Co., G.m.b.H.», adminis
trée allem ande, ayan~ siège à Solingen 
(Allemagne) . 

Dates el Nos. des dépôts : le 22 Décem
bre 1937, No. 134, e~ 27 Janvier 1938, 
~0. 225. 

Natut·e de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 26, 59 et 26, 48. 

Description: une étiquette représen
tant une coupe évasée reposant sur un 
socle, du centre de laquelle jaillit un jet 
d 'eau tombant en gouttelettes. Au bas de 
la cou pe se trouve, en lettres majuscules 
droites, la dénomination «FONTANA». 

La marque de fabrique et la dénomi
nation «FONTANA» ont é té enregis
trées en Allemagne les 4 Avril 1924 s ub 
No. 313005/M 36663 et 1er Septembre 
192!1 sub No. 320047 /M 37194 respective
ment et les dits enregistrements ont été 
renouvelés les 10 Octobre 1933 et 5 Fé
vrier 1934. 

Destination: pour servir à identifier 
les produits suivants fabriqués ou im
portés par la dite déposante: coutellerie 
(Classe 59), outils (Classe 48). 

Hector LiBbhaber, avocat à la Cour. 
355-A-432. 
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DÉPÔTS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 

Applicant: Automatic Telephone & 
Electric Co., Ltd., of Norfolk House, Nor
folk Street, London, W.C. 2, England. 

Date & Nos. of registration: the 25th 
January 1938, Nos. 80, 81 & 82. 

Nature oï registration: 3 Inventions, 
Classes 121 cl & 6 e. 

Description: i st : « Improvements in 
traffic control signals »; 2nd and 3rd: 
« Improvements in traffic control sys
tems». 

Destination: ist: to regulate a num
b er of controllers located at adjacent in
tersections on a main road, from a mas
ter controller in a definite phase rela
tionship to another; 2nd : to control the 
clisplay of the signais by the traffic pass
ing over the roads in question for instan
ce by means of contact making pads let 
into the road surface; 3rd: to control the 
period of display of the appropriate 
signais by traffic detectors located in 
one or more of the varions traffic lanes. 

G. Magri Overencl, Patent Attorney. 
358-A-485. 

Applicant: Automatic Signal Corpora
tion, of Regent Street, East Norwalk, 
Conn., U.S.A. 

Date & Nos. of registration: the 25th 
January 1938, Nos. 83 & 84. 

Nature of registra ti on: 2 In ven ti ons, 
Classes 121 cl, 127 i & 6 e. 

Description: 1st: Improvements in self 
regulating automatic traffic control sys
tems. 2nd : Improvements in road traffic 
control systems. 

Destination: i st : to control vehicular 
traffic at highway intersections and may 
be employed at intersections of traffic 
lanes or at railway crossings. 2nd: to a 
functionally and structurally improved 
road traffic control system. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
357-A-434. 

La Maison 

REBE)UL 
Téléphone 239lJ6 

29, Rue ehérif Pacha 
ALEXANDRIE 

Nouvel arrivage 
de 

Bulbes diverses 
Graines à fleurs 

de Légumes 
et de 

Gazon 1\nglais 
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AVIS ADMINISTRATIFS 
T rib3nal d'Alexandrie. 
' 

Acles Judiciaires signifiés au Parquet 
coni. ù l'art. 10 § 5 du C. de P. Civ. ct Corn. 

23.1.38 : :\lin. Pub . c . Panayotli Pa-
leo lopoulo. . 

::?3.1.38: R.S. Lombardo Stupazzom 
e Solon Alevropoulo. 

25.1.38: vVarcla Bent Ahmed Ben 
Youssef c . El 1-Iag Mourad Mohamed 
Cherif. 

26.1.38 : l\lin. des "'l:al\fs c . Abele] Ka
cler Tsmail Doueclar. 

:26.1.38 : A llw rl Zammi t c. Joseph 
Parhara HeYnaucl. 

2Î. L.38: :\lin. Pul) . c. Ali Reidar. 
2i .J..38: :\lin. PulJ. c. \Nill iam Brant. 
:?i .l.38 : :\lin . Pub. c . .\·lorris Macder-

mol. 
:?0.1.38: Crt'·clil Foncier Egyptien c. 

Ibrah im Kamel. 
Alrxanclrie. Je 31 Janvi er 1938. 

HO-DA-515 Le Secrétaire, E.G. Canepa. 

T r~bunal du Cai-re. 
Acles Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

Ji .J .::38: Grrffe Dîslrib. c . Fahmi 
.\klf'i .\lal ck \\'issa. 

18.1.:38: GrrlJc Di s lrih. G. :\Iahmoucl 
_-\min .\lJ OU Zc icl. 

18 .J .:38: Gt·e!Je Dislrili. c. Ibrahim 
~\Q·!Jalml ~a. 

J8.J.:38: GrcHc JJislr ib. c. Aly Aly 
:\loham cd El Chaa])oun i. 

18.1.:38: .\lJdc l H.ahman .'\ ly Fahmy 
c . \ïn ce nzo .'\oce1·a. 

18.1.:38: :\IJClr l llahman ,\J y Fahmy 
c LmlJf'l'lo Li]lpi. 

J8 . L. 38 : Grdfe :\Ii xlc Ca irr c . Ibra
him .\h nwcl Barhoum. 

18.1.38: Tlw Enp-inr cring- Co. of 
Ep·,vpl c: . . \hm cd 1\IJdel :\loneim. 

18.1.:18: Banque de Commerce c. 
Léon Golclfarb 

18.1 .~38: Dresclnet· Bank Filiate Kairo 
c . llflns 1\n epJ cr. 

18 .1 .38 : Banque: cle Com . ;-..; . Tepe
p-hiosi & Co . e. Hrnr i .\loll1o . 

18.1.38 : Hon. Slc. P i sp in is Frères c. 
"\lJdel ll am icl i\hmecl Abclel Ghani. 

18.1.:18: Ron . Sl e. Pispinis Frères c. 
Amin Hassan i\Iahmoucl El 1\ erimi.. 

18. 1.38: Haoul Housseau c. Piala Ha
n cm . 

·18.1.:18: nam11 Houssrau c. ;\efissa 
hm Pm l~l Cll(·rei. 

18.1.:18 : Hamid a llamdan c. Hussein 
Y ou sri. 

18.1.38 : lTnmidfl lTam clan c. Amina 
Loul fi. 

1 8. 1. ~8: \1in. Pu!J. c . .\lfll\hali Kili
nnki s. 

18.1.:18: T r- t! Slcl"s Su :·c:f'ss ion s A. 
\Yfllsrm .\lnrdor:h c . Dflmt~ Fatma. 

18.1.:18: T'ruslec:s Success ion s A. 
Wfll so n .vfur rloeh c:. :vrohamed Kama!. 

19.1.38: Brnr:st 13urnat c. i\ ly Cha~.:. ' 
Hanafi. · "' .. .. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

19.1.38: MousLafa Darakone c. Fatma 
Abdel Rahman. 

19.1.38: Min. Pub. c. Dame H.achel 
El Ghazi. 

19.1.38: Min . Pub. c. l\iikita. Carapa
nago. 

19.1.38: Min . Pub. c. Georg-e Nicolai
dis . 

19.1.38: Min. Pub. c . Nestor Diaman
tidis. 

19.1.38: Min . .Pub. c . Hussein Has
san Helal. 

19.1.38: Min. Pub. c Vincenzo Sr
gatori . 

19.1.38: Min . Pub . c. :\icolas Dan
n·as. 

19.1.38: Min. Pub. c. Christo Tsila
l<.is. 

19.1.38 : Min. Pub. c . :\icolas Varna
vas . 

19.1.38: Min. Pub. c. Alexandre Di
castopoulo. 

19.1.38: Min . Pub c. ~ ; ikita Zaliki. 
19.1.38 : Riad Armanious c . Constan

tin Vlochos. 
19.1.38: Greffe Distrib. c. Dame 

I\outa Arman ious Abdel Messih. 
19.1.38: Min . Pub . c . l\Iichel Dimi

triou. 
19 .1.38: Min. Pub. c. .Aly Ahmecl 

Al y. 
19.1.38: Greffe DisLrib. c. Naguiba 

Mohamed Nag-uib . 
19.1.38: Greffe Distrib . c. Ahmecl 

Mohamed El Sawi. 
19.1.38 : Greffe Distrib. c. Sam Foua. 
19.1.38: Greffe DisLrib. c . Mohamed 

Fathi Rouch di . 
19.1.38: Amédée Dan.ioie c. Félicia 

Martola. 
19.1.38: Amédée Dan.ioie c . Léonar

clo d it Mario Marlola. 
19.1.38: Greffe Distrib. c . Fatma I-Ia

r.•em Moharram. 
19 .1.38 : GreHe Dis lrib. c. Ismail de 

Ahmecl Bev MoslaJa. 
19.1.38 : Greffe Distrib . c. Dame Alva 

de Ahmecl Bey Mostafa. · 
19.1.38: Greffe Dis lrib. c. Dame Kha

clig-a cle Ahmed Bey MosLaJa . 
19.1.38 : Greffe Distr ib. c . Mohamecl 

i\1osLafa Ahmecl nammad . 
19.1.38: Min. Pub. c. Michel Lizi clis. 
19.1.38: )iicolas D. Antoniou c. Fi 

niara Demian. 
19.1.38 : ~ icol as D. Anton iou c. lbra

him Hanna Gaballah . 
19.1.38: :\1in. Pub. c. 1\rislo Chris lo

fidès . 
19.1.38: Min. Pub. c. Costa Kyrial\i 

d is. 
19.1.38 : Greffe Mixte Caire c. Vassi

li Stavridis. 
19.1.38: Ron. Sle. Sulzer Frères c. 

Zaki Mohamecl Abou l Fettouh. 
19.1..38: The Gardian Eastern Insu

rance Co. c . Rais Zaki T ewfik (2 ac
tes). 

19.1.38: J oseph Sabban c. Dame 
i\mna Saleh El TT ennaoui. 

19.1.38: Min. Pub. c. Costa T sou-
mas. 

1ü .1.38 : Min . P u b. c . 
this. 

22.1.88 : Min. Pub. 
Con clo li ot is . 

22 .1.88: Min. Pu b. c. 
22. 1.38 : Min. Pub. 

ben t Demian. 

Georg-es K ato-

c. Emmanuel 

M. Sa lvag-o. 
c. Kharissma 
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22.1.38 : Min. Pub. c. Albert Samuer 
Halfon . 

22.1.38: Greffe DisLrib. c . Zaki Ta
vvaclros Y o usseL 

22.1.38 : Greffe Distrib. c . Dame Fol
ia 'ra\\·aclros Youssef. 

22. 1 .38: J)a.m e ;-..;a. ba w iva M ohanwli 
J\halecl c. V ictor 1-Iamaotr.i. 

22.1.38: ::viin. Pub. c. Albert Samurl 
Halfon. 

22.1.38: ITal,im Morg-an et aulrcs c . 
Dr. Edouard Iladdacl . 

22 .1.38: ::vl in . Pub. c. Henri Robert 
V incent . 

:-.!2. 1.38 : Greffe Distrib. c. Dimitri 
Tr ianclnfilou . 

22 .1.38: Greffe Distrib. c. Dame TTt'·
lène veuve Léon'idas Tr ianda.lïlou 

22 .:1.38: Hassan Abdallah Rnra·s cl 
autres c. Zeinab Mohamecl Mahmourl 
Bassaballah. 

22.1.38 : GreHe Dislrib. c. Dame La
b i ba T.lwallim El Sa.-:,·ecl Lachine. 

22 .1.38 : :\Lin. Pub. c . Max Ralhp·aJJ. 
22.1.38: l\Iin. Pub. c. P anclellara 

Roulas. 
22.1.38: :\1in. Pub. c. Dame Liselle 

Zender. 
22.1.38 : Afifi Abdel Kérim et autre c. 

Dame r\sma Bent Ibrahim El Gu inlli. 
22.1.38: ~-\fifi Abrlel Kérim et autre c. 

Dame Falhia MousLafa. Chalabi. 
22 .1.38: Afifi Abclel Kérim et autre c. 

Abdel Faltah Béchir Al v Abdel Baki. 
23.1.:18 : ~\/[in. Pub. c . J\lexandre Cal

lig-apoulo. 
23.1.38: :\'lin. Pub. c. Marica Econn

midou. 
23 .1.38: .\llin. Pub. c. Nicolas Man

zog-blou. 
24.1.38: Greffe Dis trib. c. Abdel :\lé

guid Bndaou.i Helai. 
2'r .1 .38: El Cheikh Hassan Mohanwtl 

Alv Talla c. J:<:; l Sayed Mirghani El CJH'•
rif El Tclri ssi. 

2!Li.38: Min. Pub. c. i\rlotti Dino. 
24. 1.:i8: :\lin. Pub. c . Hélèn e Panrlii

riclo. 
21 .J .:18: .\Iin. Pub. c. Dame J-lenr ir"

ü: Rollnl'i. 
21.:1 . 8~: .\I in . Pub. c Bns ile Theoka

ris. 
2~'1.1.38: Banqu e de Com. ~- Tc]~~'· 

gh ios i & Co . c. Maurice B. Lévy. 
2lt .1. 38: :\1in. Pub c. ~il\ila Carlwn n 

ou Caralambo. · 
2'i.1.38: .\nglo Egyptian Credit t:,-. 

c. Moussa 1\ bclel Messih. 
24 .1.38: Crédit Foncier Egypli cn L'. 

Abclel Hafi z Hassan Hassan i\bbü11dn. 
2ft .1.:18: 'vii u. Pub. c. \\'a llcr JI i '' " · 
2'r.L88: Sayed ~1ohamed i\])del .'\n

bi c . E.m ilie Morcos. 
21d .38: Stcrgiou Coutsinas c. ~lull

moucl Saleh E l Chourbagu i. 
21r.1 .38 : G1·cffe D is[,rib. c. Cosli !Jn

milacos . 
Le Ca irf', le 29 Janvi er 1938. 

361-C-59. Le Secrétaire, i\. Baynti!\ . 

LE BAIN DE VAPEUR SCIENTIFIQUE 
R. A. SAMMAN 

rte !n.houry (34. rae Pouad larj Tél&phoae: 39189 

ALEXANDRIE 
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Annonces reçues en Dernière Heure 
N.B. - Sous cette r ubrique ne figurent 
· que les annonces u rgen tes reçues 

tardivement. 

Vente Immobilière 
par devant i\t le June Délénué 

aux Adjudications. 

T ri~unal ~,Alexandrie. 
Date: Mercredi 2 Mars 1938. . 
A la requèlc de la Société des Doma!

nc~ de la Daïra Draneht Pac~a en _llqm
clalio n, . ,soci~lé a~onyme ,_egyptienne, 
aY<lllL siege a Alexandnc, ;) rue Stam
boul, agissant pour autant que cie bc
,0in en sa qualité clc cesswnnatre de la 
;ociété Agricole de Kafr El Dawar. 

Contre le Sieur Mohamed Bey Rouch
tli .\hmed, propriétaire, égyptien, ci-dc
lanL domicilié à l\'linich, cllareh El 
Bahr (Haute-Egyple) et actuellement à 
Sohag (Guirgueh), rue du Nil. 

En vertu d'un pro-cès-verbal de saisie 
immobilière clc l'huissier G. Hannau, en 
clalc elu 11 Février 1932, Lranscri L avcr 
oil dénonciation le 1er Mars HJ32 sub 
So. G69 (Bélléra) . 

Objet de la vente: lot unique. 
'7:3 fedclans et 12 kirats de terrain s cle 

~11llure sis au village de Akricha, Mar
kaz E.afr El Dawar, Moudirieh de Béhé
ra, i\ u hocl El Ghara.k kism awal ;\!o. 1, 
l'ai;;an 1. par lie cle la parcelle cadastrale 
\o. 17. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
cl com portent avec tous les immeubles 
par nature ou par clcslin ation qui en 
iiC·pcnclent, sans aucune exception ni ré
"C'I'I·c. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 
. "ise à prix SHI' baisse: L.E. lüOO outre 
I r~ frais. 

. \ lcxandric, le 2 Février HJ38. 
Pour la poursui van tc, 
Camhas et Smyrniaclis, 

'li 3-A-'142. Avoca ts. 

Ventes Mobilières. 

llale: Samedi 5 Février 1938, ii 10 h. 
d.l11 . 

. Lieu: ii Alexandrie, rue Kom El Dick 
(111llneublc Kclada. Antoun Sons), ap
par tement No. 28. 

A la requête des Sieurs Kelada An
toun Sons (Alexane et Mansour Kelada 
An loun ), propriétaires, sujet s locaux, de
ltlr•uranL ii Alexandrie 3 rue de la Gare 
elu t:airc, cL y élisant 'domicile au cabi
~ ~rl de ?\le Fawzi Khulil, avocat ii la 
l ,()lll'. 

.\u préjud ice du Sieur Nicolas Callo
Pctnpoulo, employé, sujet hellène, de
~rr curant à Alexandrie, rue Kom El Dick, 
<lJll~ar tcmcnl. No. 28. 

tn ~ct·tu d'un procès-verbal de saisie 
1110hil1~r.e pratiquée le 18 Février 1935 
Jl<~J: mmls lèrc de l'huissier V. Giusti e n 
rxpr·ulion d'u n jugement rendu pa~ le 
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Tribunal Mixte de Justice Sommaire 
d'Alexandrie, le 9 Mars 1935. 

Objet de la vente: 1 bureau en noyer, 
i bibliothèque en noyer, 1 lustre électri
que en laiton, à 12 becs, 2 tapis turcs, 1 
salle à manger sculptée. 

Alexandrie, le 2 Février 1938. 
Pour les poursuivants, 

t12C-A-453 Fawzi Khnli l, avocat. 

Date: 'Mercredi 9 Février 1938, à 10 h. 
u.m. 

.Lieu: ~ Alexandrie, Camp de César, 
namleh, è'Ue Tanis No. 4!1. 

A la requête du Sieur Anis Effendi 
Rizk, demet:rant à Mansourah. 

Contl'e la Dame Eumarphie veuve Cos
Li Tsivopoulo, demeurant à Alexandrie. 

En verlu de deux procès-verbaux, le 
1er du 18 Janvi')r 1937 et le 2me du 22 
Janvier 1938. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que buffets en bois peint, tables, tapis, 
ch aises, rideaux, canapés, pendules, ar
moire, piano e tc. 

Man sourah, le 2 Février :!.938. 
Pour le poursuivant, 

tiOï-DMA-512. Z. Picraménos, avocat. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Gabbari Land Company. 

A vis de Convocation. 

\'lessie urs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re le jour de Vendredi 25 Février i93S, 
à '1 h. 30 p.m., au Siège de la Société, 3 
place t.lohamcd Aly. 

Ordre du jour : 

1.) Rapport du Conseil d'Administra
tion . 

2.) Rapporl des Censeurs. 
3.) Approbation des Comptes au 31 

Dél'embre 1037. 
4. ) Nomination d'Administrateurs. 
5.) ~ om ination des Censeurs pour l'E

xercice 1938 et fixation de leur alloca
tion. 

o.) Fixation des jetons de présence 
aux Administrate~trs pour l'Exercice 
1038. 

Tout actionnaire possédant au moins 
5 ac tions a droit de prendre part à l'As
semblée Générale, à condition de dépo
ser au Siège de la Société deux jours 
au moins ilvant l'Assemblée, soit ses 
actions soit un certificat constatant le 
dépôt des actions dans un des princi
paux établissements financiers de no
tre ville . 

Les porteurs de procurations doivent 
être actionnaires eux-mêmes et avoir 
rempli les formalité s nécessaires pour 
êlre admis personnellem ent à l'Assem
blée. 

Alexandrie, le 1er Février 1938. 
Le Président du Conseil 

d'Administra ti on 
de The Gabbari Land Company, 

375-A-lt38 (2 NCF 3/15) M. Lascaris. 
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Société Générale des Sucreries 
e t de la Raffinerie d'Egypte. 

Avis de Convocation . 

MM. les Actionnaires de la Société Gé
nérale des Sucreries et de la Raffinerie 
d 'Egypte sont convoqués en Assemblée 
Générale Ordinaire le Lundi 28 Février 
1938, à seize heures, au Siège Social au 
Caire. 

Ordre du jour: 

1.) Rapport elu Conseil d'Administra
tion. 

2.) Rapport des Censeurs. 
3.) Approbation des comptes de l'exer

cice 1936-1937, et quitus de cet exercice. 
4.) Fixation des dividendes. 
5.) Nomination cles Censeurs pour l'e

xercice 1937-1938. 

Pour participer à l'Assemblée il faut 
être propriétaire de vingt-cinq actions 
au moins (Article 29 des Statuts). 

MM. les Actionnaires qui voudront as
sister ou sc faire représenter à cette As
semblee, sont invités iJ. déposer leurs ac
tions 15 jours au moins avant la réunion, 
soit au plus tarclle i2 F .:\vrier 1938, dans 
l'un des Etablissement~ s uivants : 

Au Caire: au siège sociaL rue Cheikh 
Abou-El-Sebaa No. 12. 

Au Caire e t à Alrxandrie: au Crédit 
Lyonnais, à la Ba!·clays Bank, à la \' atio
nal Bank of Egypt ct au Comptoir .\'atio
nal ci 'Escomt) ie de Paris. 

En Fran-:è: à!::;. Banque Ltc Paris et cles 
Pays-Bas Pt clans les Grands J.,;t3blisse
mer~ts de Banqllc et cle Crédit. 
~11-C-69. Le Conseil d'Administration. 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et liqui~ateurs. 

Tribunal du Caire. 
Avis de Location de Terrains. 

Gabr Massoucla, exper t, en sa qualité 
de Séquestre Judiciaire sur les biens 
d'El Cheikh Mohamed Hassan El Ba
d.aoui et Consorts, nommé en vertu 
d'une ordonnance rendue par le Tribu
nal Mixte des Référés du Caire, le 3 
Janvi er 1938, n.. G. l\o. 1268/63e A.J., 
met en adjudication la location cle 37 
fedcl., 11 kir. 2 sah. de terrains agrico
les, dont 22 fedcl. 11 kir et 5 sah. sis 
it Zimam Nahiet El Dawalta et i!1 fecicl., 
23 kir et 21 sah. sis à Zimam \'ahid 
Taha-Bouche, le tout dépendant du 
Markaz et de la Moudirieh de Béni
Souef, avec les récoltes de blé, bersim 
et fèves y existantes, ct ce pour la pé
riode du 25 Janvier à fin Octobre 1938. 

Toute personne désirant concourir 
aux en chères pourra visiter les terrains 
et les récoltes v existantes, et prendre 
connaissance elu Cahier des Charges 
contenant les clauses et conditions de 
la location, déposé au bureau de la Sé
questration, 1·1, rnc Za.ki (Tewfi l\iPh) 
el de faire son offre au bas dudit Ca
hier des Charges, accompagnée du 



24 

i5 0/ 0 de son montant, à titre de caution
nement, pour avoir droit de concourir 
aux enchères. 

Les enchères auront lieu le jour de 
Lundi 7 Février i938, de 9 h. a.m., à 
midi, au bureau de la Séquestration. 

L'adjudicataire aura ;\ payer au 
comptant et par anticipation une som
me égale à la moitié du fermage à titre 
rte caut.ionn ement. 

Le Séquestre se réserve formellement 
le droit d'accepter ou de refuser toute 
offre, sans donner les motifs. 

Le Sérruestre .Judiciaire. 
278-C-3i (2 CF ier/3). Gabr Massouda. 

PETITES ANNONCES 

LOCATIONS. 

P. T. 2 la liqnF 

Quartier Grec, Bd. Sultan Hussein et rue 
des Abbassides, appart. modernes, 3 à 5 
chambres à coucher, 2 salles de bain com
plètes, toilettes, 4 ·w.c., 3 et 4 pièces 
réception, nombreuses pièces service, 
chauff. central, distrib. eau chaude, ga
rage. Loyers annuels L.E. 152, 164 et 180. 
- Soc. des Appart. Modernes. Tél. 20792 

Alex. 

1\'loustafa Pacha, roule d 'Aboukir, luxueuse 
villa à louer meublée ou non meublée, ou 
à vendre,- 7 pièces réception, 4 ch. à cou
cher, 2 salles de bain complètes, toilettes, 
nombreuses pièces de service, jardin, ga
rage 2 autos, terrasses et vérandas ex]) . 
Nord, Est et Sud. Loyer intéressant. -
Tél. 25924 Alex. 

DK\'IANDES D'K\'IPLOI. 
P. T . 2 la ligne 

Excellent traductem· franco-anglo-arabe, 
comptable eL correspondancier, cherche 
emploi ou travaux provisoires. Préten
tions modestes. Ecr. Pierre Gérard, 19, 
rue de Thèbes, Camp de César, Alexan
drie. 

Seci·étair·c sténo-dactylo, expér . Lro.v . bu
r eau, français et italien, dem. emploi sta
ble. - Ecr. Sténo. B.P. 341 Alex. 

DIVERS. 

P. T. 2 1/2 la ligne. 

LiHes de droit à céder en lot ou sépar. sui
tc décès. Prix très avantageux. Collec
tions Sirey ct Gar-. des Trib. complètes. 
S'adrcss . aux bureaux du J.T.M. 

Salle à manger acajou, style anglais, table, 
buffet, vitrine, dressoir, 12 chaises, excell. 
~~tat, à céder prix d 'occasion. - Tél. 20792 
Alex. 

Commission Auents wunlcd a il ovcr Egypl 
for PIFCO Lighting, Cooking, Hea ting & 
Wireless fittings . - P .O.B. 1383, Alexn n
dl'ia. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

... 
RÉPERTOIRE PERMRNENT I 

DE LÉ61SLR TION ÉGYPTIENNE 
ET CODE 1\NNOTÉ DU WJ\KF 

par 
UMBERTO PACE 

Avocat à la Cotir 
et 

VICTOR SISTO 
Bibliothècaire de la Cour d'Appel Mixte . 

Papier indien, 4000 pages de textes de lois, 
nombreuses notes explicat ives, tableaux sy
noptiques, élégants c la~seurs servant de reliu
res mobiles permanentes, index sur tranche. 

Prix P. '1'. 420. 

En vente chez l'éditeur : 

Librairie Judiciaire " Au Bon Livre" 
!54, rue Ambroise Ralli, lbrahimieb, Alexandrie. 

L'ENR~ISTREMENT EN E6YPTE 
tltl la 

PRBPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 
ET INTELLEtTUELLE 

par 

ROBERT MERCINIER 
Licencié en Dro.it 

Conservateur de l'Enregistrement 
à la Cour d'Appel Mixte. 

En vente: à P.T. 30 
d Alexandri~ - à la Librairie Judiciaire "Au Bon Li

vre "lbrahilnieh, et dans toutes les bonnes librairies . 
au Caire - à !a Librairie Centrale - Papeterie 

Boileau & Caloghiris. 

LES CONTRJ\TS D'J\CHJ\T 
ET VENTE FERME DE COTON ft LIVRER 

ENTRE M~\ISONS DE COMMERCE 
ET CULTIVRTEURS PROPRIÉTJ\IRES 

par 

LÉON BASSARD 
Conseiller à la Cour d'Appel Mixte 

En vente: à Alexandrie , au Caire, à Mansourah et 
à Port-Saïd dans les bureaux du journal des Tribu
naux Mixtes· à Alexandrie, "Au Bon Livre" 154, Rue 
Ambroise Ralli, lbrahimieh, e t au Caire chez M. B. 
z. Sandouk, Bibliothécai re de l'Ordre des Avocats 

au Palais de Justice Mixte. ' 

P.T. tO -

J\6ENCE IMMOBILIÈRE D'J\LEXJ\NDRIE 
LEVI & Co. 

?:/, Boulevard Saad Zaghloul Phone 21331 

Lotissements avec facilités de paiement: 

Sidi-Bichr Plage, 
Laurens, Gianaclis, etc. 

Toutes affaires immobilières, 
hypothèques, gérances, etc. 

Locations d'appartements 
vides et meublés. 

Correaponclants au Caire : 

1\lit:N.CE IMMOBILIÈRE DU CJ\IRE, TReuJw & Co. 
26,rue Kasr-el-Nil Phone 59589 

2/3 F évrier i938 . 

SPECTACLES 

ALEXANDRIE : 

·---------------------------------
Cinéma MAJESTIC du 1er au 7 Février 

MUSIC FOR MADAME 
avec 

NINO MARTINI et JOAN FONTAINE 

Cinéma RIALTO du 2 au 8 Février 

R 1 F F RAFF 
avec 

JEAN HARLOW et SPENCER TRACY 

Cinéma RIO du 3 au 9 Février 

ABUS DE CON FIANCE 
avec 

DANIELLE DARRIEUX et CHARLES V ANEL 

Cinéma ISIS du 3 au 9 Février 

L'HEURE D'EXÉCUTION 
FILM ARABE 

Cinéma LIDO du 3 au 9 Février 

The PRINCE and the PAUPER 
avec 

ERROLL FLYNN et LES FRÈRES MAU CH 

- --
Cinéma R6Y du 1er au 7 Février 

The LUCKIEST GIRL in the WORLD 
avec JANE WYATT 

UN 681\ND 1\MOUR DE BEETHOV EN 
avec HARRY BAUR -

I;E tJAIUJ<~ : 

Cinéma RÉGAL du 31 jau. au 6 Févr ier 

FRED ASTAIRE et GRACIE ALLEN 
dans 

A DAMS EL DISTRESS 

-
-~~-- ·· 

.,....,.,.,_ - ,,-. 

LE BILLET ~ ORDRE EN DROIT EGYPTIEN 
p4lr 

MAURICE DE WÉE 
juge au Tr·lbunal Mixte du Cake 

En ~e11te: à Alexandrie, au Caire, à Mansour~h ;~ 
à Port.Sa'!d dans les bureaux du journal desJr:ue 
llllflX Ml:octes; à Alexandrie , "Au bon L~re" 1 M B 
A111broise Rdi, lbrabimieh, et 8ll C-e chez · · 
Z. Sandouk, Bibliothécaire de l'Ordre des AvoOIIIS. 

au Palaia de justice Mide 

- P.T. 2.5 - __. 
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